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Chaque  anneée  est  organiseé  un  mouvement  national  pour  les  enseignants  du  second  degreé .  Ce
mouvement national en gestion deéconcentreée se deéroule en deux phases successives1 : la phase de
mobiliteé  interacadeémique suivie de la phase de mobiliteé  intra acadeémique. Pour ces deux phases,
l’eé tude des demandes de mutation s’appuient sur des criteères de classement « bareémeés ».

En outre, la prise en consideération des caracteéristiques speécifiques de certains postes et de situations
professionnelles particulieères peut amener aè  traiter certaines affectations en dehors des criteères de
classement «bareémeés». Il s’agit des affectations prononceées sur postes speécifiques, de compeétence
ministeérielle ou rectorale, qui exigent une adeéquation eé troite entre le profil du poste et le profil du
candidat2.

Enfin, le mouvement interacadémique comporte un volet réservé aux P.E.G.C. et aux CPIF.

La présente note de service expose les principes généraux qui structurent l’organisation de ce mouvement et détaille
les conditions de sa mise en œuvre dans la perspective de la rentrée scolaire de septembre 2019.

Elle traduit la volonté de poursuivre une politique de gestion des ressources humaines qualitative qui prenne en
compte la situation personnelle et professionnelle des candidats à la mutation3.

La note de service comporte trois parties :

-  La premieère expose les principes généraux qui structurent l’organisation du mouvement (I) ;
-  La deuxieème preésente les modalités générales d’organisation du mouvement  (II) ;
- La troisieème deé taille les modalités spécifiques d’organisation du mouvement en fonction de
la situation des participants (III).

Elle est suivie de six annexes.

1 Instauré en 1999 à la place du mouvement national unifié, ce mouvement en deux temps a alourdi les procédures
(deux demandes, inter puis intra, au lieu d’une) et allongé le calendrier (affectations plus tardives), oblige à une
mutation en « aveugle » (obtenir une académie à l’inter entraîne la perte du poste d’origine sans aucune garantie sur
le poste que l’on aura à l’intra) et ne se révèle pas plus efficace du point vue des résultats (moindre satisfaction des
demandeurs, moindre mobilité nationale...).
2 Chacun reconnaît que certains enseignements nécessitent des qualifications particulières ou complémentaires :
CPGE,  certains  BTS  ou  enseignements  professionnels  très  spécifiques,  enseigner  une  discipline  en  langue
étrangère ou en français-langue seconde... Les postes spécifiques, qu’ils soient nationaux ou académiques, doivent
donc relever de cette nécessité de qualification spécifique pour y enseigner. Le ministère, dans la définition qu’il
donne de ces postes, effectue un glissement sémantique : de « qualification » vers « compétences » ; il avait même
envisagé de mentionner l’ « adéquation du lien poste / personne ». Quitter le socle de la qualification reconnue
indispensable permet ainsi de créer toute sorte de « profil de poste », y compris des profils ad hominem qui ne
seraient dès lors justifiés par rien d’autre que la volonté de caser quelque protégé, principalement au niveau local.
C’est une des voies que l’administration choisit pour tenter de s’affranchir de la gestion au barème et du contrôle
paritaire, qui ne peuvent s’accommoder de ces tours de passe-passe.
3 Le ministère reconduit les grandes orientations définies les années antérieures : « dispositif d’aide et de conseil »
apportant des « réponses personnalisées », politique de gestion « qualitative » des personnels. Il est normal que
l’administration  constituant  le  premier  employeur  de  France  se  préoccupe enfin  du  sort  de ses  fonctionnaires,
notamment  en ce  qui  concerne  les  mutations,  moment  très  important  de la  vie  professionnelle,  individuelle  et
familiale. Le problème réside en ce que la réalité vécue par des dizaines de milliers de demandeurs de mutation est
tout autre. Dans le cadre d’une dégradation sans précédent des conditions d’affectation et de travail, la « gestion
qualitative individualisée » a été instrumentalisée pour empêcher la transparence des opérations,  mettre à mal
l’existence de règles applicables à tous. Partout, à l’échelon ministériel comme rectoral, les élus des personnels ont
défendu pied à pied, et avec succès, les droits de chacun et de tous, en imposant à l’administration, dans les
commissions paritaires, le contrôle démocratique des opérations de gestion, dont elle cherchait à s’exonérer.



I. PRINCIPES  GÉNÉRAUX  DU  MOUVEMENT  NATIONAL  À
GESTION DÉCONCENTRÉE

I.1 Objectifs généraux du mouvement national à gestion déconcentrée

Les  personnels  participent  au  mouvement  national  aè  gestion  deéconcentreée  pour  demander  une
mutation,  pour  obtenir  une  premieère  affectation  ou  pour  retrouver  une  affectation  dans
l’enseignement du second degreé  (reé inteégration).

Les affectations des personnels prononceées dans le cadre du mouvement, tant dans sa phase inter
acadeémique que dans sa phase intra-acadeémique, doivent garantir, au beéneé fice des eé leèves et de leur
famille, l’efficaciteé , la continuiteé  et l’eégaliteé  d’acceès au service public de l’eéducation nationale. Elles
contribuent,  de  manieère  deé terminante,  aè  la  bonne  marche  des  eé tablissements  scolaires  en
satisfaisant leurs besoins en personnels titulaires.

Au plan national, le mouvement a pour objectif d’assurer une reépartition eéquilibreée de la ressource

enseignante entre les diffeérentes acadeémies4.

Le ministre proceède, apreès avis des instances paritaires compeétentes, aè  la deésignation des personnels
changeant  d’acadeémie,  aè  la  deésignation  dans  les  acadeémies  ou  le  deépartement  de  Mayotte  des
nouveaux titulaires et à l’affectation des professeurs de chaires supérieures.

AÀ  l’inteérieur de chaque acadeémie, le mouvement intra-acadeémique doit permettre la couverture la
plus compleète possible des besoins d’enseignement par des personnels titulaires, y compris sur des
postes ou dans des eé tablissements et des services qui s’aveèrent les moins attractifs en raison de leur
isolement geéographique ou encore des conditions et des modaliteés particulieères d’exercice qui y sont
lieées. Les affectations dans certains postes ou services doivent donc reveê tir un caracteère prioritaire
pour faciliter leur prise en charge effective et continue par des personnels titulaires.

En conseéquence, il appartient aux rectrices et recteurs et au vice-recteur de Mayotte de deé terminer,
au plus preès de la carte scolaire acadeémique et des besoins du service, les affectations, qui par leur
caracteère sensible, doivent eê tre reéaliseées avec la plus grande efficaciteé .

4 Par discipline, le nombre d’entrées possibles dans une académie est égal aux capacités d’accueil  de celle-ci
augmentées du nombre de sorties.
Les capacités d’accueil sont accordées par le ministère aux académies sur la base de l’expression de leurs besoins
à la rentrée et d’une répartition équilibrée des moyens humains sur l’ensemble du territoire. Ceux-ci correspondant
essentiellement aux néotitulaires à affecter, le volume national à répartir équivaut donc, en fait, aux recrutements de
l’année précédente. Lors des FPMN et CAPN, les élu-es SNEP, SNES et SNUEP mettent tout en œuvre pour que le
ministère ouvre davantage de capacités, permettant ainsi la mutation d’un plus grand nombre de candidats.
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Les (vice-)recteurs prononcent donc, apreès avis des instances paritaires compeétentes, les premieères
et nouvelles affectations des personnels nommeés dans leur acadeémie.

Les affectations prononceées aè  l’issue de ces mouvements tiennent compte de la situation personnelle
et professionnelle des agents et sont prononceées dans la limite des capaciteés d’accueil ouvertes pour
chaque acadeémie par discipline de mouvement.

Elles  assurent  plus  particulieèrement  la  prise  en  compte  des  demandes  formuleées  par  les
fonctionnaires aè  qui la loi et le reèglement ont  reconnu une prioriteé  de traitement.

L’article 60 modifieé  de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 vise expresseément les situations  suivantes:
les  rapprochements  de  conjoints,  les  fonctionnaires  handicapeés,  les  agents  exerçant  dans  les
quartiers urbains ouè  se posent des probleèmes sociaux et de seécuriteé  particulieèrement difficiles et la
situation  des  fonctionnaires  de  l’Etat  ayant  leurs  inteéreê ts  mateériels  et  moraux  dans  les  cinq
deépartements et cinq collectiviteés d’outre-mer au sens respectivement des articles 73 et 74 de la
Constitution, ainsi que la Nouvelle-Caleédonie.

 

Par ailleurs,  afin  de  répondre aux  besoins  propres  à  l'organisation  de  la gestion des  corps
enseignants,  le  décret  n°  2018-303 du 25 avril  20185,  relatif  aux  priorités  d’affectation  des
membres de certains corps(*) mentionnés à l’article 10 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 a
ajouté dans les statuts particuliers de ces derniers des critères de priorité de mutation de même
niveau que les critères légaux de priorité prévus à l'article 60 de la loi du 11 janvier 1984.

 

(*)chargeés d'enseignement d'eéducation physique et sportive, professeurs agreégeés, professeurs certifieés ; adjoints d'ensei -
gnement ; professeurs d'eéducation physique et sportive, professeurs d'enseignement geéneéral de colleège ; professeurs de
lyceée professionnel ; 

5 Le décret 2018-303 ajoute d’autres priorités aux priorités légales de l’article 60 de la loi 84-16.



I.2  La  règle  commune  aux        deux       phases  du  mouvement             :  le  barème  
indicatif      6  

Le droit des personnes aè  un traitement eéquitable lors de l’examen de leur demande de mutation est
garanti. Un bareème interacadeémique deé fini nationalement et des bareèmes acadeémiques arreêteés par
les recteurs et les vice-recteurs permettent le classement des demandes ainsi que l’eé laboration des
projets de mouvement. Neéanmoins, ils n’ont qu’un caracteère indicatif.

En conseéquence,  dans l’hypotheèse  ouè  le  classement  issu  de l’application du bareème n’aurait  pas
permis de satisfaire des demandes formuleées dans le cadre des prioriteés leégales de mutation, par
exemple, celles-ci pourront eê tre examineées en dehors de son application et satisfaites sous reéserve
de l’inteéreê t du service.

Les bareèmes traduisent d’abord les prioriteés leégales de traitement des demandes de certains agents.
Ils contribuent aè  la mise en œuvre des politiques nationales en matieère d’affectation des personnels
en permettant, dans le cadre de la phase inter et/ou de la phase intra-acadeémique du mouvement, la
reéalisation de ces affectations.

Les prioriteés  légales sont celles issues de l’article 60 de la loi n° 84-16 et du deécret n°2018-303

preéceédemment mentionneées7 :

 rapprochements de conjoints,
fonctionnaires handicapeés,
agents  exerçant  dans  les  quartiers  urbains  ouè  se  posent  des  probleèmes  sociaux  et  de  seécuriteé
particulieèrement difficiles,
fonctionnaires  qui  justifient  du  centre  de  leurs  inteéreê ts  mateériels  et  moraux  dans  une  des
collectiviteés reégies par les articles  73 et 74 de la Constitution ainsi qu'en Nouvelle-Caleédonie,
mesures de carte scolaire.
situation de l'agent qui sollicite un rapprochement avec le détenteur de l'autorité parentale
conjointe dans l'intérêt de l'enfant ;
caractère répété d'une même demande de mutation ainsi que son ancienneté ;
expérience et le parcours professionnel de l'agent.

I.3  La mise en œuvre d’une gestion qualitative des affectations

6 En soulignant le « caractère indicatif » du barème, le ministère s’applique à développer les situations permettant à
l’administration  de  réaliser  des  affectations  sans  respecter  le  barème  et,  pour  certaines,  sans  examen  en
commission paritaire. À l’intra, les recteurs sont ainsi appelés à multiplier les postes profilés et à procéder à des
affectations « sans s’appuyer sur des critères de classement barémés » pour « toutes les situations humaines qui
l’exigent ». Est ainsi ouverte la porte au fait du prince, à tous les passe-droits et clientélismes. La notion d’«  intérêt
du service » étant très malléable et statutairement laissée à la discrétion de l’administration, c’est donc bien en
commission et par le travail des élus que « le droit des personnes à un traitement équitable lors de l’examen de leur
demande de mutation est garanti ».
7 La NdS 2019 est la première où des éléments de barème ne relevant pas des priorités légales de la loi 84-16 sont
juridiquement sécurisés.
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I.3.1. les mouvements spécifiques nationaux et académiques 8  

Les personnels enseignants du second degreé , titulaires ou stagiaires peuvent formuler des demandes
pour les postes speécifiques dont le traitement releève soit de la compeétence ministeérielle, soit de la
compeétence rectorale.

Le principe des postes speécifiques repose sur la reconnaissance de la particulariteé  de certains postes,
compte tenu des compeétences requises pour les occuper. Ces conditions particulieères justifient de n’y
affecter que des enseignants recruteés  indeépendamment de leur bareème. Le traitement des vœux,
pour certains postes speécifiques, s’effectue au niveau ministeériel ouè  il  est proceédeé  au choix apreès
regroupement de l’ensemble des candidatures.

Les  recteurs  et  les  vice-recteurs  identifient,  en  lien  avec  les  chefs  d’eé tablissement  et  les  corps
d’inspection,  les  postes  requeérant des exigences particulieères,  notamment  au regard des besoins
locaux et des speécificiteés acadeémiques. Ils deé finissent une carte de ces postes qui est preésenteée aè
l’avis du comiteé  technique acadeémique.

La seé lection des candidatures fait l’objet d’un traitement particulier : appel aè  candidatures, entretien,
avis des corps d’inspection et avis des chefs d’eé tablissement. Ces derniers sont pleinement associeés
au processus de seé lection. Les candidatures font l’objet d’un examen en formation paritaire.

Les recteurs et les vice-recteurs sont inviteés aè  deévelopper les postes speécifiques acadeémiques et aè  en
reéserver l’acceès aux seuls candidats qui auront reçu de leur part un avis favorable.

I.3.2.  La  mise  en  œuvre  des  orientations  nationales  visant  à  garantir  une
gestion qualitative au niveau intra-académique

I .3 .2 .a)  Af f e c tat ion  e n  é tabl is s e m e nt  rel e vant  de  l ’é du cat io n  prio ritaire 9

Dans le cadre de la mise en œuvre de la reé forme de l’eéducation prioritaire, en fonction des prioriteés
acadeémiques, les fonctions de coordonnateurs de reéseau, coordonnateurs par niveau (ex-preé fet des
eétudes),  professeurs supplémentaires/professeurs référents (ex-RAR) peuvent faire l’objet le cas
eécheéant de postes speécifiques.
La  valorisation  retenue  au  mouvement  intra-acadeémique  est  deé finie  par  les  recteurs  et  le  vice-
recteur dans le cadre de la circulaire acadeémique. Les conditions de dureée d’affectation en vue de
leur valorisation acadeémique sont celles fixeées pour le mouvement interacadeémique dans la preésente
note de service, aè  savoir  5 ans.

Un reégime acadeémique de bonification unique doit  s’appliquer  aux agents  « entrants »  dans une
acadeémie  aè  l’issue  des  mouvements  interacadeémiques  et  preéceédemment  nommeés  dans  un
eétablissement REP+, REP ou relevant de la politique de la ville d’une part et aux personnels deé jaè  en
fonction dans l’acadeémie relevant du meême dispositif, d’autre part.

8 Nous sommes opposés à la consigne de multiplier les postes à profil. Plus l’administration crée de postes à profil,
plus elle  diminue la fluidité du mouvement en soustrayant  des postes du mouvement  général.  Le profilage de
certains postes ne doit pas aboutir à différencier, de façon inégalitaire et concurrentielle, des établissements ayant la
même formation. Ce sont les spécificités de la formation qui justifient essentiellement un profilage de poste, des
conditions particulières d’exercice ne le justifiant qu’exceptionnellement.
Pour lever toute ambiguïté quant aux intentions relatives au profilage des postes spécifiques académiques, nous
demandons que les principes de profilage soient mieux définis.
Le  traitement  particulier  des  demandes doit  inclure  l’examen  de  celles-ci  en  GT avant  l’examen en  formation
paritaire car la tenue de ce GT permet davantage de clarté dans le processus d’affectation.
9 Nous demandons que le volontariat soit  pris en compte dans le barème pour obtenir  un poste en Éducation
Prioritaire et que les bonifications de sortie respectent l’équilibre du barème. Nous refusons que les affectations sur
ces postes soient subordonnées à l’avis d’un IPR ou d’un chef d’établissement.



I .3 .2 .b)  Af f e c tat io n  dan s  l es  établ is s e m e nt s  pré cé de m m e n t  cl as s és  APV  e t  ne  rel evan t  d ’ auc un e
cl as s i f icat io n  bo n if ié e

Les recteurs et le vice-recteur qui dans leur circulaire acadeémique preévoyaient une bonification de
sortie  pour  les  agents  exerçant  en  eé tablissements  APV  sont  inviteés  aè  preévoir  des  dispositions
transitoires pour ce mouvement pour les seuls personnels affecteés en lyceée précédemment classé
APV, selon les modaliteés deé finies par la preésente note de service. Il leur appartient cependant de
respecter les eéquilibres tels qu’ils sont deé finis par ailleurs.

I .3 .2 .c )  Pol i t iq u e  ac adé m iq u e  de  s tabi l is at io n  des  t i tu l aires  su r  zon e  de  re m pl ace m e nt 1 0

Par ailleurs, lors de la phase intra-acadeémique du mouvement, les recteurs et le vice-recteur mettent
en œuvre une politique de stabilisation sur poste fixe des titulaires sur zone de remplacement, qui a
pour objectif de permettre aux agents concerneés, aè  leur demande, d’obtenir graê ce aè  un vœu bonifieé ,
une affectation sur poste deé finitif en eé tablissement. Les recteurs et le vice-recteur deéterminent les
bonifications applicables aè  ce titre pour la phase intra-acadeémique du mouvement.

Dans le cadre de cette politique, les personnels affecteés dans des fonctions de remplacement peuvent
beéneé ficier de bonifications portant sur tous les types de vœux permettant une stabilisation sur poste
fixe en eé tablissement. Les recteurs et le vice-recteur arreê tent les types de vœux et bonifications qui
s’y rattachent.

I .3 .2 .d)  Po l i t iqu e  aca dé m iqu e  de  valo ris at io n  de  l a  dive rs ité  du  pa rcou rs  pro f es s io nn el

Le classement des demandes de mutation des enseignants qui ont accompli des efforts de mobiliteé
disciplinaire  ou  fonctionnelle  (participation  à  un  enseignement  différent  de  leur  spécialité,
professeur  de  lycée  professionnel  affecté  en  collège,  enseignement  au  sein  de  structures
expérimentales ou à l’étranger, …) sera valoriseé  au plan acadeémique. De meême, et afin d’ameé liorer
l’adeéquation  poste/enseignant,  les  deé tenteurs  du  2CA-SH  ou  du  CAPPEI  seront  valoriseés  pour
l’affectation sur poste de l’enseignement adapteé  et de l’enseignement speécialiseé .

I .3 .2 .d)  Af f e c tat ion  des  ag ré gés  en  lycé e 1 1

Les professeurs agreégeés assurent leur service dans les classes preéparatoires aux grandes eécoles, dans
les classes de lyceée, dans des eé tablissements de formation et, exceptionnellement, dans les classes de
colleège. Les recteurs deé finiront des bonifications significatives pour affecter les professeurs agreégeés
en lyceées dans le cadre du mouvement intra-acadeémique.

I .3 .2 .e )  Af f ec tat io n  l ié e  à  l a  s i tu at io n  in dividu el l e  des  age n t s 1 2

AÀ  l’issue des opeérations du mouvement intra-acadeémique, les recteurs et le vice-recteur porteront
une attention particulieère aè  toutes les situations humaines qui l’exigent. Apreès un examen individuel
de la situation de ces agents et apreès comparaison de leurs dossiers, dans le respect des prioriteés

10 Autant la bonification qui prend en compte la pénibilité de la fonction de remplacement doit être reconnue et
exister dans tous les barèmes, autant celle accordée pour obtenir une stabilisation sur poste en établissement pose
problème.
Comme toutes les autres bonifications, elles doivent respecter l’équilibre des barèmes afin de ne pas bloquer la
mutation des autres demandeurs, donc porter sur des vœux géographiques et non pas sur des établissements
précis.
11 Si  la  première  phrase  du  paragraphe  reprend  le  statut  des  agrégés,  la  suite  du  paragraphe  en  est  une
interprétation qui est contestable.
C’est la porte ouverte pour des bonifications disproportionnées accordées par certains recteurs sur les vœux portant
sur des lycées.
12 C’est la porte ouverte aux affectations hors barème et hors commission : le ministère recommande une solution
de type individuel (au cas par cas) pour corriger les effets désastreux de barèmes non équilibrés ne prenant pas en
compte  la  réalité  des  situations  des  demandeurs.  Un  tel  dispositif  permet  un  choix  arbitraire  de  quelques
bénéficiaires : dans ce système, nul n’a la garantie de faire partie de ces « bénéficiaires ».
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leégales et reéglementaires de mutation,  il  pourra eê tre proceédeé  aè  des affectations dans l’inteéreê t  du
service et des personnes.



ORGANISATION DU MOUVEMENT

II.1 Les participants
I I .1.1.   Les stagiaires :  modalités de participation

1. II.1.1.a) Participation au mouvement interacadémique

Les personnels stagiaires devant obtenir une premieère affectation en tant que titulaires ainsi que
ceux  dont  l’affectation  au  mouvement  interacadeémique  2018  a  eé teé  annuleée  (renouvellement  ou
prolongation de stage) doivent obligatoirement participer au mouvement 2019.

- y compris ceux affecteés dans l’enseignement supeérieur (dans l’hypotheèse d’un recrutement dans
l’enseignement  supeérieur  aè  l’issue  de  leur  stage,  l’affectation  obtenue  au  mouvement
interacadeémique sera annuleée) et ceux placeés en position de congeé  sans traitement en vue d’exercer
des  fonctions  d’ATER,  de  moniteur  ou  de  doctorant  contractuel  ayant  accompli  la  dureée
reéglementaire de stage, conformeément aux dispositions du deécret 2010-1526 du 8 deécembre 2010 ;

- à l’exception des ex-titulaires d’un corps de personnels enseignants des premier ou second degreés,
d’eéducation  ou  de  psychologues  de  l’eéducation  nationale et  des  stagiaires  des  concours  de
recrutement  de  professeurs  certifieés  et  de  professeurs  de  lyceée  professionnel  de  la  section
« coordination peédagogique et ingeénierie de formation » 13

 Pour les agents en prolongation de stage, deux cas sont aè  distinguer :

- les agents stagiaires qui n’auront pu eê tre eévalueés avant la fin de l’anneée scolaire 14 recevront une
annulation de leur affectation aux mouvements inter et intra-acadeémiques. Ils seront maintenus aè
titre  provisoire  dans l’acadeémie  ouè  ils  avaient  commenceé  leur  stage  et  devront  l’anneée  suivante
participer de nouveau aux mouvements inter et intra-acadeémiques ;

-  les  agents  stagiaires  qui  auront  eé teé  eévalueés  positivement  avant  la  fin  de  l’anneée  scolaire
termineront  leur  stage  dans l’acadeémie  obtenue au mouvement  interacadeémique et  sur  le  poste
obtenu au mouvement intra-acadeémique et seront titulariseés au cours de l’anneée.

II .1 .1 .b) .  Part ic ip at ion  au  mo uve m en t  in t ra acadé m iq u e

- Les personnels stagiaires (devant eê tre titulariseés aè  la rentreée scolaire), nommeés dans l’acadeémie aè
la suite de la phase interacadeémique du mouvement, aè  l'exception des agents qui ont eé teé  retenus
pour les postes speécifiques,  doivent  obligatoirement participer au mouvement intra-acadeémique
des personnels des corps nationaux d'enseignement du second degreé  2019.

- Les stagiaires, preéceédemment titulaires d’un corps de personnels enseignants du premier degreé  ou
du  second  degreé ,  d’eéducation  et  les  psychologues  de  l’eéducation  nationale  ne  pouvant  pas  eê tre
maintenus  sur  leur  poste,  à  l’exception  des  stagiaires  des  concours  de  recrutement  de
professeurs  certifiés  et  de  professeurs  de  lycée  professionnel  de  la  section  « coordination
pédagogique  et  ingénierie  de  formation » doivent  obligatoirement participer  au  mouvement
intra-acadeémique des personnels des corps nationaux d'enseignement du second degreé  2019.

13 Suite à la demande du SNES et du SNUEP, les certifiés et PLP de la section « coordination pédagogique et
ingénierie de formation » peuvent demander à changer d’académie en complétant un dossier joint à la note de
service en annexe VI. Il s’agit d’un mouvement de gré à gré qui ne concerne qu’un nombre très réduit de collègues.
14 À la demande du SNES, du SNEP et du SNUEP,ont été retirés les exemples des stagiaires en congé maternité,
notre combat étant que ces collègues soient évaluées.
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I I .1.2.  Les ti tulaires: modalités de participation

2. II.1.2.a) Participation au mouvement interacadémique

Part ic ipat io n  o bl igato ire  au  m o uve m e n t  in te rac adé m iq u e

Doivent obligatoirement participer au mouvement interacadeémique 2019, les personnels titulaires :

- affecteés aè  titre provisoire au titre de l'anneée scolaire 2018-2019  (aè  l’exception des sportifs de haut
niveau (cf §  II .5 .C .10 . )

-  actuellement  affecteés  aè  Wallis-et-Futuna,  ou  mis  aè  disposition  de  la  Polyneésie  française,  de  la
Nouvelle Caleédonie en fin de seé jour, qu’ils souhaitent ou non retourner dans leur dernieère acadeémie
d’affectation aè  titre deé finitif avant leur deépart en collectiviteé  d’outre-mer ;
NB 1 : les personnels affectés à Wallis-et-Futuna relèvent de la compétence de l’administration
centrale (DGRH/B2-4)

- deésirant retrouver une affectation dans l’enseignement du second degreé , parmi lesquels ceux qui
sont affecteés dans un emploi fonctionnel ou en Andorre ou aè  Saint-Pierre et Miquelon ou en eécoles
europeéennes,  qu’ils  souhaitent  ou non changer  d’acadeémie   ainsi  que les  personnels  affecteés  en
eétablissement expeérimental ou faisant fonction au sein de l’eéducation nationale (y compris aè  l’UNSS)
dans une acadeémie autre que leur acadeémie d’exercice preéceédente ;
NB 2 : les personnels affectés en Andorre relèvent de la compétence de l’académie de Montpellier, les
personnels  affectés  en écoles  européennes  de  l’académie de  Strasbourg et  les  personnels  affectés  à
Saint-Pierre-et-Miquelon de l’académie de Caen.

- affectés dans l'enseignement privé sous contrat dans une académie autre que leur académie
d’exercice précédente et qui souhaitent réintégrer l'enseignement public du second degré.

-  affectés  en formation continue et  souhaitant  obtenir  une affectation  en formation initiale
doivent participer à la phase interacadémique. Toutefois, en cas d’impossibilité dûment vérifiée
par  les  services  académiques  de  maintien  en  formation  continue  et  notamment  en  cas  de
suppression  du  poste  en  formation  continue,  l’agent  ne  participera  qu’à  la  phase  intra-
académique.

Part ic ipat io n  f acu l tat ive  au  mo uve m en t  in te racadé m iq u e

Peuvent  participer  au  mouvement  interacadeémique   2019  des  corps  nationaux  de  personnels
d’enseignement du second degreé  les personnels titulaires :

- qui souhaitent changer d’acadeémie ;
-  qui  souhaitent  reé inteégrer  en  cours  ou  aè  l’issue  d’un  deétachement  ou  en  cours  de  seé jour,  soit
l’acadeémie ouè  ils eé taient affecteés aè  titre deé finitif avant leur deépart (vœu prioritaire eéventuellement
preéceédeé  d’autres vœux), soit une autre acadeémie ;
- qui souhaitent retrouver un poste dans une acadeémie autre que celle ouè  ils sont geéreés actuellement
et qui sont en disponibiliteé , en congeé  avec libeération de poste ou affecteés dans un poste adapteé  («
postes adapteés de courte dureée » (P.A.C.D.) et « postes adapteés de longue dureée » (P.A.L.D.)).

-  Les  personnels  affecteés  aè  titre  deé finitif  dans  l’enseignement  supérieur  (PRAG,  PRCE…)  et
souhaitant eê tre affecteés dans le second degreé  en restant dans l’académie où ils sont affectés dans
le supérieur, n’ont pas aè  participer aè  la phase interacadeémique du mouvement.

- Les personnels affectés dans l’enseignement privé sous contrat dans leur académie d'origine et
souhaitant  réintégrer  l’enseignement  public  du  second  degré  en  restant  dans  cette  même
académie n’ont pas à participer à la phase interacadémique du mouvement.



3. II.1.2.b) Participation au mouvement intra académique

Part ic ipat io n  o bl igato ire  au  m o uve m e n t  in t ra ac adé m iq u e

-  Les  personnels  titulaires  nommeés  dans  l’acadeémie  aè  la  suite  de  la  phase  interacadeémique  du
mouvement,  aè  l'exception  des  agents  qui  ont  eé teé  retenus  pour  les  postes  speécifiques,  doivent
obligatoirement participer au mouvement intra-acadeémique des personnels des corps nationaux
d'enseignement du second degreé  2019.

-  Les personnels  titulaires  faisant  l’objet  d’une  mesure  de  carte  scolaire  pour  l’anneée  en
cours doivent obligatoirement participer au mouvement intra-acadeémique des personnels des corps
nationaux d'enseignement du second degreé  2019.

Part ic ipat io n  f acu l tat ive  au  mo uve m en t  in t ra acadé m iq u e

Peuvent  participer  au  mouvement  intra  acadeémique  2019  des  corps  nationaux  de  personnels
d’enseignement du second degreé  les personnels titulaires :

- les titulaires de l’acadeémie souhaitant changer d’affectation dans l'acadeémie ;

- les titulaires geéreés par l'acadeémie et souhaitant reé inteégrer apreès une disponibiliteé , apreès un congeé
avec  libeération de poste,  apreès  une affectation dans un poste  adapteé  (P.A.C.D.  ou P.A.L.D.),  dans
l'enseignement supeérieur, dans l’enseignement privé, dans un centre d'information ou d'orientation
speécialiseé  ou  en  qualité  de  conseiller  pédagogique  départemental  pour  l'E.P.S.  Les  agents
titulaires et neéo-titulaires affecteés dans une acadeémie au 1er septembre et placeés, aè  cette meême date
et par cette meême acadeémie, en disponibiliteé  ou congeés divers ne participeront qu’aè  la seule phase
intra-acadeémique s’ils deésirent obtenir un poste dans cette acadeémie ;

-  les  personnels  geéreés  hors  acadeémie  (deé tachement,  affectation  en  COM)  ou  mis  aè  disposition,
sollicitant un poste dans leur ancienne acadeémie.

I I .1.3.  Les participants au(x)  mouvement(s) spécifique(s)

Le  mouvement  speécifique  national  (cf  §  II.6.  de  la  preésente  note)  et  le  mouvement  speécifique
acadeémique  (cf  circulaire  rectorale  relative  au mouvement  intra-acadeémique)   sont  ouverts  aux
personnels stagiaires et titulaires :

-  souhaitant occuper un poste speécifique,
- souhaitant changer  de poste speécifique.

I I .1.4.  Règle  générale  sur  les  priorités  données  aux  différentes  demandes  de  mobil i té  des
participants 1 5

Pour  les  enseignants   sollicitant  concurremment  une  participation  au  mouvement
interacadémique,  une  candidature  sur  un  poste  speécifique,  une  affectation  dans  une  COM,  une
affectation dans l’enseignement supeérieur ou une demande de deé tachement, prioriteé  sera donneée,
dans cet ordre, aè :

15 L’ensemble des types de demandes de mutation est classé par ordre de priorité. Clarification importante pour
celles et ceux qui font des demandes multiples.
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 la  demande  d’affectation  dans  l’enseignement  supeérieur  dans  le  seul  cadre  de  la  "1eère

campagne" (cf. note de service n°2018-091 du 24-7-2018 publieée au BO n°30 du 26-7-2018)
la demande d’affectation au mouvement speécifique,
la demande de deé tachement preésenteée dans les conditions et deé lais preévus par les notes de
service ministeérielles relatives aux proceédures de deé tachement,
la demande d’affectation dans une COM,
la demande de mutation interacadeémique.

Les décisions de détachement ou d’affectation dans l’enseignement supérieur ou sur un poste
spécifique national ou comportant la mise à disposition de la Polynésie française entraînent
l’annulation  des  demandes  de  mutation présentées  par  les  intéressés  dans  le  cadre  du
mouvement national à gestion déconcentrée.

L’attention des candidats est par ailleurs appeleée sur le fait que toute demande de reé inteégration ou
de mutation dans le cadre du MNGD 2019 sera consideéreée comme prioritaire pour les agents  déjà
placés en position de détachement pour une peériode allant au-delà de la rentrée scolaire 2019.
En  conseéquence,  la  reé inteégration  dans  l’acadeémie  d’origine  ou la  deésignation  dans  une  nouvelle
acadeémie entraîêneront automatiquement l’interruption du deé tachement16.

16 La réintégration ou la demande de mutation priment sur la position de détachement.



II.2. Calendrier des opérations de mutation

DATES OPERATIONS DESTINATAIRE
S

REF.

8 novembre 2018 Date limite de remonteée des postes speécifiques
nationaux par les recteurs et vice-recteurs

DGRH/B2-2 § II.6.1

Du 12 novembre  au
4 deécembre 2018

Accueil  teé leéphonique  des  candidats  aè  une
mutation § II.3

15 novembre 2018 Publication  des  postes  speécifiques  nationaux
vacants § II.6.4

Du 15 novembre au
4 deécembre 2018

Formulation des demandes de mutation sur I-
prof – phase interacadeémique et mouvements
speécifiques nationaux

§ II.4.1
§ II.6.4

26 novembre 2018
MLDS,  CPIF :  Date limite de transmission par
les acadeémies des fiches de postes vacants ou
susceptibles de l’eê tre, par voie deémateérialiseée

DGRH/B2-2 § III.8

A  partir  du  5
deécembre 2018

Transmission des  confirmations  individuelles
de  demande  de  mutation  par  les  services
acadeémiques
(phase  interacadeémique  et  mouvements
speécifiques nationaux)

Chef
d’eé tablissemen
t ou de service

§ II.4.4

11 deécembre 2018

Date limite d’envoi  des travaux personnels
par  les  candidats  aux  mouvements
spécifiques nationaux des métiers d’arts et
du design

DGRH/B2-2 § II.6.5.a)
§ II.6.5.b)

Janvier 2019
Affichage des bareèmes aè  l’issue des groupes de
travail acadeémiques

Rectorat  de
l’acadeémie
d’affectation

§ II.4.5

10 janvier 2019 MLDS,  CPIF :  date limite de transmission par
voie hieérarchique des dossiers de candidature

Rectorat  de
l’acadeémie
d’affectation

§ III.8

28 janvier 2019

MLDS,  CPIF :  date limite de transmission des
dossiers par les (vice-)recteurs des acadeémies
d’origine  aux  (vice-)recteurs  des  acadeémies
demandeées

Rectorat  de
l’acadeémie
solliciteée

§ III.8

4 feévrier 2019

MLDS,  CPIF :  date limite de transmission par
les  (vice-)  recteurs  des  dossiers  de
candidatures reveêtus de leur avis motiveé ,  par
voie deémateérialiseée

DGRH/B2-2 § III.8

15 feévrier 2019
Date  limite  de  demande  tardive  de
participation  au  mouvement,  d’annulation  et
de modification de demande

DGRH/B2-2 § II.4.2.

Du 26 feévrier
au 8 mars 2019

Examen  des  projets  de  mouvements  par  les
instances paritaires compeétentes § II.4.6

Reésultats  -  phase  interacadeémique  et
mouvements speécifiques nationaux

§  II.4.6  et
II.6.7

A partir du 11 mars 
2019

Deébut de l’ouverture de la phase intra-
acadeémique (dates preécises deé finies par les

services acadeémiques)
§ II.7.2
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II.3.         Dispositif d’accueil et d’information  

Afin de faciliter la deémarche des agents dans le processus de mobiliteé , un service d’aide et de conseil
personnaliseés sera mis aè  leur disposition, pour les informer et les conseiller aè  toutes les eé tapes du
suivi de leur demande.

Les candidats aè  une mutation interacadémique auront acceès, à compter du 12 novembre 2018 et
jusqu’au 4 décembre 2018, en appelant le 01 55 55 44 45, aè  un service ministeériel qui sera chargeé
de leur apporter une aide individualiseée deès la conception de leur projet de mobiliteé  et jusqu’aè  la
communication  du reésultat  de  leur  demande.  Apreès  la  fermeture  des  serveurs  SIAM/I-Prof,  le  4
décembre  2018,  ils  pourront  s’adresser  aux  cellules  téléphoniques  académiques  qui  les
informeront sur le suivi de leur dossier jusqu’aè  la fin des opeérations de validation des vœux et des
bareèmes en janvier 2019.

Lors  de  la  phase intra-académique,  les  agents  beéneé ficieront  d’un  service  identique  aupreès  des
« cellules mobiliteé  » mises en place dans les acadeémies. 

Par ailleurs, les candidats ont acceès aux diffeérentes sources d’informations mises aè  leur disposition
sur les sites acadeémiques et le portail de l’eéducation http://www.education.gouv.fr.
Ils  recevront  eégalement  des  messages  dans  leur  boîête  I-Prof  aè  toutes  les  eé tapes  importantes  du
calendrier. Ce dispositif d’aide et de conseil sera faciliteé  deès lors que les candidats aè  une mutation
auront communiqueé  lors de la saisie des vœux un numeéro de teé leéphone portable indispensable pour
leur faire connaîêtre rapidement les reésultats de leur demande de mutation.

II.4.  Procédure  et  traitement  des  demandes  de  mutation  de  la  phase
INTERACADEMIQUE   (mouvement au barème)

 II .4.1.  Formulation de la demande de mutation interacadémique

Ces demandes se feront  exclusivement  par le portail internet deénommeé  « I-Prof »,  accessible par
Internet (www.education.gouv.fr/iprof-siam)   du   15 novembre 2018 à 12h au 4 décembre 2018   aè  
18h. Cet outil propose des informations sur les reègles du mouvement, permet de saisir les demandes
de premieère affectation et de mutation et de prendre connaissance des bareèmes retenus pour les
projets de mouvement ainsi que des reésultats des mouvements que l’administration communiquera.
Les candidats seront inviteés aè  saisir leur numeéro de teé leéphone portable afin d'eê tre joints rapidement aè
chaque eé tape des opeérations du mouvement.  Il  ne sera fait aucun autre usage de ces numeéros de
teé leéphone.
Les  personnels  peuvent  demander  aè  leur  recteur  ou  vice-recteur,  par  courrier,  l'interdiction
d'affichage dans I-Prof des reésultats les concernant.

 II .4.2.    Règles liées à la formulation des vœux interacadémiques

Le nombre de vœux possibles est fixé à trente et un.  Ces vœux ne peuvent porter que sur des
acadeémies ou sur le vice-rectorat de Mayotte. Les agents titulaires ne doivent pas formuler de vœu
correspondant aè  leur acadeémie d'affectation actuelle s’ils en sont reéputeés titulaires. Si un tel vœu est
formuleé , il sera, ainsi que les suivants, automatiquement supprimeé .
Pour  les  personnels  deé tacheés  ou  affecteés  en  collectiviteé  d’outre-mer,  les  vœux  formuleés  apreès
l’acadeémie d’origine seront supprimeés.
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Les demandes tardives de participation au mouvement, d’annulation et de modifications de
demande  sont examineées  dans les  conditions deé finies aè  l’article  3 de l’arreê teé  relatif  aux dates et
modaliteés de deépoê t des demandes de premieère affectation, de mutation et de reé inteégration pour la
rentreée 2019. Aucune demande tardive ne pourra eê tre prise en compte si elle est formuleée apreès le
vendredi 15 février 2019, le cachet de la poste faisant foi.

Les personnels deé tacheés, affecteés aè  Wallis-et-Futuna, mis aè  disposition de la Polyneésie française ou de
la Nouvelle Caleédonie, souhaitant eê tre nommeés dans une autre acadeémie que leur ancienne acadeémie
d’affectation aè  titre deé finitif, devront exprimer leurs vœux par ordre de preé feérence : dans l’hypotheèse
ouè  ces vœux ne seront pas satisfaits, leur demande sera traiteée en extension, sauf s’ils ont mentionneé
leur acadeémie d’origine en dernier vœu, qu’ils obtiendront en dernier ressort.
Pour les candidatures des personnels actuellement deé tacheés ou mis aè  disposition qui participent au
mouvement interacadeémique en vue d'une reé inteégration conditionnelle,  les vœux formuleés  seront
examineés en fonction des neécessiteés de service.

Il  est vivement conseilleé  aux agents sollicitant une premieère affectation dans un DOM y compris aè
Mayotte de formuler au moins un vœu pour une acadeémie meétropolitaine.

II.4.3.   Procédure d'extension des vœux interacadémiques 1 7

Si l'inteéresseé  doit impeérativement recevoir une affectation aè  la rentreée et s'il ne peut avoir satisfaction
pour l'un des vœux qu'il a formuleés, sa demande est traiteée selon la proceédure dite d'extension des
vœux, en examinant successivement les acadeémies selon un ordre deé fini nationalement et repris dans
SIAM I-Prof (cf ANNEXE N° I)

Il  est  conseilleé  dans  ce  cas  de  proceéder  au  classement  du  maximum  d’acadeémies.  L'extension
s'effectue aè  partir du premier vœu formuleé  par l'inteéresseé  et avec le bareème le moins eé leveé  attacheé  aè
l'un des  vœux.  Le  bareème le  moins  eé leveé  retenu,  quel  que soit  le  nombre de  vœux formuleés,  ne
comporte  aucune  bonification  attacheée  aè  un  vœu  speécifique.  Ce  bareème  conserve  neéanmoins  les
points lieés aè  l'eéchelon, aè  l'ancienneteé  de poste et, le cas échéant, à la demande au titre de l’autorité
parentale conjointe ainsi qu’aux bonifications relevant de l'article 60 modifieé  de la loi 84-16 du 11
janvier 1984 sauf s’agissant de la bonification lieée aè  la reconnaissance du CIMM18.

Les personnels devant impeérativement obtenir une affectation aè  la rentreée scolaire (stagiaires non ex-
titulaires,  personnels  affecteés  aè  titre  provisoire  par  deécision  ministeérielle,  personnels  deétacheés,
affecteés aè  Wallis-et-Futuna, mis aè  disposition de la Polyneésie française ou de la Nouvelle Caleédonie
n’ayant pas d’acadeémie d’origine) sont inviteés aè  formuler un nombre suffisant de vœux pour eéviter
que leur demande n'aboutisse aè  une affectation sur un vœu d'acadeémie non souhaiteé  (traitement en
extension de vœu)19.

17 La table d’extension figure in extenso en page 19 de L’US « Mutations 2019 ».

18 Attention : pour le barème d’extension de l’inter, ne sont préservées, outre la bonification BOE de 100 points, que
les bonifications liées à l’éducation prioritaire, au rapprochement de conjoints et à l’autorité parentale conjointe (APC)
à condition que tous les vœux formulés les portent. Il convient donc d’attirer l’attention des collègues sur les risques
qu’il y aurait à formuler un ou des vœux non bonifiés des points de RC ou d’APC et de voir avec eux si la table
d’extension leur convient.
19 Si le collègue a droit à des bonifications familiales, ce conseil peut être dangereux car il entraîne la perte de ces
bonifications dans le barème d’extension, dès qu’est formulée une académie non limitrophe. Un conseil avisé des
commissaires paritaires du SNEP, SNES, SNUEP est indispensable.
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II.4.4. Confirmation et transmission des demandes de mutation interacadémique

Apreès  cloê ture de la peériode de saisie  des vœux pour la  phase interacadeémique,  chaque agent -  aè
l’exception des personnels relevant pour leur gestion du  bureau des personnels  enseignants du 2nd

degré hors académie (DGRH B2-4), personnels deé tacheés notamment - reçoit du (vice-)rectorat, dans
son eétablissement ou service,  un formulaire de confirmation de demande de mutation en un seul
exemplaire. Ce formulaire, duê ment signeé  par l'agent, accompagneé  des pieèces justificatives demandeées
et  comportant  les  éventuelles  corrections  manuscrites,  est  remis  au chef  d’eé tablissement  qui
veérifie la preésence des pieèces justificatives et compleè te, s’il y a lieu, la rubrique relative aè  l’affectation
aè  caracteère prioritaire justifiant une valorisation.
Pour la phase interacadeémique, le chef d'eé tablissement transmet l'ensemble du dossier de demande
de mutation au rectorat en respectant le calendrier fixeé  par arreê teé  rectoral.

 Pour les personnels relevant pour leur gestion du bureau des personnels enseignants du 2nd degré hors
académie (DGRH B2-4), une proceédure particulieère de transmission des confirmations de demande de
mutation est preévue: apreès cloê ture de la peériode de saisie des vœux, les formulaires de confirmation
de  demande  de  mutation  des  phases  inter  et  intra-acadeémiques  seront  mis  aè  la  disposition  des
enseignants via le portail internet "Iprof", dans le service SIAM.
Les  confirmations  de  participation  au  mouvement  interacadémique, compleé teées,  signeées,  et
accompagneées des pieèces justificatives neécessaires, devront eê tre renvoyeées directement au bureau
DGRH B2-4, soit par mail adresseé  aè  leur gestionnaire via la messagerie I-prof, soit exceptionnellement
par  courrier  postal  adresseé  au  bureau  DGRH  B2-420.  Les  confirmations  de  participation  au
mouvement  intra-académique seront  transmises  directement  par  les  personnels  concerneés  aux
services du rectorat de l’acadeémie d’arriveée avant la date limite fixeée par le (vice-)recteur de cette
acadeémie, par courrier postal.

II.4.5.  Contrôle et consultation des barèmes de la phase interacadémique

Le calcul et la veérification de l'ensemble des vœux et bareèmes releèvent de la compeétence des recteurs
et des vice-recteurs.
Pour la phase interacadeémique, ils sont effectueés dans l'acadeémie de deépart du candidat, y compris
pour  les  candidats  en  premieère  affectation,  ou  aè  l'administration  centrale  (DGRH  B2-4)  pour  les
personnels geéreés hors acadeémie.
Le barème apparaissant lors de la saisie des vœux correspond aux informations déclarées par
le candidat et ne constitue donc pas le barème définitif.
Apreès  veérification  par  les  gestionnaires  acadeémiques,  l’ensemble  des  bareèmes  calculeés  par
l’administration  fait  l’objet  d’un  affichage  sur  I-prof,  accessible  aè  partir  de
http://www.education.gouv.fr/iprof-siam, permettant aux inteéresseés  d’en prendre connaissance et
eéventuellement d’en demander par eécrit la correction avant la tenue du groupe de travail acadeémique
(G.T.A.), eémanation des instances paritaires acadeémiques. Les demandes seront recevables jusqu’aè  la
veille  de  la  reéunion  de  l’instance  paritaire  compeétente.  Apreès  avoir  recueilli  l’avis  des  G.T.A.,
l’ensemble des bareèmes fait l’objet d’un nouvel affichage21.

20 Depuis 2017, procédure particulière pour les enseignants hors académie. Ceux-ci reçoivent leur confirmation de
participation sur SIAM via I-Prof. Le retour se fait de préférence par mail.
21 Les collègues doivent vérifier régulièrement leur barème pendant les périodes d’affichage pour une éventuelle
contestation  auprès  des  services  rectoraux.  En  cas  de  problème,  ils  doivent  prendre  contact  avec  leur  section
académique. Attention : trop souvent, des collègues satisfaits des barèmes affichés par SIAM ne prennent pas la
peine de les vérifier après la tenue du GT « Vœux et barèmes » et ne voient donc pas les modifications apportées
par l’administration. Les élus SNEP/SNES/SNUEP pourront assurer le suivi grâce à la fiche syndicale.
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Deès lors, seuls les bareèmes rectifieés aè  l’issue des G.T.A. peuvent faire l’objet d’une ultime demande de
correction par l’inteéresseé  jusqu’aè  la fin de la peériode d’affichage dont la dureée est fixeée par arreê teé
rectoral. Les recteurs et les vice-recteurs statuent immeédiatement sur ces eéventuelles reéclamations et
arreê tent deé finitivement l’ensemble des bareèmes qui sont transmis aè  l’administration centrale ; ceux-
ci ne sont pas susceptibles d’appel auprès de l’administration centrale22.
Le directeur geéneéral des ressources humaines (DGRH/B2-4) suit la meême proceédure pour les agents
non affecteés en acadeémie.

II.4.6.  La communication des résultats interacadémiques 2 3

Au  fur  et  aè  mesure  de  la  tenue  des  C.A.P.N.  et  F.P.M.N.,  les  deécisions  d’affectation  seront
communiqueées aux inteéresseés par l’administration et publieées sur I-Prof.

Mention  légale  : ces  deécisions  individuelles  d’affectation  sont  prises  sur  le  fondement  d’un
traitement algorithmique.

 

II.5.  Les  critères  de  classement  et  éléments  de  barème  de  la  phase
INTERACADEMIQUE   (mouvement au barème)

Toute  fausse  déclaration  ou  pièce  justificative,  identifiée(s)  même  postérieurement  à  la
réunion des instances paritaires, entraînera la perte du bénéfice de la mutation obtenue et
d’éventuelles poursuites disciplinaires pour manquement au devoir de probité24.

II.5.A. Demandes liées à la situation familiale

Les bonifications au titre de la situation familiale ci-dessous eénonceées ne sont pas cumulables entre
elles.

II.5.A.1. Le rapprochement de conjoints
Les demandes de rapprochement de conjoints sont recevables jusqu’aè  la date de cloê ture du deépoê t des
demandes.

II .5 .A .1 .a)  Co n dit io ns  à  re m pl ir

Les  situations  prises  en  compte  pour  les  demandes  de  rapprochement  de  conjoints  sont  les
suivantes :
-celles des agents marieés au plus tard le 31 aouê t 2018 ;
-celles des agents lieés par un pacte civil de solidariteé  (PACS), eé tabli au plus tard le 31 aouê t 2018 ;

22 Les  commissaires  paritaires  nationaux  ont  les  plus  grandfes  difficultés  à  faire  modifier  un  barème  par
l’administration centrale après la remontée au niveau national. Seuls certains cas où une erreur de l’administration
est avérée peuvent être revus. Le S3 peut être sollicité par les commissaires paritaires nationaux pour intervention
auprès de leur rectorat entre le 18/02 et le 8/03.
23 La communication du ministère se fait au détriment de la fiabilité des informations (délivrées à la hâte et souvent
erronées).  Rappelons  que  les  résultats  des  demandes  ne  sont  validés  qu’à  l’issue  des  commissions  paritaires
compétentes. Et seule l’édition de l’arrêté ministériel officialise la mutation. Quant à la communication de ce qui n’est
qu’un projet, le bug de 2017 a eu pour effet d’amener l’ensemble des OS à rejoindre la FSU pour la dénoncer.
24 Depuis 2018, le ministère durcit le ton face aux éventuelles fausses déclarations ou fausses pièces et envisage
même des poursuites disciplinaires.
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-celles des agents ayant un enfant, neé  et reconnu par les deux parents au plus tard le 31 deécembre
2018, ou ayant reconnu par anticipation au plus tard le 31 deécembre 2018, un enfant aè  naîêtre. Les
enfants adopteés ouvrent les meêmes droits. 

Le conjoint doit exercer une activiteé  professionnelle ou eê tre eé tudiant engageé  dans un cursus d’au
minimum trois anneées au sein d’un eé tablissement de formation professionnelle diploê mante recrutant
exclusivement sur concours et deès lors qu’il  n’est pas possible de changer d’eé tablissement jusqu’aè
l’obtention du diploê me ou eêtre  inscrit  comme demandeur d’emploi  aupreès  de Poê le  emploi,  apreès
cessation d’une activiteé  professionnelle intervenue apreès le 31 aouê t 201625.
En cas d’inscription aupreès de Poê le emploi le rapprochement pourra porter sur la reésidence priveée
sous reéserve qu’elle soit compatible avec l’ancienne reésidence professionnelle.
La reéaliteé  de l’ensemble de ces situations sera examineée par les services rectoraux dans le cadre de la
proceédure de veérification des vœux et bareèmes.

Les demandes de rapprochement de conjoints ne sont donc recevables que sur la base de situations aè
caracteère familial ou civil eé tablies au 31 aouê t 2018. Neéanmoins, la situation de seéparation justifiant la
demande de rapprochement de conjoints peut intervenir apreès cette date, mais au plus tard au 1er

septembre  2019  sous  reéserve  de  fournir  les  pieèces  justificatives  aux  dates  fixeées  par  les
(vice-)recteurs pour le retour des confirmations des demandes.

Les  candidats  doivent  impeérativement  formuler  en  premier  vœu  l'acadeémie  correspondant  aè  la
reésidence professionnelle de leur conjoint. Si la reésidence professionnelle du conjoint se situe dans un
des pays ayant des frontieères terrestres communes avec la France (voir liste exhaustive des pays
consideéreés  ci-apreès),  la  demande  de  rapprochement  de  conjoints  devra  porter  sur  l’acadeémie
comportant le deépartement frontalier français le plus proche de l’adresse professionnelle du conjoint
dans le dit pays (Allemagne, Andorre, Belgique, Espagne, Italie, Luxembourg, Monaco et la Suisse)26.
Le rapprochement de conjoints pourra aussi porter sur la reésidence priveée dans la mesure ouè  cette
dernieère est compatible avec la reésidence professionnelle. Cette compatibiliteé  est appreécieée par les
gestionnaires acadeémiques au vu notamment des pieèces fournies aè  l’appui du dossier.

Dans le cas particulier de deux agents des corps de personnels  d'enseignement du second degreé ,
d'eéducation  et  de  psychologues  de  l’eéducation  nationale,  sont  consideéreés  comme  relevant  du
rapprochement de conjoints, les personnels affecteés ou non aè  titre deé finitif,  n'exerçant pas dans la
meême acadeémie que leur conjoint, ainsi que les stagiaires sollicitant une premieère affectation dans
l'acadeémie de reésidence professionnelle de leur conjoint.
Aucun rapprochement de conjoints n’est possible vers la reésidence d’un fonctionnaire stagiaire, sauf
si  celui-ci  est  assureé  d’eê tre  maintenu dans son acadeémie de stage  (stagiaire  du second degreé  ex-
titulaire d’un corps enseignant, d’eéducation et de psychologue de l’eéducation nationale, professeur
des eécoles stagiaire, ...).

NB     1  :  Sous  reéserve  de  l’application  des  dispositions  de  l’article  3  de  l’arreê teé  fixant  les  dates  et
modaliteés de deépoê t des demandes de premieère affectation, de mutation et de reé inteégration, lors de la
phase  intra-acadeémique,  les  candidats  entrant  dans  l’acadeémie  ne  peuvent  se  preévaloir  d’une
demande de rapprochement de conjoints que lorsque celle-ci a eé teé  introduite et valideée lors de la
phase interacadeémique.
NB 2 : Lorsque la recevabiliteé  d’une demande de rapprochement de conjoints a eé teé  examineée dans le
cadre de la phase interacadeémique, celle-ci n’est pas susceptible d’un reéexamen lors de la phase intra-
acadeémique.

25 SNES/SNEP/SNUEP dénoncent la limitation imposée pour l’inscription à Pôle emploi qui risque fort de priver un
certain  nombre  de  collègues  des  bonifications  familiales.  Le  ministère,  souhaitant  une  harmonisation  entre
académies, prend pour référence la durée d’indemnisation chômage (36 mois) depuis le mouvement 2018.
26 Clarification apportée suite à plusieurs questions de rectorats lors du mouvement 2017.
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II .5 .A .1 .b)  P iè ces  j us t i f icat ives  à  pro du ire  par  le  can did at

L’attribution des bonifications est subordonneée aè  la production de pieèces justificatives reécentes, c’est-
aè -dire dateées de 2018 au moins. Celles-ci sont les suivantes :

 -photocopie du livret de famille ou extrait d’acte de naissance de l’enfant ;
 -les  certificats  de  grossesse,  deé livreés  au  plus  tard le  31 deécembre  2018  sont  recevables  aè

l’appui d’une demande de rapprochement de conjoints. Pour beéneé ficier de cette disposition,
l’agent non marieé  doit joindre une attestation de reconnaissance anticipeée eé tablie au plus tard
le 31 deécembre 2018 ;

 -justificatif administratif eé tablissant l'engagement dans les liens d'un pacte civil de solidariteé
auquel doit eê tre joint un extrait d'acte de naissance portant l'identiteé  du partenaire et le lieu
d'enregistrement du PACS ;

 -attestation de la reésidence professionnelle et de l’activiteé  professionnelle du conjoint (CDI,
CDD sur la base des bulletins de salaire ou des cheèques emploi service, immatriculation au
registre du commerce ou au reépertoire des meé tiers, …), sauf si celui-ci est agent du ministeère
de l’eéducation nationale.  En cas de choê mage,  il  convient en plus de fournir une attestation
reécente  d’inscription  aè  Poê le  emploi  et  de  joindre  une  attestation  de  la  dernieère  activiteé
professionnelle  interrompue  apreès  le  31  aouê t  2016,  ces  deux  eé leéments  servant  aè  veérifier
l’ancienne activiteé  professionnelle du conjoint ;

 -pour  les  chefs  d’entreprise,  les  commerçants,  les  artisans  et  les  auto-entrepreneurs  ou
structures eéquivalentes27, joindre une attestation d’immatriculation au registre du commerce
ou au reépertoire des meé tiers ainsi que toutes pieèces attestant de la reéaliteé  de l’activiteé  et de son
lieu d’exercice effectif (par exemple : deéclaration reécente de montant du chiffre d’affaires, bail
commercial,  preuves  d’achat du mateériel  neécessaire aè  l’activiteé  professionnelle,  preuves  de
commercialisation reécente de produits ou prestations,...).  

 -la  promesse d’embauche pourra  eê tre  consideéreée  comme pieèce  justificative  recevable  sous
reéserve qu’elle soit accompagneée d’une deéclaration sur l’honneur du conjoint au candidat aè  la
mutation  d’engagement aè  occuper le poste proposeé  par le futur employeur ;  

- pour les eé tudiants engageés  dans un cursus d’au minimum trois anneées  au sein d’un
eétablissement  de  formation  professionnelle  diploê mante  recrutant  exclusivement  sur
concours,  toutes  pieèces  pouvant  eê tre  deé livreées  par  l’eé tablissement  de  formation
justifiant la situation (attestation d’inscription, attestation de reéussite au concours…) ;

 -pour les ATER ou doctorants contractuels, joindre une copie du contrat preécisant la date de
deébut de la formation ainsi que sa dureée, et les bulletins de salaire correspondant (disposition
valable  pour  les  seuls  enseignants  titulaires,  aucun  rapprochement  de  conjoints  n’eé tant
possible vers la reésidence d’un fonctionnaire stagiaire) ;

 -pour les demandes de rapprochement de conjoints portant sur la reésidence priveée, toute pieèce
utile s’y rattachant (facture E.D.F.,  quittance de loyer, copie du bail …).

27 Depuis 2018, à notre demande, le ministère a cadré les pièces à fournir pour les conjoints chefs d’entreprise,
commerçants, artisans et auto-entrepreneurs. Il est désormais nécessaire de faire la preuve de l’activité du conjoint.
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II .5 .A .1 .c )  Nive au  de  bo n if icat ion ( s )

-150.2 points sont accordeés pour l’acadeémie de reésidence professionnelle du conjoint et les acadeémies
limitrophes.
-100 points sont attribueés par enfant aè  charge aêgeé  de moins de  18 ans28 au 1er septembre 2019

Points pour années dites de  «     séparation     »     :  
Les  conjoints  sont  dits  seépareés  deès  lors  qu’ils  exercent  leur  activiteé  professionnelle  dans  deux
deépartements distincts.  Toutefois,  les anneées de seéparation ne sont pas comptabiliseées au sein de
l'entiteé  formeée des deépartements de la petite couronne parisienne (75, 92, 93 et 94)

Pour les  personnels  stagiaires  du 2nd degreé  devant  obtenir  une premieère  affectation en  tant  que
titulaires, c’est le deépartement d’implantation de l’eé tablissement d’exercice29 qui doit eê tre consideéreé
comme reésidence professionnelle.

Pour chaque anneée de seéparation demandeée, lorsque l’agent est en activiteé , la situation de seéparation
doit eê tre justifieée et au moins eégale aè  six mois de seéparation effective par anneée scolaire consideéreée.
Toutefois les agents qui ont participeé  au mouvement 2018,  et qui renouvellent leur demande, ne
justifient leur situation que pour la seule anneée de seéparation 2018-2019. Ils conservent le beéneé fice
des anneées valideées lors du mouvement preéceédent.
Les  peériodes  de  congeé  parental  30     ainsi  que  les  disponibiliteés   pour  suivre  le  conjoint  seront
comptabiliseées  pour  moitieé  de leur  dureée  dans le  calcul  des anneées  de  seéparation  aè  la  condition
qu’elles ne soient pas entrecoupeées durant l’anneée eé tudieée d’une peériode de congeé  autre que parental
ou de disponibiliteé  autre que pour suivre le conjoint.

Dans l’hypotheèse ouè , au cours d’une meême anneée scolaire, un agent se trouve en position d’activiteé
pour une dureée infeérieure aè  six mois et en congeé  parental ou disponibiliteé  pour suivre son conjoint
pour une dureée supeérieure aè  six mois (exemple : 5 mois d’activiteé  puis 7 mois de congeé  parental), il
beéneé ficiera d’une anneée de seéparation comptabiliseée pour moitieé .

Ne sont pas consideéreées comme des peériodes de seéparation :
-les peériodes de disponibiliteé   pour un motif autre que pour suivre le conjoint ;
-les peériodes pendant lesquelles l’agent est mis aè  disposition ou en deé tachement
-les autres cas pendant lesquels les agents ne sont pas en position d’activiteé  ;
-les congeés de longue dureée et de longue maladie ;
-le congeé  pour formation professionnelle ;
-les peériodes pendant lesquelles le conjoint est inscrit comme demandeur d’emploi (sauf s’il justifie
d’une activiteé  professionnelle d’au moins six mois au cours de l’anneée scolaire consideéreée) ou effectue
son service civique ;
-les  anneées  pendant  lesquelles  l'enseignant  titulaire  n'est  pas  affecteé  aè  titre  deé finitif  dans
l'enseignement du second degreé  public ou dans l’enseignement supeérieur ;
-l’anneée  ou  les  anneées  pendant  laquelle  (lesquelles)  l’enseignant  stagiaire  est  nommeé  dans
l’enseignement supeérieur31.
Ces situations sont suspensives, mais non interruptives, du deécompte des anneées de seéparation.

28 Dans les  NdS précédentes,  les  enfants  à  charge  étaient  pris  en  compte  jusqu’à  l’âge  de  20  ans.  Pour  le
mouvement  2019,  le  MEN  a  souhaité  harmoniser  l’âge  des  enfants  pris  en  compte  dans  les  bonifications
rapprochement de conjoint  et  autorité parentale conjointe et  ont  harmonisé sur l’âge de l’APC. SNEP /  SNES /
SNUEP avaient demandé que l’harmonisation se fasse sur 20 ans.
29Au mouvement 2017, il a fallu plusieurs interventions du SNES / SNEP / SNUEP pour que l’administration corrige
son erreur d’interprétation sur la résidence professionnelle des stagiaires. Ce cadrage dans la note de service évitera
de nouveaux cafouillages.
30Le  congé  parental,  en  cohérence  avec  la  publication  du  décret  n°2012-1061  du  18  septembre  2012,  est
dorénavant considéré comme une période de séparation et est comptabilisé pour moitié de sa durée.
31Clarification apportée qui devrait éviter que les rectorats ne traitent ces situations différemment.
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Lorsqu’un candidat qui a formuleé  plusieurs vœux, obtient sa mutation pour une autre acadeémie que
celle d’exercice professionnel de son conjoint, solliciteée en premier rang de vœu, il peut preétendre au
maintien des points lieés aux anneées de seéparation, en cas de renouvellement ulteérieur.

Agents en position d’activiteé 32 :
-190 points sont accordeés pour la premieère anneée de seéparation
-325 points sont accordeés pour deux ans de seéparation
-475 points sont accordeés pour trois ans de seéparation
-600 points sont accordeés pour quatre ans et plus de seéparation

Agents placeés en congeé  parental ou en disponibiliteé  pour suivre le conjoint33 :
-95 points sont accordeés pour la premieère anneée soit 0.5 anneée de seéparation
-190 points sont accordeés pour deux ans soit 1 anneée de seéparation
-285 points sont accordeés pour trois ans soit 1,5 anneée de seéparation
-325 points sont accordeés pour quatre ans et plus soit 2 anneées de seéparation

Le tableau suivant preécise les diffeérents cas de figure pouvant se preésenter, avec mention pour chacun
des anneées de seéparation retenues et des bonifications affeérentes :

Congeé  parental ou disponibiliteé  pour suivre le conjoint
0 anneée 1 anneée 2 anneées 3 anneées 4 anneées et +

A
ct

iv
it

eé 0 anneée 0 anneée
0 points

½ anneée
95 points

1 anneée
190 points

1 anneée ½
 285 points

2 anneées
325 points

1 anneée 1 anneée
190 points

1 anneée ½
285 points

2 anneées
325 points

2  anneées  ½
420 points

3 anneées
475 points

2 anneées 2 anneées
 325 points

2  anneées  ½
420 points

3 anneées
 475 points

3  anneées  ½
570 points

4 anneées
 600 points

3 anneées 3 anneées
475 points

3  anneées  ½
570 points

4 anneées
 600 points

4 anneées
 600 points

4 anneées
 600 points

4 anneées et + 4 anneées
 600 points

4 anneées
 600 points

4 anneées
 600 points

4 anneées
 600 points

4 anneées
 600 points

Pour la lecture du tableau, il convient d’une part de consideérer le nombre d’anneées pendant lesquelles
l’agent seépareé  de son conjoint est en activiteé  et d’autre part de cumuler les anneées pendant lesquelles
l’agent seépareé  est soit en congeé  parental soit en disponibiliteé  pour suivre le conjoint.
Ainsi, par exemple, deux anneées d’activiteé  et une anneée de congeé  parental ouvrent droit aè  deux anneées
½ de seéparation soit 420 points (325 pts + 95 pts) ; une anneée d’activiteé  suivie de deux anneées de
congeé  parental,  puis de trois anneées de disponibiliteé  pour suivre le conjoint ouvrent droit aè  trois
anneées de seéparation soit 475 points.

Pour les stagiaires ex-titulaires d’un corps relevant de la DGRH, le calcul des anneées de seéparation
inteègre l’anneée de stage ainsi que les anneées de seéparation anteérieures.

32Depuis le mouvement 2013, le ministère a augmenté considérablement les bonifications pour les 3 premières
années de séparation. C’est un facteur aggravant de déséquilibre du barème atténué cette année par l’augmentation
des points liés à l’ancienneté de poste.
33Depuis le mouvement 2013, le ministère a modifié considérablement deux éléments importants en rapprochement
de conjoint.
• La hauteur des bonifications pour année de séparation est revalorisée de façon importante pour les trois premières
années.
•  La  bonification  pour  séparation  entre  deux  académies  non-limitrophes (voir  note  7).  Cela  correspond à  notre
revendication de voir prises en compte les difficultés réelles liées à la séparation mais cela crée un déséquilibre au
détriment de celles et ceux ne bénéficiant pas de bonifications familiales.
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Les fonctionnaires stagiaires ayant accompli leur stage dans le second degreé  de l’enseignement public
peuvent preé tendre aè  la prise en compte d’une anneée de seéparation au titre de leur(s) anneée(s) de
stage, s’ils remplissent les conditions preéciteées.
En cas de renouvellement ou de prolongation de stage, les anneées de stage sont comptabiliseées pour
une seule anneée.

-Deès  lors  que  la  seéparation  est  effective  entre  des  acadeémies  non  limitrophes,  une  bonification
compleémentaire de 100 points s’ajoute aè  celles deécrites dans le tableau mentionneé  supra34.

-Deès lors que la seéparation est effective entre des deépartements non limitrophes relevant d’acadeémies
limitrophes35, une bonification compleémentaire de 50 points s’ajoute aè  celles deécrites dans le tableau
mentionneé  supra.

II.5.A.2. Mutation simultanée entre conjoints
La  demande  de  mutation  simultaneée  (bonifieée  ou  non)  et  les  demandes  au  titre  de  la  situation
familiale sont exclusives les unes des autres.

II .5 .A .2 .a)  Co n dit io ns  à  re m pl ir

Cette disposition est uniquement  applicable pour les agents  reconnus conjoints (au sens du I I . 5 . 
A . 1 . a ) de la preésente note de service)

Sont  consideéreés  comme  relevant  de  la  proceédure  de  mutation  simultaneée  les  personnels  dont
l'affectation souhaiteée  est  subordonneée  aè  la  mutation concomitante  dans la  meême acadeémie  d'un
autre  agent  appartenant  aè  l'un  des  corps  des  personnels  d'enseignement  du  second  degreé ,
d'eéducation ou de psychologue de l’eéducation,  à condition que les deux agents soient conjoints. Les
vœux doivent eê tre identiques et formuleés dans le meême ordre.
Les mutations simultaneées ne sont possibles qu’entre :
-deux agents titulaires ;
-deux agents stagiaires ;
Un agent titulaire et un agent stagiaire mais seulement si ce dernier est ex-titulaire d’un corps geéreé
par le service des personnels de l’enseignement scolaire de la DGRH.

Les agents concerneés doivent choisir entre rapprochement de conjoints ou mutation simultaneée, sans
possibiliteé  de panachage y compris lors de la phase intra-acadeémique.

II .5 .A .2 .b)  P iè ces  j us t i f icat ives  à  pro du ire  par  le  can did at

-photocopie du livret de famille ou extrait d’acte de naissance de l’enfant ;
OU
-certificat  de  grossesse  deé livreé  au  plus  tard  le  31  deécembre  2018  avec  une  attestation  de
reconnaissance anticipeée au plus tard le 31 deécembre 2018 ;
OU

34En 2013,  le  ministère  a introduit  une bonification pour non limitrophie  des académies  dans une situation de
séparation de conjoint. Cela correspondait à notre revendication de voir pris en compte les difficultés réelles liées à la
séparation mais la bonification accordée des dernières années (200 pts) accentuait considérablement le déséquilibre
du barème. La bonification de 100 pts dans le cadre du nouveau barème (+ 4 ans de poste) est pour nous suffisant.
35Paragraphe introduit en 2016 en réponse à notre demande de voir le département, critère légal de la séparation,
pris en compte dans le barème. Lorsque le ministère a accédé à notre demande de prise en compte de la non-
limitrophie des départements, il a conservé celle de la non-limitrophie des académies.
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-justificatif administratif eé tablissant l'engagement dans les liens d'un pacte civil de solidariteé  et extrait
d'acte de naissance portant l'identiteé  du partenaire et le lieu d'enregistrement du PACS.

II .5 .A .2 .c )  Nive au  de  bo n if icat ion ( s )

-80 pts sur l’acadeémie saisie en vœu n°136 correspondant au deépartement saisi sur SIAM I-Prof et les
acadeémies limitrophes.

II.5.A.3. Situation d’autorité parentale conjointe 3 7

II .5 .A .3 .a)  Co n dit io ns  à  re m pl ir

 Les demandes formuleées aè  ce titre tendent aè  faciliter le regroupement de la cellule familiale autour de
l’enfant. Sont concerneés les personnels ayant aè  charge au moins un enfant aê geé  de moins de 18 ans au
1er septembre 2019 et exerçant l’autoriteé  parentale conjointe (garde alterneée ou garde partageée ou
droit de visite) 

II .5 .A .3 .b)  P iè ces  j us t i f icat ives  à  pro du ire  par  le  can did at

- la photocopie du livret de famille ou un extrait d’acte de naissance de l’enfant ;
- les deécisions de justice et/ou justificatifs deé finissant les modaliteés d’exercice du droit de visite ou
d’organisation de l’heébergement ;
- toutes pieèces justificatives lieées aè  l’activiteé  professionnelle de l’autre parent (cf  § II.5.A.1.b) de la
preésente note.

II .5 .A .3 .c )  Nive au  de  bo n if icat ion ( s ) 3 8

- 250,2 pts pour un enfant39 ;
-  De  plus,  les  personnels  dans  cette  situation  peuvent  -  sous  reéserve  de  produire  les  pieèces
justificatives demandeées - beéneé ficier de toutes les bonifications lieées aè  la demande de rapprochement
de conjoints, si les conditions lieées aè  l’activiteé  de l’autre parent deé finies au § II.5.A.1.b) de la preésente
note sont remplies (soit aè  hauteur de 250,2 pts minimum pour un enfant, puis 100 pts de plus par
enfant suppleémentaire plus eéventuels points pour anneées dites de « seéparation »)

II.5.A.4.  Situation de parent isolé 4 0

II .5 .A .4 .a)  Co n dit io ns  à  re m pl ir

Les  demandes  formuleées  aè  ce  titre  tendent  aè  faciliter la  situation  des  personnes  exerçant  seules
l’autoriteé  parentale ayant aè  charge un ou des enfants aê geés de moins de 18 ans au 1er septembre 2019,
sous reéserve que la demande soit motiveée par l’ameé lioration des conditions de vie de l’enfant (faciliteé
de  garde  quelle  qu’en  soit  la  nature,  proximiteé  de  la  famille…).  Le  1 er vœu  formuleé  doit
impeérativement correspondre aè  l’acadeémie susceptible d’ameé liorer les conditions de vie de l’enfant.

36L’obligation de mettre l’académie de mutation simultanée en vœu n° 1 est en cohérence avec les dispositions
relatives au rapprochement de conjoint
37SNES /  SNUEP /  SNEP avaient  obtenu la  mise  en place de cette  bonification  au mouvement  2018.  Elle  a
désormais un caractère réglementaire,  car prévu par  le décret  2018-303.  Elle reconnaît  le droit  aux enfants  de
parents séparés d’être élevés par leurs 2 parents. Au même titre que le RC, cette bonification est maintenue dans le
barème d’extension.
38Toutes  les  bonifications  liées  au  RC s’appliquent  aux  bénéficiaires  de  la  bonification  APC (séparation,  non
limitrophie, nombre d’enfants).
39Bonification sur le RC : 250,2 pts est  l’équivalent d’un RC avec un enfant.  Cette bonification ouvre droit  aux
bonifications associées au RC (enfants supplémentaires, années de séparation, non limitrophie).
40La situation des enfants de parents séparés étant désormais prise en compte par la bonification APC, la situation
des parents isolés est prise en compte par cette bonification, héritage de l’ex-RRE.
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II .5 .A .4 .b)  P iè ces  j us t i f icat ives  à  pro du ire  par  le  can did at

Pieèces justificatives :
-Photocopie du livret de famille ou de l’extrait d’acte de naissance ou de toute pieèce officielle attestant
de l’autoriteé  parentale unique ;
-Toute  pieèce  attestant  que  la  demande  de  mutation  ameéliorera  les  conditions  de  vie  de  l’enfant
(proximiteé  de la famille, faciliteé  de garde quelle qu’en soit la nature…).

II .5 .A .4 .c )  Nive au  de  bo n if icat ion ( s )

 150 points accordeés sur le 1er vœu et les acadeémies limitrophes.

II.5.B. Demandes liées à la situation personnelle

Les bonifications lieées aè  la situation personnelle ci-dessous eénonceées sont cumulables entre elles.

II.5.B.1. Situation de handicap

L’article 2 de la loi du 11 feévrier 2005 portant sur l’eégaliteé  des droits et des chances, la participation et
la citoyenneteé  des personnes handicapeées deé finit le handicap comme « toute limitation d’activiteé  ou
restriction de participation aè  la vie en socieéteé  subie par une personne dans son environnement, par
une  personne  en  raison  d’une  alteération  substantielle,  durable  ou  deé finitive  d’une  ou  plusieurs
fonctions  physiques,  sensorielles,  mentales  cognitives  ou psychiques,  d’un  poly-handicap  ou d’un
trouble de santeé  invalidant. »

II .5 .B .1 .a)  Co n dit io ns  à  re m pl ir

Peuvent preé tendre aè  une prioriteé  de mutation au titre du handicap les beéneé ficiaires de l’obligation
d’emploi preévue par la loi preéciteée et qui concerne :
-les travailleurs reconnus handicapeés par la commission des droits et de l’autonomie ;
-les victimes d’accidents du travail  ou de maladies professionnelles ayant entraîêneé  une incapaciteé
permanente au moins eégale aè  10% et titulaires d’une rente attribueée au titre du reégime geéneéral de
seécuriteé  sociale ou de tout autre reégime de protection sociale obligatoire ;
-les titulaires d’une pension d’invaliditeé  aè  condition que l’invaliditeé  reéduise au moins des deux tiers la
capaciteé  de travail ou de gain ;
-les anciens militaires et assimileés, titulaires d’une pension d’invaliditeé  ;
-les titulaires de la carte d'invaliditeé  deé livreée par la commission des droits et de l'autonomie, deès lors
qu'elle constate un pourcentage d'incapaciteé  permanente d'au moins 80% ou lorsque la personne a
eéteé  classeée en 3eème cateégorie de la pension d'invaliditeé  de la seécuriteé  sociale ;
-les titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invaliditeé  pour les sapeurs-pompiers volontaires ;
-les titulaires de l’allocation aux adultes handicapeés.

La proceédure concerne les personnels titulaires et stagiaires.  

Par ailleurs, dans le cadre de la politique d’accompagnement de la mobiliteé , les agents dont le conjoint
ou  l’enfant est en situation de handicap peuvent, sous conditions deé tailleées ci-dessous, eégalement
preétendre aè  cette meême prioriteé  de mutation.  

II .5 .B .1 .b)  P iè ces  j us t i f icat ives  à  pro du ire  par  le  can did at

-Pieèce(s) justifiant de la situation de beéneé ficiaire de l’obligation d’emploi41 ;
-Reconnaissance de la qualiteé  de travailleur handicapeé  (R.Q.T.H.)42

41Depuis 2014, prise en compte du BOE pour les candidat(e)s bénéficiaires d’une RQTH.
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Tous les justificatifs attestant que la mutation solliciteée ameé liorera les conditions de vie de l’agent, de
son conjoint et de  l’enfant handicapeé .
S’agissant d’un enfant non reconnu handicapeé  mais souffrant d’une maladie grave, toutes les pieèces
concernant le suivi meédical notamment en milieu hospitalier speécialiseé .

Les agents qui sollicitent un changement d’acadeémie au titre du handicap doivent deéposer un dossier
aupreès du meédecin-conseiller technique de leur recteur, pour pouvoir preétendre aè  une bonification
speécifique dont l’objectif est d’ameé liorer les conditions de vie de de l’agent, de son conjoint et de
l’enfant handicapeé .
Pour cela,  ils  doivent,  sans attendre la saisie  des vœux de mutation,  entreprendre les deémarches
aupreès des maisons deépartementales des personnes handicapeées afin d’obtenir la reconnaissance de
la qualiteé  de travailleur handicapeé  (R.Q.T.H.) pour eux, leur conjoint ou du handicap pour un enfant.
Pour les aider dans leur deémarche ils peuvent s’adresser aux DRH et aux correspondants handicap
dans les acadeémies.

S’ils  sont  deétacheés  ou  affecteés  en  collectiviteé  d’outre-mer,  le  dossier  doit  eê tre  deéposeé  aupreès  du
meédecin conseil de l’administration centrale : 72 rue Regnault 75243 Paris Cedex 13 au plus tard le 5
deécembre 2018.
Les  recteurs  et  le  vice-recteur,  apreès  avoir  pris  connaissance de l’avis  de leur  meédecin-conseiller
technique, attribuent eéventuellement la bonification speécifique apreès avoir consulteé  les groupes de
travail acadeémiques de veérification de vœux et bareèmes.

De la meême façon, s’agissant des personnels deétacheés ou affecteés en collectiviteé  d’outre-mer, apreès
avoir  recueilli  l’avis  du  meédecin  conseil  de  l’administration  centrale,  le  directeur  geéneéral  des
ressources humaines attribuera eéventuellement la  bonification speécifique apreès  avoir  consulteé  les
groupes de travail dans le cadre des opeérations de veérification des vœux et bareèmes qui releèvent de sa
compeétence.

II .5 .B .1 .c )  Nive au  de  bo n if icat ion ( s )

-100 points de bonification automatique alloueés aux candidats beéneé ficiaires de l’obligation d’emploi
sur chaque vœu eémis ;
-1000 points de bonification speécifique peuvent eê tre attribueés par les (vice-)recteurs sur l'acadeémie
(ou exceptionnellement les acadeémies) dans laquelle la mutation demandeée ameé liorera la situation de
de l’agent, de son conjoint et de  l’enfant handicapeé . Pour les personnels deétacheés, c’est le directeur
geéneéral des ressources humaines qui attribue la bonification.
Cette bonification s’applique aussi aux situations meédicales graves concernant un enfant.

Les bonifications de 100 points et de 1000 points deécrites ci-dessus ne sont pas cumulables.

II.5.B.2.  Situation  des  personnels  sollicitant  la  reconnaissance  du  Centre  de
leurs Intérêts Matériels et Moraux (CIMM)

L’article 85 de la loi n° 2017-256 du 28 feévrier 2017 de programmation relative aè  l'eégaliteé  reéelle
outre-mer et portant autres dispositions en matieère sociale et eéconomique, qui modifie l’article 60 de
la loi du 11 janvier 1984, eérige le centre des inteéreê ts mateériels et moraux dans l’une des collectiviteés
reégies  par  les  articles  73  et  74  de  la  Constitution  et  en  Nouvelle-Caleédonie  en  prioriteé  leégale
d’affectation pour tous les fonctionnaires de l’EÉ tat.

42Depuis le mouvement 2014, la mention « la preuve du dépôt de la demande sera encore acceptée » a disparu. Vu
les délais de réponse des MDPH, cela risque de léser de nombreux collègues.
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II .5 .B .2 .a)  Co n dit io ns  à  re m pl ir

Sont  concerneées,  dans  le  cadre  du  MNGD,  les  demandes  formuleées  pour  les  seuls  deépartements
d’outre-mer  au  sens  de  l’article  73  de  la  Constitution  (la  Guadeloupe,  la  Guyane,  la  Martinique,
Mayotte et La Reéunion).
Le vœu doit eê tre formuleé  en rang 1.

II .5 .B .2 .b)  P iè ces  j us t i f icat ives  à  pro du ire  par  le  can did at

Les agents doivent pouvoir justifier de la preésence dans ce deépartement du centre de leurs inteéreê ts
mateériels et moraux (CIMM), en fonction de criteères deégageés par la jurisprudence et preéciseés dans la
circulaire DGAFP n°02129 du 3 janvier 2007. Ces criteères d’appreéciation sont les suivants43 :  

-Le domicile des peère et meère ou aè  deé faut des parents les plus proches de l’agent  (leur lien de parenteé
avec l’agent, leur aê ge, leur activiteé  et, le cas eécheéant, leur eé tat de santeé  seront preéciseés),
-Les biens fonciers situeés sur le lieu de reésidence habituelle deéclareée dont l’agent est proprieé taire ou
locataire,
-Le domicile avant l’entreée dans l’administration,
-Le lieu de naissance de l’agent,
-Le beéneé fice anteérieur d’un congeé  bonifieé ,
-Le lieu ouè  l’agent est titulaire de comptes bancaires, d’eépargne ou postaux,
-La commune ouè  l’agent paye ses impoê ts, en particulier l’impoê t sur le revenu,
-Les affectations professionnelles ou administratives qui ont preéceédeé  son affectation actuelle,
-Le lieu d’inscription de l’agent sur les listes eé lectorales,
-Les eé tudes effectueées sur le territoire par l’agent et/ou ses enfants,
-La freéquence des demandes de mutation vers le territoire consideéreé ,
-La freéquence et dureée des seé jours dans le territoire consideéreé

Ces criteères ne sont ni  exhaustifs  ni  neécessairement cumulatifs.  Ils  peuvent eê tre compleéteés  le  cas
eécheéant par tout autre eé leément d’appreéciation pouvant eê tre utile aè  l’administration. Plusieurs de ces
criteères, qui ne seraient pas aè  eux seuls deé terminants, doivent se combiner. (cf ANNEXE N° II)

II .5 .B .2 .c )  Nive au  de  bo n if icat ion ( s )

1000 points peuvent eê tre attribueés pour le seul vœu formuleé  en rang 1

II.5.B.3. Mutation simultanée non bonifiée
La  demande  de  mutation  simultaneée  (bonifieée  ou  non)  et  les  demandes  au  titre  de  la  situation
familiale sont exclusives les unes des autres.

II .5 .B .3 .a)  Co n dit io ns  à  re m pl ir

Sont consideéreés comme relevant de la proceédure de mutation simultaneée les enseignants du second
degreé  dont  l'affectation  souhaiteée  est  subordonneée  aè  la  mutation  concomitante  dans  la  meême
acadeémie d'un autre agent appartenant aè  l'un des corps des personnels d'enseignement du second
degreé , d'eéducation ou de psychologue de l’eéducation, sans condition lieée aè  leur situation familiale. Les
vœux doivent eê tre identiques et formuleés dans le meême ordre.
Les mutations simultaneées ne sont possibles qu’entre :
-deux agents titulaires ;
-deux agents stagiaires ;
un agent titulaire et un agent stagiaire mais seulement si ce dernier est ex-titulaire d’un corps geéreé
par le service des personnels de l’enseignement scolaire de la DGRH.

43Le ministère fait référence aux critères utilisés pour la reconnaissance du CIMM pour accorder la bonification de 1
000 pts. Chaque GTA devra donc être attentif à ce que cette attribution ne soit pas galvaudée, autrement dit que les
bénéficiaires présentent des garanties sérieuses. Le nombre d’années vécues dans le territoire doit évidemment être
un critère prévalant sur d’autres critères retenus dans la circulaire de la DGAFP citée en référence de la note de
service. Le ministère ne parle que de « plusieurs critères » nécessaires pour l’attribution de la bonification. C’est à
dire  que  deux  critères  suffiront.  Cela  n’est  pas  satisfaisant.  Nous  continuons  à  réclamer  que  l’attribution  des
bonifications au titre du CIMM soit examinée lors d’un GTN afin que l’égalité de traitement ne soit pas un vain mot.
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II .5 .B .3 .b)  P iè ces  j us t i f icat ives  à  pro du ire  par  le  can did at

- Aucune

II .5 .B .3 .c )  Nive au  de  bo n if icat ion ( s )

- Aucune

II.5.C. Bonifications liées à l’expérience et au parcours professionnel      4 4  

Les  bonifications  lieées  aè  la  situation  professionnelle  ci-dessous  eénonceées  sont  pour  partie
cumulables entre elles ainsi qu’avec la bonification familiale et une ou des bonification(s) au titre de
la situation personnelle.

II.5.C.1. Ancienneté de service (échelon)

Des points sont attribueés en fonction de l’eéchelon acquis :
⁃ au 31 aouê t  2018 par promotion

au 1er septembre 2018 par classement initial ou reclassement

II .5 .C .1 .a)  Con dit io n s  à  re m pl ir

Aucune condition particulieère : cet eé leément de bareème est commun aè  tous les candidats aè  la mutation.
Cas particuliers
Pour les stagiaires preéceédemment titulaires d'un corps de fonctionnaires, non reclasseés aè  la date de
stagiarisation, l'eéchelon aè  prendre en compte est celui acquis dans le corps preéceédent, sous reéserve
que l’arreê teé  justificatif du classement soit joint aè  la demande de mutation.
Cas des stagiaires en prolongation ou en renouvellement de stage : l’eéchelon pris en compte est celui
du classement initial.

II .5 .C .1 .b)  P iè ces  ju s t i f icat ives  à  pro du ire  p ar  l e  can di dat

Pour les stagiaires preéceédemment titulaires d'un corps de fonctionnaires joindre l’arreê teé  justificatif
du classement.

II .5 .C .1 .c)  N ive au  de  bo n if icat io n( s )

Classe normale

7 points par eéchelon acquis au 31 aouê t  2018 par promotion et au
1er septembre 2018 par classement initial ou reclassement,
14 pts du 1er au 2eème eéchelon.
+ 7 pts par eéchelon aè  partir du 3eème eéchelon.

44SNES/SNUEP/SNEP ont  demandé,  dans  ce  cadre,  le  retour  d’une  bonification  pour  les  TZR à  l’inter.  Nous
estimons que la pénibilité liéer aux missions de remplacement, y compris pour les TZR affectés à l’année, doit être
reconnue dans le barème. L’amendement présenté par la FSU en ce sens au CTM du 6 novembre 2018 a été rejeté
(vote contre du SNALC, abstention UNSA et CFDT)
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Hors-classe

- 56 points forfaitaires + 7 points par eéchelon de la hors-classe
pour les certifiés et assimilés (PLP, PEPS)  
- 63 points forfaitaires + 7 points par échelon de la hors-classe
pour les agrégés
Les agrégés hors classe au 4ème échelon pourront prétendre à
98  points  forfaitaires  dès  lors  qu’ils  détiennent  deux  ans
d’ancienneté dans cet échelon.

Classe exceptionnelle
77 points  forfaitaires  +  7  points  par  eéchelon  de  la  classe
exceptionnelle dans la limite de 98 points.

II.5.C.2 Barème lié à l ’ancienneté dans le poste 4 5

Des points sont attribueés en fonction de l’ancienneteé  dans le poste.

II .5 .C .2 .a)  Con dit io n s  à  re m pl ir

Ce poste peut eê tre une affectation dans le second degreé  (affectation deé finitive dans un eé tablissement,
section  ou  service,  zone  de  remplacement)  une  affectation  dans  l’enseignement  supeérieur,  un
deé tachement  ou  une  mise  aè  disposition  aupreès  d’une  administration  ou  d’un  organisme.  Sont
comptabiliseées  les  anneées  scolaires  correspondant  aè  des  affectations  ministeérielles  provisoires
posteérieures aè  la dernieère affectation deé finitive.
Les anneées de stage ne sont prises en compte dans le calcul de l’ancienneteé  de poste (forfaitairement
pour une seule anneée) que pour les fonctionnaires stagiaires ex-titulaires d’un corps de personnels
geéreés par le service des personnels enseignants de l’enseignement scolaire de la DGRH.

Reègles relatives aè  la deétermination de l’ancienneteé  de poste :
En cas de reé inteégration, ne sont pas interruptifs de l'ancienneteé  dans un poste :
- le congeé  de mobiliteé  ;
- le service national ;
- le deé tachement en cycles preéparatoires (C.A.P.E.T., P.L.P., E.N.A., E.N.M.) ;
- le deé tachement en qualiteé  de personnel de direction ou d'inspection stagiaire, de professeur des
eécoles ou de maîêtre de confeérences ; 
- le congeé  de longue dureée, de longue maladie ;
- le congeé  parental ;
- une peériode de reconversion pour changement de discipline.

Ces reègles admettent toutefois quelques exceptions :
Les personnels, maintenus ou non dans leur poste, mais ayant changeé  de corps par concours ou liste
d'aptitude, conservent l'ancienneteé  acquise en qualiteé  de titulaire de ce poste avant leur promotion,
même si ce changement est accompagné d'un changement de discipline.
Cette disposition n’est pas applicable aux fonctionnaires qui n’eé taient pas preéceédemment titulaires
dans un corps de personnels du second degreé .
Les personnels ayant fait l’objet d’une ou plusieurs mesures de carte scolaire conservent l’ancienneteé
d’affectation acquise sauf s’ils ont demandeé  et obtenu un poste sur un vœu non bonifieé  ;
Pour  les  personnels  qui  ont  effectueé  leur  service  national  au  titre  de  la  coopeération,  deès  leur
titularisation,  une  dureée  eégale  aè  une  anneée  d’ancienneteé  est  prise  en  compte  pour  la  dureée
compleémentaire du contrat et vient s’ajouter aè  l’anneée de service national ;
Pour  les  personnels  en  position  de  deétachement,  sera  retenue  l’ancienneteé  obtenue  au  titre  des
services accomplis conseécutivement en deétachement en tant que titulaires ;
Les conseillers en formation continue qui participent aux opeérations du mouvement national verront
leurs anneées d’ancienneteé  dans les fonctions de conseiller en formation continue s’ajouter aux anneées

45Le ministère a profité du toilettage de la nds, rendu nécessaire par la mise en conformité avec les nouveaux textes
réglementaires, pour répondre à la demande du SNES/ SNEP/SNUEP de rééquilibrer le barème par l’augmentation
des points liés à l’ancienneté de poste.
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d’ancienneteé  acquises dans le poste preéceédent, conformeément aux dispositions de la note de service
n° 90-129 du 14 juin 1990 publieée au BOEN n° 25 du 21 juin 1990 ;
Pour les personnels affecteés sur un poste adapteé , est prise en compte l’ancienneteé  dans l'ancien poste
augmenteée du nombre d'anneées effectueées sur un poste adapteé  (P.A.C.D., P.A.L.D.) ;

S’agissant des enseignants d’EPS cadres de l’UNSS affectés dans les services déconcentrés et qui
sollicitent une mutation, l’ancienneté acquise sur le poste occupé au 1er septembre 2014 prend
en compte l’ensemble des années passées dans la même fonction avant cette date, sans préjudice
des modifications de la position administrative (mise à disposition ou détachement auprès de
l’UNSS).

II .5 .C .2 .b)  P iè ces  ju s t i f icat ives  à  pro du ire  p ar  l e  can di dat

Aucune sauf cas particuliers pour lesquels il appartient alors aux services acadeémiques de reéclamer
au candidat aè  la mutation tout document neécessaire aè  la bonne prise en compte de l’ancienneteé  de
poste aè  comptabiliser.

II .5 .C .2 .c)  N ive au  de  bo n if icat io n( s )

-20 points sont accordeés par anneée de service dans le poste actuel en tant que titulaire ou dans le
dernier poste occupeé  avant une  mise en disponibiliteé , un congeé  ou une affectation aè  titre provisoire ;
Toutefois, l’eéventuelle ancienneteé  acquise dans l’ancien poste ne sera pas prise en compte lors d’une 
future demande de reé inteégration si l’agent a immeédiatement beéneé ficieé  d’une disponibiliteé  ou d’un 
congeé  à la suite d’un changement d’académie ou d’affectation.

En effet, l’agent concerneé  reste titulaire de l’acadeémie obtenue qui proceède aè  la mise en disponibiliteé
ou en congeé .
-50 points suppleémentaires sont accordeés par tranche de quatre ans d'ancienneteé  dans le poste.

II.5.C.3.  Demande  de  bonification  dans  le  cadre  de  fonctions  exercées  dans  un
établissement relevant de l’éducation prioritaire

Trois situations doivent eê tre distingueées :
 Les eé tablissements classeés REP+,

Les eé tablissements classeés REP,
Les eé tablissements relevant de la politique de la ville et mentionneés dans l’arreê teé  du 16 janvier
200146.

Seules les affectations en eétablissements relevant de ces  dispositifs seront valoriseées dans le cadre du
mouvement national aè  gestion deéconcentreée.

II .5 .C .3 .a)  Con dit io n s  à  re m pl ir

Sont concerneés les enseignants ayant accompli une peériode d’exercice continue et effective de 5 ans
dans le meême eétablissement (sauf si le changement d’affectation dans un autre eé tablissement REP,
REP+ ou politique de la ville a eé teé  due aè  une mesure de carte scolaire).
De plus, il devra eê tre affecteé  dans cet eé tablissement au moment de la demande de mutation ;

46À la rentrée 2015, la jungle des sigles a été remplacée par les seuls appellations établissement REP+, REP ou
relevant de la politique de la ville. Seules ces trois catégories sont valorisées à l’issue d’une période de stabilité de
cinq ans.
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Dans le calcul de la bonification, l’ancienneteé  deé tenue dans l’eé tablissement est prise inteégralement en
compte pour les enseignants y exerçant anteérieurement au classement REP+, REP ou politique de la
ville.  Cette ancienneteé  prendra eégalement en compte les services effectueés de manieère effective et
continue dans l’eé tablissement en qualiteé  de titulaire sur zone de remplacement47 en affectation aè
l’anneée (AFA), en remplacement (REP) et en suppleéance (SUP) ou en qualiteé  de titulaire affecteé  aè  titre
provisoire (ATP).
Pour le  deécompte des anneées  prises en consideération,  seules seront prises en compte les anneées
scolaires au cours desquelles l’agent aura exerceé  des services correspondant au moins aè  un mi-temps
et aè  une peériode de 6 mois reépartis sur l’anneée.
Les  peériodes  de  congeé  de  longue  dureée,  de  service  national,  de  congeé  parental  et  les  autres  cas
pendant lesquels les agents ne sont pas en position d’activiteé  suspendent le deécompte de la peériode aè
retenir pour le calcul de la bonification.

Dispositif transitoire  48     :  
S’agissant uniquement des personnels exerçant en lyceée preéceédemment classeé  APV et non classeé  poli-
tique de la ville, un dispositif transitoire est mis en place et les bonifications au titre du classement ex-
APV anteérieur restent acquises.
Ainsi, les affectations en lyceées preéceédemment classeés APV et non classeé  politique de la ville  ouvrent
droit pour les mouvements 2019 et 2020 aè  la bonification de sortie anticipeée du dispositif, attribueée
sur la base de l’ancienneteé  de poste « ex-APV » arreêteée au 31 aouê t 2015.
Cette bonification forfaitaire de sortie anticipeée et non volontaire du dispositif s’applique eégalement,
pour ce mouvement 2019, aux agents en mesure de carte scolaire au 1er septembre 2018 et qui ont
duê  quitter un lyceée preéceédemment classeé  APV ; pour le mouvement 2020, elle s’appliquera dans les
meêmes conditions  aux agents en mesure de carte scolaire au 1er septembre 2019.

II .5 .C .3 .b)  P iè ces  ju s t i f icat ives  à  pro du ire  p ar  l e  can di dat

Confirmation de demande duê ment compleéteée dans la partie reéserveée au chef d’eé tablissement.

II .5 .C .3 .c)  N ive au  de  bo n if icat io n( s ) 4 9

L’attribution des bonifications preévues dans ce cadre se fait selon les modaliteés suivantes :
-Etablissements REP+
400 points sont accordeés deès lors que l’agent a accompli une peériode d’exercice continue et effective
de 5 ans dans le meême eé tablissement
-Etablissements classeés REP
200 points sont accordeés pour une peériode d’exercice continue et effective de 5 ans dans le meême
eétablissement
-Etablissements relevant de la politique de la ville
400 points sont accordeés deès lors que l’agent a accompli une peériode d’exercice continue et effective
de 5 ans dans le meême eé tablissement.
-Dispositif transitoire
Entre 60 et 400 points accordeés  suivant l’ancienneteé  de poste arreêteée  au 31 aouê t  2015 (cf  2eème
tableau ci-dessous)

Les tableaux ci-apreès recensent les diffeérentes situations et les bonifications affeérentes :

Si classement de l’eé tablissement
(les  lyceées  ne  sont  concerneés  que  pour  le  seul

classement « politique de la ville ») :
Bonifications

47Grâce à la bataille  menée par le SNES, les TZR affectés en suppléance dans un établissement relevant  de
l’éducation prioritaire bénéficient désormais de la bonification REP, REP+ au même titre que ceux affectés à l’année.
48La FSU a proposé un amendement au CTM du 6 novembre 2018 pour que les bonifications acquises au titre
d’une affectation en établissement ex-APV puissent être conservées jusqu’à mutation, sans limitation dans le temps.
Cet  amendement  a  été  rejeté,  mais  l’amendement  de  repli,  proposé  par  la  FSU,  demandant  que  le  dispositif
transitoire soit maintenu pour le mouvement 2020 a été retenu.
49Augmentation de la bonification demandée par SNES/SNEP /SNUEP pour que la bonification ne perde pas de sa
valeur relative dans le cadre du nouveau barème.
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-REP+ et politique de la ville
-REP+
-Politique de la ville
-Politique de la ville et REP

Ancienneteé  poste 5 ans et + (au 31 aouê t
2019)

 
400 points

-REP
Ancienneteé  poste 5 ans et +
(au 31 aouê t 2019)

200 points

Si classement preéceédent
du lyceée :
(dispositif transitoire)

Bonifications

ex-APV
(ECLAIR,  sensible,  ruraux isoleés,  ZEP,
etc...)

AP* 1 an 60 points
AP* 2 ans 120 points
AP* 3 ans 180 points
AP* 4 ans 240 points
AP* 5 ou 6 ans 300 points
AP* 7 ans 350 points
AP* 8 ans et + 400 points

       *AP = ancienneteé  de poste arreêteée au 31 aouê t 2015 (cf. II.5.C.3.a) de la preésente note de service)

A titre d’exemple, pour ce mouvement 2019 :
Un agent exerçant dans un lyceée classeé  ex-APV et non classeé  politique de la ville  totalisant quatre ans
d’ancienneteé  de  poste  au  31  aouê t  2015  beéneé ficiera  d’une  majoration  de  bareème  de  240  points
(application de la clause de sauvegarde) ;

II.5.C.4.  Bonification(s)  pour  les  stagiaires  n’ayant  ni  la  qualité  d’ex-
fonctionnaire ni  celle d’ex-contractuel enseignant de l’Education nationale

II .5 .C .4 .a)  Con dit io n s  à  re m pl ir

Deux bonifications sont possibles et cumulables entre elles et avec les bonifications familiales :

-Une  bonification  est  accordeée  aux  candidats,  nommeés  dans  le  second  degreé    et   en  premieère  
affectation* pour les  vœux correspondant aè  l'acadeémie de stage (automatiquement) et  l’acadeémie
d’inscription au concours de recrutement  50   lorsqu’ils la demandent  . Cette bonification n’est pas prise
en compte en cas d’extension. Pour les trois acadeémies d’inscription aux concours de recrutement en
Ile de France (inscription au SIEC), cette bonification non cumulable est accordeée dans les meêmes
conditions pour chacun des trois vœux correspondant aux acadeémies de Paris, Creé teil et Versailles
lorsqu’ils la demandent.
*Cas  particulier des  personnels  du  2nd degreé  stagiaires  2017/2018  finalement  titulariseés  aè  effet
reé troactif en cours d’anneée : ils peuvent beéneé ficier des 20 pts d’ancienneteé  de poste (correspondant aè
l’anneée scolaire 2018/2019) mais a contrario ne peuvent se preévaloir de la bonification mentionneée
supra.

50Là encore, c’est à notre demande que cette disposition a été introduite lors du mouvement 2016. En effet, à quoi
servait  cette  bonification  sur  l’académie  de  stage  quand  celle-ci  avait  été  obtenue  par  extension  de  vœux  au
mouvement des stagiaires ?
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-Les stagiaires non ex-fonctionnaires et non ex-contractuels enseignants de l’Education nationale qui
effectuent  leur  stage  dans  le  second  degré  de  l’éducation  nationale  se  verront  eégalement
attribuer  à  leur  demande,  pour  une  seule  anneée et  au  cours  d'une  peériode  de  trois  ans,  une
bonification pour leur premier vœu.
NB 1     :   L'agent ayant beéneé ficieé  de cette bonification au mouvement interacadémique la conserve
au mouvement  intra–académique sous reéserve  que le  (vice-)recteur  ait  retenu cet  eé leément  de
bareème lors de l’eé laboration du bareème intra-acadeémique. Dans cette hypotheèse, cette bonification,
ainsi deé finie, sera attribueée meême si l’agent n'a pas eé teé  muteé  sur son premier vœu au mouvement
interacadeémique.  En  outre,  un  ex-stagiaire 2016-2017  ou  2017-2018  qui  ne  participe  pas  au
mouvement interacadeémique peut utiliser la bonification pour le mouvement intra-acadeémique sous
reéserve qu'il n'en ait pas beéneé ficieé  preéceédemment et deès lors que le (vice-)recteur a inteégreé  ce criteère
de classement dans le bareème intra-acadeémique.
NB 2     : L’agent stagiaire en 2017-2018 et dont la mutation au 1er septembre 2018 a eé teé  annuleée suite aè
non titularisation conserve la possibiliteé  de demander aè  nouveau cette bonification dans les trois ans
aè  compter de ce MNGD.

II .5 .C .4 .b)  P iè ces  ju s t i f icat ives  à  pro du ire  p ar  l e  can di dat

-Aucune pour la bonification lieée au vœu correspondant aè  l'acadeémie de stage (automatisation) ;
-Demande eécrite pour la bonification lieée au vœu correspondant l’acadeémie d’inscription au concours
de recrutement (veérification faite par les services acadeémiques) ;
-Demande eécrite (sur la confirmation de demande, en rouge) pour la bonification « stagiaire non ex-
fonctionnaire et non ex-contractuel enseignant »

II .5 .C .4 .c)  N ive au  de  bo n if icat io n( s )

-0,1 point automatique pour le vœu correspondant aè  l'acadeémie de stage  et 0,1 point aè  la demande
pour le vœu correspondant l’acadeémie d’inscription au concours de recrutement
-10 points pour leur premier vœu (pour une seule anneée et si demandeé  au cours d'une peériode de
trois ans)
NB : les stagiaires qui n'auraient pas utiliseé  leurs 50 pts en 2017 et/ou 2018 ne peuvent preé tendre 
qu'aè  10 pts aè  compter de 2019

II.5.C.5.  Bonification(s)  pour  les  stagiaires  ex-contractuels  enseignants  de
l’Education nationale

II .5 .C .5 .a)  Con dit io n s  à  re m pl ir

Deux bonifications sont possibles et cumulables entre elles et avec les bonifications familiales :

-Une  bonification  est  accordeée  aux  candidats,  nommeés  dans  le  second  degreé    et   en  premieère  
affectation* pour les  vœux correspondant aè  l'acadeémie de stage (automatiquement) et  l’acadeémie
d’inscription au concours de recrutement lorsqu’ils la demandent. Cette bonification n’est pas prise en
compte en cas d’extension. Pour les trois acadeémies d’inscription aux concours de recrutement en Ile
de  France  (inscription  au  SIEC),  cette  bonification  non  cumulable  est  accordeée  dans  les  meêmes
conditions pour chacun des trois vœux correspondant aux acadeémies de Paris, Creé teil et Versailles
lorsqu’ils la demandent.
*Cas  particulier des  personnels  du  2nd degreé  stagiaires  2017/2018  finalement  titulariseés  aè  effet
reé troactif en cours d’anneée : ils peuvent beéneé ficier des 20 pts d’ancienneteé  de poste (correspondant aè
l’anneée scolaire 2018/2019) mais a contrario ne peuvent se preévaloir de la bonification mentionneée
supra.

-Une  bonification  sur  tous  les  vœux pour  les  fonctionnaires  stagiaires  ex  enseignants
contractuels  de l’enseignement  public  dans  le  premier  ou le  second  degré  de  l’Education
nationale,  ex  CPE contractuels,  ex  psyEN,  ex  MA  garantis  d’emploi,  ex  AED  et  ex  AESH,  ex
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emplois  d’avenir  professeur  (EAP) et  ex  contractuels  en  CFA.  Pour  cela,  et  aè  l’exception  des  ex
emplois d’avenir professeur (EAP)51,  ils doivent justifier de services en cette qualiteé  dont la dureée,
traduite en eéquivalent temps plein, est eégale aè  une anneée scolaire au cours des deux anneées scolaires
preéceédant leur stage.  Cette bonification est forfaitaire quel que soit  le nombre d’anneées de stage.
S’agissant des ex emplois d’avenir professeur (EAP), ils doivent justifier de deux anneées de services en
cette qualiteé .

II .5 .C .5 .b)  P iè ces  ju s t i f icat ives  à  pro du ire  p ar  l e  can di dat

- Pour la bonification lieée au vœu correspondant aè  l'acadeémie de stage : aucune (automatisation) ;-
Pour la bonification lieée au vœu correspondant aè  l’acadeémie d’inscription au concours de recrutement
: une demande eécrite (veérification faite par les services acadeémiques) ;-Pour la bonification « sta-
giaires ex enseignants contractuels de l’enseignement public »
- un eétat des services pour les ex enseignants contractuels de l’enseignement public dans le premier 
ou le second degreé  de l’Education nationale, ex CPE contractuels, ex psyEN, ex MA garantis d’emploi, 
ex AED et ex AESH
- un contrat pour les ex emploi avenir professeur (EAP) et ex contractuels en CFA

II .5 .C .5 .c)  N ive au  de  bo n if icat io n( s )

-0,1 point automatique pour le vœu correspondant aè  l'acadeémie de stage  et 0,1 point aè  la demande
pour le vœu correspondant l’acadeémie d’inscription au concours de recrutement

-la bonification pour les stagiaires enseignants ex-contractuels de l’enseignement public  est attribueée
en fonction du classement au 1er septembre 201852 :
Classement jusqu’au 3eème eéchelon : 150 points ;
Classement au 4eème eéchelon : 165 points ;
Classement au 5eème eéchelon et au-delaè  : 180 points.

II.5.C.6 Bonifications spécifiques pour les stagiaires en Corse

Le  cumul  est  possible avec  certaines  bonifications  notamment  le  vœu  preé feé rentiel  ou  les
bonifications personnelles et/ou familiales.

II .5 .C .6 .a)  Con dit io n s  à  re m pl ir

-Les  enseignants  stagiaires  dans  l’acadeémie  de  la  Corse  pendant  l’anneée  scolaire  2018/2019  et
formulant le vœu « acadeémie de la Corse »  en vœu unique beéneé ficient d’une bonification.

- Les  enseignants stagiaires dans l’acadeémie de la Corse pendant l’anneée scolaire 2018/2019 ayant la
qualiteé  d’ex enseignants contractuels de l’enseignement public dans le premier  ou le second degreé  de
l’Education  nationale,  ex  CPE  contractuels,  ex  psyEN  ou  ex  professeurs  des  eécoles  psychologues
scolaires contractuels, ex MA garantis d’emploi,  ex emploi avenir professeur (EAP), ex contractuels
en CFA justifiant de services en cette qualiteé  dont la dureée, traduite en eéquivalent temps plein, est
eégale aè  une anneée scolaire au cours des deux anneées scolaires preéceédant leur stage (aè  l’exception des
ex emplois d’avenir professeur  - EAP – qui doivent eux justifier deux anneées de services en cette
qualiteé ) et formulant le vœu « acadeémie de la Corse »  en vœu unique beéneé ficient d’une bonification
majoreée.  
Cette bonification n’est pas cumulable avec la bonification pour les stagiaires ex contractuels preévue
au § II.5.C.5.

51C’est à notre demande que le ministère a attribué la bonification liée aux services antérieurs aux ex-EAP, ex-AED
et ex-AESH quel que soit le concours obtenu.
52La  prise  en  compte  des  services  en  qualité  de  non  titulaire  avait  été  obtenue  par  SNES/SNEP/SNUEP.
L’augmentation  de  cette  bonification  dans  le  cadre  du  nouveau  barème  a  aussi  été  obtenue  par  le
SNES/SNEP/SNUEP afin que la bonification ne perde pas de sa valeur relative.
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II .5 .C .6 .b)  P iè ces  ju s t i f icat ives  à  pro du ire  p ar  l e  can di dat

Etat des services d’ex-contractuel (veérification faite par les services acadeémiques de la Corse)

II .5 .C .6 .c)  N ive au  de  bo n if icat io n( s )

-600 points pour les seuls agents effectuant leur stage dans l’acadeémie de la Corse en 2018/2019 ;
-1400 points pour les seuls agents effectuant leur stage dans l’acadeémie de la Corse en 2018/2019 et
ayant la qualiteé  d’ex-contractuels du 1er ou  du 2nd degreé  public ;

Ces deux bonifications ne sont pas cumulables.

II.5.C.7.  Bonification  pour  les  stagiaires  précédemment  titulaires  d’un  corps
autre  que  ceux  des  personnels  enseignants  des  1er  et  2 n d  degrés,  d’éducation  et
de psychologues de l’éducation nationale

Une seule bonification cumulable avec les bonifications familiales mais non cumulable avec les autres
bonifications dites « stagiaires » eénonceées aux § II.5.C.4. et II.5.C.5.

II .5 .C .7 .a)  Con dit io n s  à  re m pl ir

Appartenir  aè  un  corps  de  fonctionnaire  titulaire  de  la  fonction  publique  d’eé tat,  territoriale  ou
hospitalieère  hors personnel du 1er ou du 2nd Degreé  de l’Education nationale

II .5 .C .7 .b)  P iè ces  ju s t i f icat ives  à  pro du ire  p ar  l e  can di dat

Arreê teé  de titularisation

II .5 .C .7 .c)  N ive au  de  bo n if icat io n( s )

- 1000 points  pour l’acadeémie correspondant aè  l’ancienne affectation avant reéussite au concours.

II.5.C.8.  Situation de réintégration à divers titres (hors fin de détachement et fin
de séjour en COM)

II .5 .C .8 .a)  Con dit io n s  à  re m pl ir

Sont  concerneés  les  enseignants  ayant  changeé  d’acadeémie lorsqu’ils  ont  eé teé  affecteés,  par  arreê teé
ministeériel,  dans un emploi fonctionnel ou en eécole europeéenne ou aè  Saint-Pierre et  Miquelon ou
désignés  dans  un  établissement  d’enseignement  privé  sous  contrat,  un  eé tablissement
expeérimental ou dans un emploi de faisant fonction au sein de l’eéducation nationale (y compris à
l’UNSS) et qui souhaitent reé inteégrer l’enseignement public « classique »   

II .5 .C .8 .b)  P iè ces  ju s t i f icat ives  à  pro du ire  p ar  l e  can di dat

L’arreê teé  ministeériel d’affectation ou de deésignation.

II .5 .C .8 .c)  N ive au  de  bo n if icat io n( s )

-1000  points  sont  attribueés  pour  l’acadeémie  dans  laquelle  l’enseignant  exerçait  preéceédemment.
Aucune  bonification  particulieère  pour  l’acadeémie  d’exercice  actuelle.  La  demande  est  traiteée  en
extension.

II.5.C.9.  Bonification  spécifique  pour  les  agents  actuellement  affectés  à  Mayotte
ou en Guyane
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II .5 .C .9 .a)  Con dit io n s  à  re m pl ir

Etre affecteé  et en activiteé  dans l’acadeémie de Mayotte ou de la Guyane depuis au moins cinq ans aè  la
date du 31 aouê t 201953

II .5 .C .9 .b)  P iè ces  ju s t i f icat ives  à  pro du ire  p ar  l e  can di dat

Aucune (veérification faite par les services acadeémiques)

II .5 .C .9 .c)  N ive au  de  bo n if icat io n( s )

- 100 points sur chaque  vœu, cumulable avec l’attribution d’une bonification rattacheée aux dispositifs
REP+/ REP et ville  ainsi  qu’avec celle  lieée  aè  l’application du dispositif  transitoire pour les  agents
affecteés dans un lyceée preéceédemment classeé  APV

A compter du mouvement 202454 :
 Les  personnels  comptabilisant  au  moins  5  ans  d’exercice  effectif  et  continu  sur  le  territoire  de
Mayotte  se  verront  attribuer  1000  points  sur  tous  les  vœux  exprimeés  lors  du  mouvement
interacadeémique 2024.

NB : Les personnels affecteés aè  Mayotte conservent la possibiliteé  de demander le retour dans leur aca-
deémie d’origine lorsqu’ils le souhaitent (cf. § III.4)

II.5.C.10 Situation des personnels ayant la qualité de sportif de haut niveau

II .5 .C .10 .a)  Co n dit io ns  à  re m pl ir

Les enseignants qui assurent un service tout en se consacrant au sport de haut niveau peuvent eê tre
affecteés aè  titre provisoire dans l’acadeémie ouè  ils ont leur inteéreê t sportif. Pour cela, ils doivent :

 figurer aè  la date du  1er novembre 2018 sur la liste des sportifs  de haut niveau  (SHN),
arreê teée par  le ministre chargeé  des sports. Cette inscription ne peut, aè  elle seule, justifier
l’application de cette disposition ;

 dans le cadre du suivi de leur carrieère de sportif de haut niveau, constituer un dossier pour
la direction des sports, qui eé tablira et transmettra au bureau DGRH/B2-2 une attestation
preécisant  notamment  les  obligations  sportives  de  l’enseignant :  centre  d’entraîênement,
appartenance aè  un club, preéparation et seé lection aux compeétitions internationales... ;

 pour la premieère demande, preésenter un dossier d’affectation pour la seule acadeémie ouè  ils
ont leur inteéreê t sportif.

Les  personnels  SHN  affecteés  aè  titre  provisoire  pour  l’anneée  2018/2019  ne  sont  pas  tenus   de
participer au MNGD s’ils souhaitent un renouvellement de leur affectation provisoire pour l’anneée
2019/2020.  
L’affectation  aè  titre  provisoire  sera  prononceée  apreès  examen  par  la  formation  paritaire  mixte
compeétente tant que l’enseignant remplira les conditions preéciteées. Deès que l’enseignant sportif de
haut niveau souhaitera recevoir une affectation aè  titre deé finitif, au plus tard aè  la fin de la dernieère

53Par cette mesure, le ministère espère rendre la Guyane plus attractive alors que des mesures plus concrètes,
mais aussi plus coûteuses, seraient bien plus efficaces.
54Il faut aussi conseiller vivement aux collègues désirant muter à Mayotte de consulter le site de notre section SNES
(www.mayotte.snes.edu) et de contacter les élus académiques des personnels des syndicats de la FSU, majoritaires
dans toutes  les  CAP locales.  Attention !  La  note  de  service  est  annuelle  et  les  règles  de  2019 ne  seront  pas
forcément celles de 2024. Il n’est pas impossible que la bonification ne survive pas jusqu’à 2024.

37

http://www.mayotte.snes.edu/


MOUVEMENT 2018

anneée d’inscription, il devra preésenter une demande de mutation au mouvement interacadeémique.
Son bareème sera calculeé  selon les reègles en vigueur et majoreé  selon les modaliteés preévues ci-dessous.

II .5 .C .10 .b)  P iè ces  j us t i f icat ives  à  pro du ire  par  le  can did at

Dans le cadre du suivi de leur carrieère de sportif de haut niveau, les personnels concerneés doivent
constituer un dossier pour la direction des sports, qui eé tablira et transmettra au bureau DGRH/B2-2
une  attestation  preécisant  notamment  les  obligations  sportives  de  l’enseignant :  centre
d’entraîênement, appartenance aè  un club, preéparation et seé lection aux compeétitions internationales... ;

II .5 .C .10 .c )  Nive au  de  bo n if icat ion ( s )

- 50 points par anneée successive d’affectation provisoire pendant quatre anneées et pour l'ensemble
des vœux acadeémiques formuleés. En cas de perte de la qualiteé  de sportif de haut niveau en 2017-
2018, la bonification reste acquise pour ce mouvement 2019.

II.5.D. Bonifications liées au caractère répété de la demande

II.5.D.1 Bonification au titre du vœu préférentiel 5 5

Cette bonification n’est pas cumulable avec les bonifications lieées aè  la situation familiale.

II .5 .D.1 .a)  Co n dit ion s  à  re m pl ir

Exprimer, pour la deuxieème fois conseécutive le meême premier vœu acadeémique que le premier vœu
acadeémique exprimeé  l’anneée  preéceédente.  Pour  continuer  aè  obtenir  la  bonification annuelle,  il  y  a
obligation  d’exprimer  chaque  anneée  de  manieère  conseécutive  en  premier  rang  le  meême  vœu
acadeémique. En cas d'interruption de la demande ou de changement de strateégie, les points cumuleés
sont perdus (si demande de « mutation simultaneée », par exemple).

II .5 .D.1 .b)  P iè ces  ju s t i f icat ives  à  pro du ire  par  l e  can didat

-Aucune

II .5 .D.1 .c )  Nive au  de  bon if icat io n ( s)

- 20 points par an, aè  compter de la 2eème anneée.  Cette bonification est plafonneée aè  l’issue de la 6eéme

anneée  conseécutive,  soit  aè  hauteur  de  100  points.  Toutefois,  les  enseignants  conservent  aè  titre
individuel le beéneé fice de l’inteégraliteé  des bonifications acquises anteérieurement au MNGD 2016.

II.5.D.2. Bonification spécifique au titre du vœu unique «  Corse » répété

Le  cumul  est  possible avec  certaines  bonifications  notamment  le  vœu  preé feé rentiel  ou  les
bonifications familiales.

II .5 .D.2 .a)  Co n dit ion s  à  re m pl ir

Formuler le vœu « acadeémie de la Corse »  en vœu unique pour la 2eème fois conseécutive dans le cadre
du MNGD.

II .5 .D.2 .b)  P iè ces  ju s t i f icat ives  à  pro du ire  par  l e  can didat

Aucune (veérification faite par les services acadeémiques)

II .5 .D.2 .c )  Nive au  de  bon if icat io n ( s)

La bonification lieée au vœu unique « Corse » reépeé teé  est de deux niveaux :

55Cette  bonification  est  régulièrement  menacée  de  disparition  par  la  DGRH.  Nous  avons  obtenu  qu’elle  soit
maintenue. Elle est toutefois plafonnée depuis le mouvement 2016 à la sixième demande et gelée pour celles et ceux
qui ont acquis une bonification supérieure. Nous dénonçons ce plafonnement. Il est à noter que cette bonification
devient réglementaire grâce au décret 2018-303 qui reconnaît le caractère répété d’une « même demande ». Ce
n’est pas pour autant que l’administration ne cherchera pas à la supprimer à l’avenir.
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- 800 pts pour la 2eème expression conseécutive du vœu unique Corse ;
- 1000 pts aè  partir de la 3eème expression conseécutive du vœu unique Corse.
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II.5.E. Synthèse des barèmes du mouvement interacadémique

   Objet Points attribués Observations
CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION FAMILIALE

Rapprochement  de
conjoints (RC)

150,2 pts  pour  l'acadeémie  de  reésidence
professionnelle  du  conjoint  et  les
acadeémies limitrophes

Cette acadeémie doit eê tre le 1er vœu.
Non  cumulable  avec  les  bonifications
« parent  isoleé  »  ou  « mutation
simultaneée »

100 pts par enfant aè  charge Enfants de moins de 18 ans.

Anneées de seéparation

Agents en activiteé
190 points pour 1 an
325 points pour 2 ans
475 points pour 3 ans
600 points pour 4 ans et plus

Sont  comptabiliseées  les  anneées  pendant
lesquelles  l’agent  est  en  activiteé  et  dans
une moindre mesure les peériodes de congeé
parental et de disponibiliteé  pour suivre le
conjoint.

Les  deépartements  75,  92,  93  et  94
forment une seule entiteé .

Une  bonification  de  50 points
suppleémentaire est alloueée deès lors que
les  conjoints  ont  leur  reésidence
professionnelle dans deux deépartements
non  limitrophes  relevant  d’acadeémies
limitrophes

Une  bonification  de  100  points
suppleémentaire est alloueée deès lors que
les  conjoints  ont  leur  reésidence
professionnelle  dans  deux  acadeémies
non limitrophes.

Mutation  simultaneée
entre  2  agents
titulaires ou 2 agents
stagiaires (MS)

80 pts  sur  l’acadeémie  saisie  en  vœu  n°1
correspondant  au  deépartement  saisi  sur
SIAM I-Prof et les acadeémies voisines pour
les agents conjoints

Bonification  non  cumulable  avec  les
bonifications  « RC »,  « parent
Isoleé  », « autoriteé  parentale  conjointe »,
« vœu preé feérentiel ».

Autoriteé  parentale
conjointe

250,2 pts pour 1 enfant  (150,2 +  100)
pour  l'acadeémie  de  reésidence
professionnelle  de  l’autre  parent  (et  les
acadeémies limitrophes) puis  100 pts par
enfant  supplémentaire +  eéventuelles
anneées  de  seéparation  (cf  « points
attribués » du RC)

A  demander  dans  le  cadre  de  la
proceédure  et  des  conditions  deé jaè
existantes lieées au RC
Non  cumulable  avec  les  bonifications
« RC »,  « parent  isoleé  »,  « mutation
simultaneée »

Situation  de  parent
isoleé   

150  pts  sur  le  1er vœu  et  les  acadeémies
limitrophes.

Le 1er vœu formuleé  doit avoir pour objet
d’ameéliorer  les  conditions  de  vie  de
l’enfant
Non  cumulable  avec  les  bonifications
« RC »,  « autoriteé  parentale  conjointe »,
« mutation simultaneée ».

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION PERSONNELLE

Personnels
handicapeés

100  points  sur  tous  les  vœux  pour  les
agents  beéneé ficiaires  de  l’obligation
d’emploi
1  000 pts  pour  l’acadeémie  (ou
exceptionnellement  les  acadeémies)  dans
laquelle la mutation demandeée ameé liorera
la  situation  de  l’agent,  son  conjoint,  ou
l’enfant handicapeés.

Ces  deux  bonifications  ne  sont  pas
cumulables.
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Demande
d’affectation en DOM
y compris aè  Mayotte

1  000 pts  pour  les  acadeémies  de  la
Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et la
Reéunion et le vice-rectorat de Mayotte.

⁃ Avoir son CIMM dans ce DOM.
Formuler  le  vœu  DOM  ou  Mayotte  en
rang 1.
Bonification non prise en compte en cas
d'extension.

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION PROFESSIONNELLE

Ancienneteé  de
service

Classe normale :
14 pts du 1er au 2eème eéchelon.
+ 7 pts  par  eéchelon  aè  partir  du  3eème

eéchelon.

Echelons  acquis  au  31  aouê t 2018 par
promotion et au 1er septembre  2018 par
classement initial ou reclassement.

Hors classe :
-  56  points  forfaitaires  +  7  points  par
eéchelon  de  la  hors-classe  pour  les
certifiés et assimilés (PLP, PEPS)
-  63  points  forfaitaires  +  7  points  par
échelon  de  la  hors-classe  pour  les
agrégés

Les agreégeés  hors  classe  au 4eème eéchelon
pourront preé tendre aè  98 points deès lors
qu’ils ont deux ans d’ancienneteé  dans cet
eéchelon.

Classe exceptionnelle :
77 pts forfaitaires.
+ 7 pts  par  eéchelon  de  la  classe
exceptionnelle.

Bonification plafonneée aè  98 pts.

Ancienneteé  dans  le
poste

20 pts par anneée de service dans le poste
actuel  en  tant  que  titulaire  ou  dans  le
dernier  poste  occupeé  avant  une  mise  en
disponibiliteé , un congeé  ou une affectation aè
titre provisoire.
+ 50 points par tranche de 4 ans

Les  anneées  de  stage  ne  sont  prises  en
compte dans le calcul de l’ancienneteé  de
poste  (forfaitairement  pour  une  seule
anneée)  que  pour  les  fonctionnaires
stagiaires  ex-titulaires  d’un  corps  de
personnels  geéreés  par  le  service  des
personnels  enseignants  de
l’enseignement scolaire de la DGRH.

Affectation  en
eéducation prioritaire

En REP + et en eé tablissement relevant de
la politique de la ville : 400 points aè  l’issue
d’une peériode de 5 ans d’exercice.
En eé tablissement classeé  REP : 200 points aè
l’issue d’une peériode de 5 ans d’exercice.

Exercice  continu  dans  le  meême
eé tablissement

Une  bonification  est  eégalement  preévue
pour  les  lyceées  preéceédemment  classeés
APV

Stagiaires
0,1 pt pour le vœu « acadeémie de stage » et
pour  le  vœu  « acadeémie  d’inscription  au
concours de recrutement ».

Etre candidat en 1eère affectation*.
Bonification non prise en compte en cas
d'extension.
*excepté  pour  les  agents  titularisés
rétroactivement

Pour  les  fonctionnaires  stagiaires  ex
enseignants contractuels  du 1er  ou du 2nd

degreé  de  l’EN,  ex  CPE  contractuels,  ex
COP/Psy-EN  ou  ex  PE  psychologues
scolaires  contractuels,  ex  MA  garantis
d’emploi, ex AED, ex AESH ou ex EAP, ex
cont.  CFA  une  bonification  est  mise  en
place en fonction du classement :
⁃ Jusqu’au 3eème eéchelon 150 points

Au 4eème eéchelon 165 points
A partir du 5eème eéchelon 180 points

A  l’exception  des  EAP,  justifier  de
services en cette qualiteé  dont la dureée,
traduite en eéquivalent temps plein, est
eégale aè  une anneée scolaire au cours des
deux  anneées  scolaires  preéceédant  le
stage.

S’agissant  des  EAP,  justifier  de  deux
anneées de service en cette qualiteé .

Forfaitaire  quelle  que  soit  la  dureée  du
stage.

41



MOUVEMENT 2018

10 pts sur le 1er vœu pour tous les autres
stagiaires qui effectuent leur stage dans le
2nd degreé  de l’EN

Sur demande.
Valable  pour  1  seule  anneée  au  cours

d'une peériode de 3 ans.

Stagiaires demandant
l'acadeémie  de  la
Corse en vœu unique

-600 pts  pour  les  seuls  agents  effectuant
leur stage dans l’acadeémie de la Corse en
2018/2019  

ou

-1400 pts pour les seuls agents effectuant
leur stage dans l’acadeémie de la Corse en
2018/2019  et ex enseignants contractuels
du  1er  ou du 2nd degreé  de l’EN,  ex CPE
contractuels,  ex  COP/Psy-EN  ou  ex
psychologues  scolaires  contractuels,  ex
EAP, ex MA garantis d’emploi

Mouvement INTER seulement.
Le vœu doit eê tre unique.
Cumul  possible  avec  certaines
bonifications.

-  Justifier  de  services  en  cette  qualiteé
dont  la  dureée,  traduite  en  eéquivalent
temps  plein,  est  eégale  aè  une  anneée
scolaire  au  cours  des  deux  anneées
scolaires preéceédant le stage.
-S’agissant des ex EAP, justifier de deux
anneées de service en cette qualiteé .

Stagiaires
preéceédemment
titulaires  d'un  corps
autre  que  ceux  des
personnels
enseignants,
d'eéducation  ou
d'orientation

1  000 pts  pour  l'acadeémie  de  l'ancienne
affectation avant reéussite au concours

Personnels sollicitant
leur  reé inteégration  aè
titres divers

1 000 pts pour l'acadeémie d'exercice avant
une  affectation  dans  un  emploi
fonctionnel,   en  eécole  europeéenne  ou  aè
Saint-Pierre  et  Miquelon  ou  une
désignation  dans  un  établissement
d’enseignement  privé  sous  contrat,  un
eé tablissement  expeérimental  ou  sur  un
emploi  de  faisant  fonction  au  sein  de
l’eéducation nationale.

Agents  affecteés  aè
Mayotte

100  points  sur  tous  les  vœux  deès  5  ans
d’exercice

Les 5 ans doivent avoir eé teé  effectueés en
position d’activiteé

Agents  affecteés  en
Guyane

100  points  sur  tous  les  vœux  deès  5  ans
d’exercice

Nouvelle bonification mise en place pour
ce MNGD

Sportifs  de  haut
niveau affecteés A.T.P.
dans  l'acadeémie  de
leur inteéreê t sportif

50 pts  par  anneée  successive  d'A.T.P.,
pendant 4 ans.

Pour l'ensemble des vœux acadeémiques
formuleés.
Non cumulable avec la bonification pour
vœu preé feérentiel

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA REPETITION DE LA DEMANDE

Vœu preé feérentiel

20 pts  /  an  deès  la  2eème expression
conseécutive du meême 1er vœu
(plafonneés aè  100 points)
Clause  de  sauvegarde :  conservation  du
beéneé fice  des  bonifications  acquises
anteérieurement au MNGD 2016.

Bonification  incompatible  avec  les
bonifications lieées aè  la situation familiale.

Vœu  unique  reépeé teé
pour l'acadeémie de la
Corse

-  800 pts  pour  la  2eème expression
conseécutive du vœu unique Corse
- 1 000 pts aè  partir de la 3eème expression
conseécutive du vœu unique Corse

Mouvement INTER seulement.
Le vœu doit eê tre unique.
Cumul  possible  avec  certaines
bonifications.
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II.6. La procédure d’affectation sur POSTE SPECIFIQUE NATIONAL

II.6.1. Dispositions générales

La  prise  en  consideération  de  la  speécificiteé  de  certains  postes  et  de  situations  professionnelles
particulieères  conduit  aè  traiter  des  affectations  en  dehors  du  bareème.  Il  s’agit  des  affectations
prononceées sur postes speécifiques qui exigent une adeéquation eé troite entre le poste et le profil de la
personne56 et  qui  contribuent  aè  assurer  une  gestion  plus  qualitative  en  termes  de  parcours
professionnel.

Les recteurs et les vice-recteurs eé tabliront la liste des postes vacants en veillant tout particulieèrement
aè  décrire  très  précisément le  profil  des  postes  concernés.  Ils  transmettront  cette  liste  aè
l’administration centrale le 8 novembre 2018 au plus tard.
La proceédure de candidature est deémateérialiseée. Les candidats, qu’ils soient stagiaires ou titulaires,
consultent les postes,  constituent leur dossier via I-Prof puis saisissent leurs vœux. L’attention
des candidats est appeleée sur le fait que des postes sont susceptibles d’eê tre creéeé s, de devenir vacants
ou de se libeérer une fois la peériode de saisie des vœux close. Les candidats devront donc en tenir
compte dans la formulation de leurs vœux (vœux geéographiques)57.
A l’exception des demandes tardives pour les motifs deé finis aè  l’article 3 de l’arreêteé  relatif aux dates et
modaliteés de deépoê t des demandes de premieère affectation, de mutation et de reé inteégration pour la
rentreée 2019, seules les candidatures formuleées sur SIAM I-Prof sont recevables.

Les candidatures sont eé tudieées par l’inspection geéneérale qui soumet des propositions aè  la direction
geéneérale des ressources humaines et les deécisions d’affectation sont prises apreès avis des instances
paritaires  nationales.  Les  recteurs  et  vice-recteurs  proceèdent  ensuite  aè  l’affectation  dans
l’eé tablissement apreès information des instances paritaires acadeémiques.
Il  est  neéanmoins  rappeleé  que  les  deécisions  d'affectation  des  professeurs  de  chaires  supeérieures
releèvent de la compeétence ministeérielle.
Pour seé lectionner les enseignants, l’inspection geéneérale s’appuie,  entre autres, sur le dossier eé tabli
par  le  candidat  (via  I-Prof),  sur  les  avis  du  chef  d’eé tablissement  actuel  du  candidat,  du  chef
d’eé tablissement d’accueil,  de l’IA-IPR (ou IEN-ET/EG) et  du recteur ou vice-recteur de l’acadeémie
actuelle du candidat.
Les  chefs des établissements d’accueil sont  associeés  aè  cette  seé lection.  Il  est  donc conseilleé  aux
candidats de prendre l’attache des chefs des eé tablissements solliciteés pour un entretien58 et de leur
transmettre un exemplaire de leur dossier de candidature. L’avis du chef d’eé tablissement d’accueil fait
partie des criteères de seé lection qui seront pris en compte dans l’eévaluation de la candidature par
l’inspection geéneérale.  Les  chefs  des eé tablissements  d’accueil  communiquent  ensuite  aè  l’inspection
geéneérale, via l’outil deédieé , leur appreéciation des candidatures reçues.
Quand un candidat retenu sur un poste speécifique national a eégalement formuleé  une demande de
participation au mouvement interacadeémique, celle-ci est annuleée.

56Dans le projet de nds, il était simplement fait mention de l’adéquation entre le poste et la personne. Nous avons
demandé  que  soit  précisé  que  ce  sont  les  qualifications  du  candidat  et  non  sa  personne  qui  doivent  être
déterminantes. Le ministère a opté pour le terme « profil ». Il appartiendra aux commissaires paritaires de faire valoir
les qualifications des candidats reconnues par un diplôme ou une certification.
57Cela fait longtemps que nous donnons ce conseil, c’est bien que le ministère fasse de même. Se limiter à la liste
des postes publiés, c’est s’exposer à « rater » une mutation car, outre les postes libérés dans le cours du mouvement
(en mars), il y a toujours une deuxième « remontée » en janvier permettant d’injecter dans le mouvement les départs
en retraite, les créations tardives de postes. Il est donc conseillé d’élargir ses vœux, y compris sur des postes qui ne
sont pas publiés.
58Cette  disposition  (cf.  point  II.3  de  la  note  de  service,  page  V)  vise  en  réalité  à  donner  aux  chefs  des
établissements  dans  lesquels  sont  implantés  les  postes  demandés,  un  droit  de  regard  sur  l’affectation  des
enseignants. Les  élus  nationaux  sont  déterminés,  cette  année  encore,  à  rendre  inopérant  un  tel  dispositif.
L’importance de cette bataille syndicale n’échappe à personne.
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Les personnels  retenus sur  un  poste  speécifique  national  ne  participent  pas  au mouvement  intra-
acadeémique.

II.6.2. Liste des postes concernés

Les postes spécifiques font l'objet d'une publicité via I-Prof à partir du 15 novembre 2018.

Il s'agit des postes :

- en classes préparatoires aux grandes écoles ;
- en sections internationales (et dans certains eé tablissements aè  profil international) ;
- en sections binationales ;
- en dispositifs sportifs conventionnés (discipline EPS) ;
-  en métiers d’Art et  Design (arts  appliqués)  :  B.T.S.,  classes de mise à niveau,  diplômes des
métiers d'art DMA (niveau III), diplômes supérieurs d'arts appliqués DSAA (niveau II), diplôme
national des métiers d’art et du Design DNMADe (niveau II) ;
-  en sections « théâtre expression dramatique » ou « cinéma audiovisuel », avec complément de
service ;
- de P.L.P. dessin d'art appliqué aux métiers d'art ;
- de P.L.P. requérant des compétences professionnelles particulières ;
- de Directeur Délégué aux Formations;
- d’enseignement en langue bretonne ;
- d’enseignement en langue corse ;
-  en  classes  de  B.T.S.  dans  certaines  spécialités.  Les  professeurs  de  lycée  professionnel  sont
autorisés à candidater, en fonction de leur discipline de recrutement, sur des postes en section de
techniciens supérieurs (CF ANNEXE N° III)59

II.6.3.  Qualifications,  compétences  et  aptitudes  requises  pour  les  postes
spécifiques

II .6 .3 .a)  Se ct io n s  in te rn at ion al es

En dehors des sections internationales, ces postes concernent également certains établissements
à profil international spécifique.
Concernant les disciplines spécifiques,  enseignées dans la langue de la section,  les conditions
suivantes sont requises :
- maîtrise de la langue de la section mentionnée dans le profil de poste  (la priorité étant donnée
aux   locuteurs  natifs  ou  locuteurs  non  natifs  de  niveau  C2  du  Cadre  européen  commun  de
référence pour les langues dans l’ensemble des compétences langagières) ;
- expérience internationale avérée (ex. période d’études ou d’enseignement dans le pays de la
section ou dans un autre pays dont la langue est celle de la section ;
- disponibilité (ex. participation à des formations spécifiques ; au lycée, déplacements à prévoir
éventuellement en tant qu’examinateur des oraux de l’option internationale du baccalauréat).

Au plan pédagogique, les aptitudes suivantes sont requises pour l’ensemble des disciplines :
- maîtrise indispensable d'une ou plusieurs langues étrangères ;
- adaptabiliteé  aè  de jeunes eé trangers et aè  des classes heéteérogeènes ; des compétences en enseignement
du français langue étrangère sont appréciées ;

59La  possibilité  est  ouverte  aux  PLP  de  postuler  sur  un  certain  nombre  de  sections  de  TS  (cf.  annexes  III),
conformément à la rédaction nouvelle du statut particulier des PLP issu des réécritures de juin 2009.
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-  connaissance  de  la  peédagogie  de  l'autonomie,  de  la  peédagogie  individualiseée  et  de  soutien,
adaptabiliteé  aè  des structures souples, variables dans le temps ;
-  capaciteé  d'inteégration,  de travail  et de recherche en eéquipe en particulier avec des enseignants
eétrangers dans le domaine peédagogique et de la vie scolaire ;
- esprit de concertation, esprit d'initiative ;
- capaciteé  aè  mener des activiteés culturelles.

Le candidat pourra utilement prendre contact avec le chef d’eé tablissement d’accueil pour s’entretenir
avec lui du poste envisageé .

I I .6 .3 .b)  S e c t i o ns  bi na t i o na le s 6 0

Les compeétences speécifiques requises pour enseigner en section binationale sont les suivantes :
- en histoire-geéographie maîêtrise de la langue de la section (certification DNL) ;
- en eéconomie-gestion pour le management des organisations en section ESABAC seérie sciences et
technologies du management et de la gestion, maîêtrise de l’italien (certification compleémentaire DNL)
;
- en langue, capaciteé  aè  mettre en œuvre le programme speécifique de langue et litteérature des sections
binationales et de langue, culture et communication des sections Esabac en seérie STMG ;
- compeétences interculturelles ; un parcours d’eé tude ou une expeérience d’enseignement dans l’un des
pays de la langue pays de la section ou aè  l’eé tranger est un plus ;
- esprit de concertation, esprit d'initiative ;
-  capaciteé  d'inteégration,  de travail  et  de recherche en eéquipe,  en particulier  avec des  partenaires
eétrangers ;
- capaciteé  aè  mener un projet d’ouverture internationale (ex. eéchange avec un eétablissement scolaire
du pays partenaire) et aè  animer des activiteés culturelles annexes.

Le candidat pourra utilement prendre contact avec le chef d’eé tablissement d’accueil pour s’entretenir
avec lui du poste envisageé .

I I .6 .3 .c )  E nse i g ne m e nts  e n  d i s pos i t i fs  spo rt i fs  co nve n ti o nneé s  (reé se rveé  PE PS )

Un poste pourra eê tre proposeé  au mouvement speécifique, apreès demande de l’autoriteé  acadeémique et
sur avis de l’Inspection geéneérale d’EPS, si les compeétences requises pour exercer dans le dispositif
sportif neécessitent un recrutement national.

Le mouvement speécifique s’adresse aè  des professeurs d’eéducation physique et sportive ou des agreégeés
d’EPS, titulaires, ayant une expeérience significative dans un eé tablissement scolaire.

Les  candidats  devront  justifier  d’une  expertise  speécifique  dans  l’activiteé  sportive,  certifieée  de
preé feérence  par  un  diploê me  d’eé tat  (a  minima  BPJEPS  -  brevet  professionnel  de  la  jeunesse,  de
l'eéducation populaire et du sport -, brevet d’eé tat 1er degreé  ou eéquivalent) et correspondant au niveau
sportif exigeé  par le dispositif. Un engagement des candidats dans le milieu associatif et sportif sera
eégalement demandeé .

60Jusqu’au  mouvement  2017,  les  affectations  en  sections  binationales  relevaient  du  mouvement  spécifique
académique ;  quelques postes étaient  toutefois  pourvus au mouvement spécifique national  mais  sous l’étiquette
« sections  internationales ».  Ils  seront  désormais  tous  traités  au  spécifique  national :  les  rectorats  doivent  faire
« remonter » tout poste créé ou vacant. Les postes occupés ne changent pas de statut.
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I I .6 .3 .d )  Meé t i e rs  d ’Ar ts  e t  De s i gn  (Arts  a ppl i qu eé s )  :  B . T.S . ,  c las s e s  de  m i s e  aè  n ive a u ,  d i p loê m e  d es  m eé t i e rs
d ’ a rt  D MA (nive a u  I I I ) ,  d i p loê m e s  su peé r i e u rs  d ’ a rts  a ppl i qu eé s  DSAA (nive a u  I I )  ;  d i p loê m e  na t i o na l  d es  m eé t i e rs
d ’ a rt  e t  d u  De s i gn  D NMAD e  (nive a u  I I )  

Les candidats doivent eê tre titulaires du CAPET section arts appliqueés ou de l'agreégation arts, option B,
arts appliqueés ; ils ne sont pas soumis aè  une condition d’ancienneteé  d’exercice.
Les postes pour les B.T.S. Arts appliqueés et pour le nouveau diploê me national des meé tiers d’art et du 
design sont ouverts, dans certaines disciplines, aux professeurs de lyceée professionnel.

I I .6 .3 .e )  S ec t i o ns  «  th eé aê t re  ex pres s i o n dra m a ti qu e  »  o u «  c i neé m a  au d i ovi su e l  »  ave c  co m pleé m e nt  d e  s e rvi c e

La deétention d’une certification compleémentaire (acquise ou en cours d’acquisition) dans le secteur 
des arts est preéconiseée.
Il est vivement conseilleé  aux candidats de prendre l'attache dans leur acadeémie, de l’I.A.-I.P.R. en 
charge du dossier pour un entretien.

L’attention des candidats est appeleée sur le fait qu’ils devront assurer leur service principal dans leur
discipline d’origine et le compleément de service dans l’une des speécialiteés.

I I .6 .3 . f )  D ire c teu r  D eé leé gu eé  a ux  Fo rm a ti o ns 6 1

Le  mouvement  speécifique  s'adresse  aux  directeurs  deé leégueés  aux  formations  professionnelles  et
technologiques (DDF),  titulaires de la  fonction,  qui souhaitent un changement d’affectation et  aux
enseignants  habiliteés  aè  exercer  cette  fonction  et  inscrits  sur  une  liste  d’aptitude  rectorale,
conformeément  aux  dispositions  de  la  circulaire  n°2016-137  du  11  octobre  2016 portant  sur  la
fonction de DDF
Les DDF titulaires en lyceée d’enseignement geéneéral et technologique ou en lyceée polyvalent  peuvent
eégalement demander aè  exercer la fonction de DDF en lyceée professionnel et les DDF titulaires en lyceée
professionnel peuvent demander aè  exercer en lyceée d’enseignement geéneéral et technologique ou en
lyceée polyvalent.

I I .6 .3 .g)  Arts  a ppl i qu eé s  o pt i o n  m eé t i e rs  d ’ a rts  (PLP  e t  ce rt i f i eé s )

Les lauréats de la session 2018 du CAPLP arts appliqués option métiers d'arts doivent candidater
au  mouvement  spécifique  PLP  requérant  des  compétences  professionnelles  particulières  et
envoyer leur dossier de travaux personnels.
Il  en va de même pour les lauréats 2018 du CAPET arts appliqués option métiers d'arts qui
doivent  également  participer  au  mouvement  spécifique  et  envoyer  leur  dossier  de  travaux
personnels.
Les enseignants de cette même spécialité (certifiés ou PLP), déjà titulaires, et  qui souhaitent
demander une mutation doivent également candidater au mouvement spécifique correspondant.

I I .6 .3 .h )  Po ste s  e n  hoê te l le r i e - re s ta u ra t i o n

Le  profil  des  postes  doit  mettre  explicitement  la  nature  des  attentes  de  l’établissement
(enseignements  de  gestion,  enseignements  en  production  culinaire  ou  enseignements  en
services et hébergement). Les candidats doivent également démontrer leur expérience compte
tenu des spécificités du poste.

61Chaque rectorat a dû diffuser une circulaire académique appelant les collègues intéressés à postuler, y compris
celles  et  ceux  qui  sont  faisants  fonction. Une  commission  académique  doit  examiner  les  candidatures. Nous
demandons  évidemment  à  ce  que  les  représentants  des  personnels  soient  consultés  dans  le  cadre  de  cette
commission.
À noter  que la  circulaire  ne fait  aucunement  référence  à une quelconque attache  disciplinaire  requise  mais se
contente d’énumérer des « compétences » parmi lesquelles « la déontologie et la loyauté »...
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I I .6 .3 . i )  Po s te  e n  CSTS  co nc e pti o n  e t  ge s t i o n  d e s  S I  (STS  S IO )

Le profil des postes doit mettre explicitement la nature des attentes de l’établissement : solutions
logicielles  et  applications  métiers  (SLAM)  ou  Solutions  d'infrastructure,  systèmes  et  réseaux
(SISR)

I I .6 .3 . j )  E ns e i gne m e nts  e n  la n gu e  bre to nne

Ce mouvement speécifique s’adresse aè  des enseignants recruteés dans une discipline autre que la langue
bretonne  et  qui  beéneé ficient  d’une  certification  et/ou  d’une  habilitation  aè  enseigner  en  langue
bretonne.  

I I .6 .3 .k)  E ns e i gne m e n ts  e n  la ngu e  c o rs e

Ce mouvement speécifique s’adresse aè  des enseignants recruteés dans une discipline autre que la langue
corse et qui beéneé ficient d’une certification et/ou d’une habilitation aè  enseigner en langue corse.

  

II.6.4. Modalités de dépôt des dossiers de candidature

Peuvent faire acte de candidature les personnels titulaires et stagiaires,
L’attention des candidats est attireée  sur le fait  qu’aucune candidature reçue en dehors des deé lais
impartis ne sera recevable.

Les postes speécifiques, pour lesquels un affichage est preévu sur SIAM I-Prof (accessible par le portail
I-Prof), sont transmis par les rectorats aè  l’administration centrale pour le  8 novembre 2018 au plus
tard.

La  formulation  des  vœux  s'effectuera  sur  SIAM  I-Prof  (accessible  par  le  portail  I-Prof)  du  15
novembre 2018 au 4 décembre 2018. Les candidats devront ensuite retourner au rectorat, apreès
visa du chef d'eé tablissement, la confirmation de vœux qui leur sera adresseée.

Les dossiers de candidatures seront examineés aè  l'administration centrale. L’attention des candidats
est appeleée sur le soin particulier aè  apporter aè  leur dossier.

Seules  les  candidatures  formulées  sur  SIAM  I-Prof  seront  examinées .  La  deé termination  des
profils professionnels et la seé lection des candidats susceptibles d’occuper ces emplois sont opeéreées
apreès avis de l’inspection geéneérale.

II.6.5. Transmission et traitement des dossiers de candidature

Les candidats doivent suivre les eé tapes suivantes62 :

-Mettre aè  jour leur C.V. dans la rubrique I-Prof deédieée aè  cet usage (mon C.V.) en indiquant une adresse
courriel et un numeéro de teé leéphone auxquels ils peuvent eê tre joints aiseément. Les candidats doivent
remplir  toutes  les  rubriques  permettant  d’appreécier  qu’ils  remplissent  toutes  les  conditions

62Il  est  vivement  conseillé  aux  candidats  de  conserver  des  captures  d’écran  de  chacune  des  étapes  de  la
candidature.  Celles-ci  seront  très utiles en cas de problème informatique menant  à une perte  des données de
l’administration.
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neécessaires et tout particulieèrement celles qui concernent les qualifications (intituleés exacts et dates
d’obtention  des  diploê mes,  des  certifications  et  des  attestations  obtenus),  les  compeétences  et  les
activiteés professionnelles. Le plus grand soin doit eê tre apporteé  aè  cette saisie puisque la candidature
sera  consulteée  d’une  part  par  les  chefs  d’eé tablissements,  les  inspections  et  les  recteurs  chargeés
d’eémettre un avis, d’autre part par l’administration centrale et l’inspection geéneérale. Il est conseilleé  de
mettre à jour le C.V. sans attendre l’ouverture de la saisie des vœux sur I-Prof.
- Reédiger obligatoirement en ligne, avant de saisir le(s) vœu(x) ,  une lettre de motivation par laquelle
ils expliciteront leur deémarche. Dans le cas ouè  ils sont candidats aè  plusieurs mouvements speécifiques,
une lettre doit eê tre reédigeée pour chaque candidature. Cette lettre doit comporter une adresse courriel
et  un  numeéro  de  teé leéphone  auxquels  ils  peuvent  eê tre  joints  aiseément. Dans  tous  les  cas,  les
candidats doivent faire apparaître dans la(les)  lettre(s)  leurs compétences à occuper le(s)
poste(s) et les fonctions sollicitées, en particulier ils doivent expliciter les liens entre leur parcours
de formation et  leur  parcours  professionnel  (aè  l’eéducation nationale  et  en  dehors),  les  diploê mes,
certifications et attestations obtenus et le profil du poste sur lequel ils candidatent.
Joindre le dernier rapport d’inspection sous forme numeériseée.
-Formuler leurs vœux via l’application I-Prof : jusqu’aè  quinze vœux, en fonction des postes publieés,
mais eégalement des vœux geéographiques (acadeémies notamment...) qui seront examineés en cas de
postes susceptibles d'eê tre vacants, creéeé s ou libeéreés au cours de l’eé laboration du projet de mouvement
speécifique.
-Dans toute la mesure du possible, prendre l’attache du chef de l’eé tablissement ou de service dans
lequel  se  situe  le  poste  solliciteé  pour  un  entretien  et  lui  communiquer  une  copie  du  dossier  de
candidature63.

En complément de ces saisies,  les  candidats  peuvent compléter  leur candidature selon les  modalités
détaillées ci-après.

I I . 6 .5 . a )  Ense ignant s  cer t i f iés  e t  agrégés  Ar ts  ap pl iq ués  ( t i tu l a ires  et  s tag ia ires )

Parallèlement à la formulation de la demande, ils constituent un dossier de travaux personnels sous la
forme  d’un  fichier  dématérialisé sur  clef  USB  (format  PDF  ;  fichiers  .Flv  et/ou  Quicktime  pour  les
séquences  vidéo)  comportant  une  documentation  regroupant  des  travaux  personnels  récents,  de
caractère  artistique  ou  pédagogique,  avec  des  photocopies,  photographies  (seulement  sur  support
papier,  pas  de  diapositives),  articles  personnels  de  presse  ou  de  revues  spécialisées,  critiques  se
rapportant à ces travaux ou recherches. Chaque document ou ensemble de documents sera utilement
commenté. Ce dossier représente l’élément décisif du choix du candidat par l’inspection générale.

La clef USB est à envoyer en un exemplaire à la DGRH, bureau DGRH B2-2, 72 rue Regnault 75243 PARIS
Cedex 13, avant le   11 décembre 2018

I I . 6 .5 . b )  P. L .P.  «  Ar ts  a ppl iq ués  »

Parallèlement à la formulation de la demande, ils constituent un dossier présenté sous la forme d’un
fichier dématérialisé sur clef USB (format PDF ; fichiers .Flv et/ou Quicktime pour les séquences vidéo)
comportant  toutes  indications  et  informations  utiles,  relatives  à  leurs  compétences  professionnelles
spécifiques,  susceptibles  de démontrer  leurs capacités  à assurer  l’enseignement  spécialisé du ou des
postes demandés. Les diplômes et les stages indiqués dans le C.V.  doivent correspondre aux activités
professionnelles et aux travaux professionnels présentés.

63Les candidats peuvent contacter les élus nationaux pour connaître les avis formulés par le chef d’établissement et
l’IPR car, malgré nos demandes réitérées, l’administration refuse toujours « d’ouvrir » aux premiers intéressés l’accès
à ces avis ! Les syndiqués et PRA reçoivent l’appréciation portée par le chef d’établissement, par l’IPR et par le
recteur.
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Les  enseignants  titulaires  du  CAPLP  Arts  appliqués  candidats  à  un  poste  en  B.T.S.  Arts  appliqués
veilleront à insérer dans leur dossier de candidature une attestation d’expérience professionnelle dans la
spécialité concernée.

La clef USB est à envoyer en un exemplaire à la DGRH, bureau DGRH B2-2, 72 rue Regnault 75243 PARIS
Cedex 13, avant le 11 décembre 2018, en précisant le ou les mouvements auxquels il est postulé.

I I . 6 .5 . c)  P. L . P.  req uérant  des  co m pétences  pro fess io nn el l es  par t ic ul ières

Les professeurs doivent être candidats dans leur discipline.

I I . 6 .5 . d)  Directe ur  Dél égué  aux  For m at io ns

Dans la  lettre  de motivation,  les  candidats  explicitent  d’une part leur démarche de mobilité  et plus
particulièrement quand, titulaires de la fonction en lycée d’enseignement général et technologique ou en
lycée polyvalent ils sollicitent un poste de DDF en lycée professionnel, ou que DDF de lycée professionnel
titulaires de la fonction ils sollicitent un poste de DDF  en lycée d’enseignement général et technologique
ou  en  lycée  polyvalent  (ils  indiqueront  alors  les  postes  sollicités),  et,  d’autre  part  décrivent
sommairement la structure pédagogique de leur établissement actuel.
Les candidats à la fonction doivent être inscrits sur une liste académique d’aptitude à la fonction de DDF
Ils explicitent dans la lettre leur perception de la fonction de DDF ainsi que les principaux projets qu'ils
envisagent de conduire dans le cadre de la fonction sollicitée.

II.6.6. Modalités d’affectation

Les propositions d’affectation sont preésenteées en groupes de travail avant d’eê tre examineées par les
instances paritaires nationales.
Les arreê teés de nomination dans l’acadeémie sont de compeétence ministeérielle.
Les recteurs et vice-recteurs preécisent ensuite, par arreêteé , l’affectation dans l’eé tablissement sauf pour
les professeurs de chaire supeérieure pour lesquels cet arreê teé  est de compeétence ministeérielle.

Cas particulier des DDF:
Les candidats aè  la fonction qui sont retenus pour une premieère nomination dans la fonction sont
nommeés pour la dureée de l'anneée scolaire. Le maintien dans les fonctions de DDF aè  l'issue de cette
premieère  anneée  est  subordonneé  aè  l’avis  favorable  du recteur,  eéclaireé  par  les  membres  des  corps
d’inspection.
Dans le cas d'un avis deé favorable et si l'anneée probatoire a eé teé  effectueée dans une autre acadeémie les
candidats sont reéaffecteés dans leur acadeémie d'origine.
Dans un souci de continuiteé  des taê ches aè  accomplir et de pleine participation aè  l'eéquipe peédagogique
de l'eé tablissement, il est souhaitable que les candidats nommeés dans les fonctions de DDF restent en
poste pendant deux anneées scolaires au moins apreès l’anneée probatoire64.

II.6.7.  La communication des résultats du mouvement spécifique national

Au  fur  et  aè  mesure  de  la  tenue  des  C.A.P.N.  et  F.P.M.N.,  les  deécisions  d’affectation  seront
communiqueées aux inteéresseés par l’administration et publieées sur I-Prof.

64Sauf cas particuliers, l’IG n’accorde pas de mutation si la stabilité dans le poste est inférieure à trois ans.
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II.7.  Traitement  des  demandes  de  mutation  de  la  phase  INTRA-
ACADEMIQUE

II.7.1. Principes généraux de la phase intra-académique

Les  recteurs  et  le  vice-recteur  ont  reçu  deé leégation  de  pouvoirs  du  ministre  pour  proceéder  aux
premieères et nouvelles affectations des personnels nommeés dans leur acadeémie ou vice-rectorat. Le
mouvement intra-acadeémique releève donc de leur compeétence et ils en eé laborent les reègles en se
fondant  sur  les  orientations  de  la  preésente  note  de  service,  notamment  en  garantissant  une
majoration significative aux prioriteés leégales et reéglementaires de mutation.
Ainsi, aucun eé leément de bareème ne peut avoir une valeur supeérieure aè  celles confeéreées au titre des
prioriteés leégales fixeées par l'article 60 de la loi du 11 janvier 1984 et le deécret n° 2018-303 du 25 avril
201865.

Les  recteurs  et  le  vice-recteur  veilleront  eégalement  dans ce  cadre  aè  valoriser,  le  cas  eécheéant,  les
mutations de conjoints affecteés dans des deépartements non limitrophes au sein de leur acadeémie.

La note de service acadeémique doit eê tre soumise aè  l’avis du comiteé  technique acadeémique compeétent
pour les questions inteéressants l’organisation et le fonctionnement des eé tablissements scolaires. Elle
traduit  leur  politique en matieère  d’affectation des personnels.  La  mise  en œuvre des  bareèmes et
l’examen des situations individuelles restent de la compeétence des CAPA et FPMA.

II.7.2. Modalités de mise en œuvre des règles académiques du mouvement

Les recteurs et le vice-recteur fixent le calendrier et l’organisation des opérations de la phase
intra-académique en tenant compte de l’ensemble des opeérations du mouvement national aè  gestion
deéconcentreée.
Une circulaire académique preécise les modaliteés retenues pour la saisie (deé lais, nombre de vœux,
…), la transmission (deé lais, pieèces justificatives, …) et le traitement des demandes des candidats au
mouvement intra-acadeémique. Elle indique notamment les proceédures relatives aè  la consultation et
au controê le  des  bareèmes.  Elle  mentionne  eégalement  les  modaliteés  de  traitement  des  candidats  aè
eégaliteé  de  bareème qui  pourront  eê tre  deépartageés  dans l’ordre  suivant :  mesures  de  carte  scolaire,
situation familiale, situation des personnels handicapeés.

II.7.3. Résultats du mouvement intra-académique

A l’issue des travaux des C.A.P.A. et F.P.M.A. relatives au mouvement, les deécisions d’affectation et de
mutation seront communiqueées aux inteéresseés par l’administration et publieées sur I-Prof.

65Conséquence de la  parution du décret  2018-303 sur  les statuts  particuliers  des corps dérogatoires au statut
général de la Fonction publique : sont introduites cinq catégories d’éléments de barème qui s’ajoutent aux priorités
légales de l’art. 60 de la loi 84-16. Ainsi, tous les éléments du barème sont désormais sécurisés juridiquement.
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III -  MODALITÉS SPÉCIFIQUES D’ORGANISATION DU MOUVEMENT
EN FONCTION DE LA SITUATION DES PARTICIPANTS.   

III.1.              Les  candidats  à  un  détachement  et  les  personnels  déjà  
détachés             :  

      
Pour les personnels  du second degreé  sollicitant concurremment une participation au mouvement
interacadeémique et un deétachement, prioriteé  sera donneée aè  la demande de deétachement preésenteée
dans les conditions et deé lais preévus par les notes de service ministeérielles.

Neéanmoins, l’attention des candidats est appeleée sur le fait que toute demande de reé inteégration ou de
mutation  dans  le  cadre  du MNGD 2019  sera  consideéreée  comme  prioritaire  pour  les  agents  déjà
placés en position de détachement pour une période allant au-delà de la rentrée scolaire 2019 .
En  conseéquence,  la  reé inteégration  dans  l’acadeémie  d’origine  ou  la  deésignation  dans  une  nouvelle
acadeémie entraîêneront automatiquement l’interruption du deé tachement.

Les ATER et les personnels deé tacheés  de plein droit ne sont pas concerneés par les dispositions ci-
dessus.

Les  fonctionnaires  de  cateégorie  A  deé tacheés  dans  un  corps  d'enseignant  du  second  degreé  ou  de
personnel d'eéducation ne peuvent participer ni au mouvement interacadeémique  ni aux mouvements
speécifiques nationaux avant leur inteégration dans le corps consideéreé  (aè  l’exception des dispositions ci-
apreès).

III.2.              Les candidats aux fonctions d’ATER  

III.2.1. Les personnels candidats aux fonctions d'ATER pour la première fois  

a) Les  personnels  stagiaires  placeés  en  congeé  sans  traitement  pour  exercer  les  fonctions  de
doctorant  contractuel  doivent  obligatoirement  participer  aux  phases  inter  et  intra-
académiques du mouvement des personnels du second degreé .

Leur  deé tachement  dans  l’enseignement  supeérieur  ne  pourra  leur  eê tre  accordeé  qu’aè  la
condition,  d’une  part  qu’ils  aient  fait  connaîêtre  aux  services  acadeémiques,  deès  qu’ils  la
deéposent,  leur  candidature  aè  ces  fonctions  et,  d’autre  part  qu’ils  n’aient  demandeé  que des
zones de remplacement lors de la phase intra-acadeémique.

a) S’ils sont titulaires d’un poste dans un eé tablissement du second degreé , qu’ils participent ou non
au mouvement interacadeémique,  ils doivent participer au mouvement intra-académique
pour demander une affectation dans une zone de remplacement. Leur deétachement dans
l’enseignement  supeérieur  ne  pourra  leur  eê tre  accordeé  que  s’ils  ont,  par  ailleurs,  fait
connaître  aux  services  académiques,  dès  qu’ils  la  déposent,  leur  candidature  à  ces
fonctions.

III.2.2. Les personnels candidats au renouvellement des fonctions d’ATER  :

 Les  personnels  titulaires  qui  demandent  un  renouvellement  dans  ces  fonctions  pour  une
deuxieème ou troisieème anneée, qui n’ont jamais obtenu une affectation dans le second degreé ,
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doivent  obligatoirement  participer  aux  mouvements  inter  et  intra-acadeémiques  des
personnels du second degreé .

 Leur  deétachement  dans  l’enseignement  supeérieur  ne  pourra  leur  eê tre  accordeé  qu’aè  la
condition,  d’une  part  qu’ils  aient  fait  connaîêtre  aux  services  acadeémiques,  deès  qu’ils  la
deéposent, leur candidature aè  ces fonctions et, d’autre part qu’ils aient demandeé  aè  eê tre affecteés
dans une zone de remplacement lors de la phase intra-acadeémique.

 Les personnels stagiaires placeés en congeé  sans traitement pour exercer des fonctions d’ATER
qui  demandent  un  renouvellement  dans  ces  fonctions  en  qualiteé  de  titulaire   doivent
obligatoirement participer aux phases interacadeémique et intra-acadeémique du mouvement.
Leur  deétachement  dans  l’enseignement  supeérieur  ne  pourra  leur  eê tre  accordeé  qu’aè  la
condition,  d’une  part  qu’ils  aient  fait  connaîêtre  aux  services  acadeémiques,  deès  qu’ils  la
deéposent, leur candidature aè  ces fonctions et, d’autre part qu’ils aient demandeé  aè  eê tre affecteés
dans une zone de remplacement lors de la phase intra-acadeémique

 Les personnels n’ayant pas participeé  aux phases inter et intra-acadeémiques du mouvement,
s’ils n’obtiennent pas un contrat d’ATER, seront affecteés aè  titre provisoire aupreès d’un recteur
en fonction des neécessiteés de service.

III.3. Les candidats à une affectation Outre-Mer
Il  est  rappeleé  aux candidats  aè  une affectation  en  DOM  que  la  premieère  affectation  en qualiteé  de
titulaire entraîênant un changement de reésidence de la meétropole vers un DOM, d’un DOM vers la
meétropole ou d’un DOM vers un autre DOM, n’ouvre droit aè  remboursement des frais de changement
de reésidence que si elle reépond aux conditions arreê teées aè  l’article 19 du deécret n°89-271 modifieé  du
12 avril 1989.

L’article 85 de la loi n° 2017-256 du 28 feévrier 2017 de programmation relative aè  l'eégaliteé  reéelle
outre-mer et portant autres dispositions en matieère sociale et eéconomique, qui modifie l’article 60 de
la loi du 11 janvier 1984, eérige le centre des inteéreê ts mateériels et moraux dans l’une des collectiviteés
reégies  par  les  articles  73  et  74  de  la  Constitution  et  en  Nouvelle-Caleédonie  en  prioriteé  leégale
d’affectation pour tous les fonctionnaires de l’EÉ tat.

Sont concernés, dans le cadre du MNGD, les demandes formulées pour les seuls départements
d’outre-mer  au sens de l’article 73 de la Constitution (la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique,
Mayotte et La Réunion).

III.4.              Les candidats à une affectation à Mayotte  
Dans  le  cadre  de  la  deé leégation de  pouvoirs  du ministre  chargeé  de  l’eéducation au vice-recteur  de
Mayotte (arreê teé  du 31 juillet 2003 paru au J.O du 12/08/2003), les demandes de premieère affectation
et de mutation aè  Mayotte sont traiteées dans le cadre du mouvement national aè  gestion deéconcentreée
des  personnels  du  second  degré,  y  compris  pour  les  chargés  d’enseignement  d’éducation
physique  et  sportive  pour  lesquels,  à  l’issue  de  la  phase  intra-académique,  les  propositions
d’affectation sur poste seront adressées par le vice-recteur au ministre qui prendra les arrêtés
d’affectation. Cette mesure concerne l’ensemble des personnels enseignants.

III.4.1. Informations générales

Le deécret  n°2014-729 du 27 juin  2014,  a  abrogeé  une partie  des  dispositions  du deécret  de 1996,
impliquant notamment la suppression de la limitation de la dureée de seé jour. Ainsi les personnels qui
sollicitent  deésormais  Mayotte et  qui  y  sont  nommeés  resteront  sur  le  territoire sans limitation de
dureée.
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Il  est vivement recommandé aux personnels concernés ou intéressés par une mutation sur
Mayotte de prendre connaissance de la circulaire relative à la situation des agents originaires
de Mayotte et/ou affectés à Mayotte (référence NOR : RDFF 1421498C) ainsi que des textes
réglementaires  idoines,  accessibles  sur  le  site  www.legifrance.gouv.fr,  et  notamment  des
textes suivants :

Deécret n°2013-964 du 28 octobre 2013 portant creéation d’une majoration de traitement alloueée aux
fonctionnaires de l’Etat et de la fonction publique hospitalieère et aux magistrats en service dans le
deépartement de Mayotte ;

Deécret  n°2013-965  du  28  octobre  2013 portant  application  de  l’indemniteé  de  sujeé tions
geéographiques  aux  fonctionnaires  de  l’Etat  titulaires  et  stagiaires  et  aux  magistrats  affecteés  aè
Mayotte ;

Deécret n°98-843 du 22 septembre 1998 modifiant le deécret n°89-271 du 12 avril  1989 fixant les
conditions et les modaliteés de reèglement des frais de deéplacement des personnels civils aè  l’inteérieur
des  deépartements  d’outre-mer,  entre  la  meétropole  et  ces  deépartements,  et  pour  se  rendre  d’un
deépartement d’outre-mer aè  un autre.
Les agents qui sont affectés immédiatement à Mayotte après un détachement n’ont pas  droit
au versement des frais de changement de résidence à l’exception des agents qui sont détachés
au titre de l’article 14 – 1 du décret n°85-986 du 16 septembre 1985 et qui doivent avoir été
réintégrés dans une académie ou un DOM et y avoir exercé un service effectif.

Deécret  n°98-844 du 22 septembre 1998  fixant les conditions et modaliteés  de reèglement des frais
occasionneés par les deéplacements des personnels civils de l’Etat aè  l’inteérieur d’un territoire d’outre-
mer, entre la meétropole et un territoire d’outre-mer, entre deux territoires d’outre-mer et entre un
territoire d’outre-mer et un deépartement d’outre-mer, la collectiviteé  territoriale de Mayotte ou celle
de Saint-Pierre-et-Miquelon, article 41.

III.4.2. Conditions de vie à Mayotte

Mayotte est le deépartement le plus jeune de France avec un taux de scolarisation en hausse graê ce aè
une politique eéducative ambitieuse.  C’est  un deépartement en construction ouè  l’enjeu est immense
pour sa jeunesse comme plus geéneéralement pour la socieé teé  mahoraise.

Un  bon  eéquilibre  psychologique  et  une  bonne  santeé  sont  les  conditions  indispensables  aux
enseignants qui envisagent d’exercer aè  Mayotte. Le climat, de type tropical humide, est eéprouvant et
incompatible  avec  certaines  pathologies.  L'affectation  aè  Mayotte  n'est  plus  soumise  aè  la  visite
meédicale obligatoire, cependant, elle neécessite d'eé tablir un bilan exhaustif de son eé tat de santeé  avant
de faire acte de candidature.  Un seul  service d'urgence fonctionne aè  l'hoê pital  de Mamoudzou.  On
trouve quelques meédecins libeéraux et des dispensaires. Certains services speécialiseés sont absents de
l'îêle.
Les enfants doivent beéneé ficier de toutes les vaccinations incluses dans le calendrier vaccinal français -
consulter le site du ministeère de la santeé . Pour les adultes, la mise aè  jour des vaccinations teé tanos et
poliomyeé lite est eégalement recommandeée.

Pour toutes informations compleémentaires, les candidats sont inviteés aè  consulter le site internet du
vice-rectorat de Mayotte : http://www.ac-mayotte.fr ou aè  prendre contact avec les services du vice-
rectorat.

III.4.3. Enseigner à Mayotte
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En vue de  reépondre  aux attentes  treès  fortes  des  eé leèves  et  de  leur  famille  en matieère  scolaire  et
eéducative, un projet acadeémique d’actions a deé fini des objectifs preécis et ambitieux aè  atteindre. Les
candidats doivent eê tre preêts aè  participer, aè  leur niveau, aux actions preévues par ce projet, lequel est
consultable sur le site internet du vice-rectorat. Il est donc recommandé de le lire avant de faire acte
de candidature.

III.4.4. L’accueil à Mayotte

Pour toutes informations compleémentaires, les candidats sont inviteés aè  consulter le site internet du
vice-rectorat de Mayotte : http://  www.ac-mayotte.fr   ou prendre contact avec les services du vice-
rectorat.

III.4.5. Retour en Métropole

Les  personnels  affecteés  aè  Mayotte  pourront  demander  le  retour  dans  leur  acadeémie  d’origine
lorsqu’ils le souhaiteront.

L’ancienneteé  de  poste  aè  comptabiliser  pour  les  personnels  affecteés  aè  Mayotte  correspond  aè
l’ancienneteé  totale d’exercice dans le deépartement, meême en cas de changement d’eé tablissement.

À compter du mouvement 2024

Les  personnels  comptabilisant  au  moins  5  ans  d’exercice  effectif  et  continu  sur  le  territoire  de
Mayotte  se  verront  attribuer  1000  points  sur  tous  les  vœux  exprimeés  lors  du  mouvement
interacadeémique 2024.

Cette mesure se substituera aè  la mesure actuellement en vigueur qui preévoit une bonification de 100
points.

III.5.              Les enseignants de S.I.I  

Différentes  possibilités  s’offrent  aux  personnels  concernés  souhaitant  participer  à  la  phase
interacadémique du mouvement ainsi qu’au mouvement spécifique à la rentrée 2019.

III .5.1.  Enseignants de S.I . I  participant à la phase interacadémique.

En fonction de leur corps (agrégé ou certifié) et de leur discipline de recrutement, les enseignants de SII
du second degré peuvent solliciter leur mobilité dans différentes disciplines.

Les tableaux ci-dessous détaillent par corps les possibilités offertes aux candidats. Leur attention est
appelée sur le fait qu’aucun panachage ni aucun cumul ne sera possible.

Le  choix  effectué  lors  de  la  phase  interacadémique,  lors  de  la  période  de  saisie  des  vœux,  vaudra
également pour la phase intra-académique : aucun changement de stratégie ne sera accepté.
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Candidats agrégés

Discipline  de
mouvement

Discipline de recrutement
1414A 1415A 1416A 1417A

Sciences  industrielles
de  l’ingénieur  et
ingénierie mécanique

Sciences  industrielles
de  l’ingénieur  et
ingénierie électrique

Sciences  industrielles
de  l’ingénieur  et
ingénierie  des
constructions

Sciences
industrielles  de
l’ingénieur  et
ingénierie
informatique

L1400 Technologie Oui Oui Oui Oui
L1411  Sciences
industrielles  de
l’ingénieur  option
architecture  et
construction

Non
Non

Oui Non

L1412  Sciences
industrielles  de
l’ingénieur  option
énergie

Non Oui Oui Non

L1413  Sciences
industrielles  de
l’ingénieur  option
information  et
numérique

Non Oui
Non

Oui

L1414  Sciences
industrielles  de
l’ingénieur  option
ingénierie mécanique

Oui Non Non Non

Candidats certifiés

Discipline  de
mouvement

Discipline de recrutement
1411E 1412E 1413E 1414E

Sciences  industrielles
de  l’ingénieur  option
architecture  et
construction

Sciences  industrielles
de  l’ingénieur  option
énergie

Sciences industrielles de
l’ingénieur  option
information  et
numérique

Sciences
industrielles  de
l’ingénieur
option  ingénierie
mécanique

L1400 Technologie Oui Oui Oui Oui
L1411  Sciences
industrielles  de
l’ingénieur  option
architecture  et
construction

Oui
Non Non Non

L1412  Sciences
industrielles  de
l’ingénieur  option
énergie

Non Oui Non Non

L1413  Sciences
industrielles  de
l’ingénieur  option
information  et
numérique

Non Non
Oui

Non

L1414  Sciences
industrielles  de
l’ingénieur  option
ingénierie mécanique

Non Non Non Oui
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À titre d’exemple :

Un  certifié  dont  la  discipline  de  recrutement,  mentionnée  sur  l’arrêté  ministériel  est  «  sciences
industrielles  de  l’ingénieur  option  énergie  »  (1412E)  choisira  de  participer  au  mouvement  soit  en
technologie (L1400), soit en sciences industrielles de l’ingénieur option énergie (L1412). Il ne participera
au mouvement que dans une seule de ces deux disciplines.
Un  agrégé  dont  la  discipline  de  recrutement,  mentionnée  sur  l’arrêté  ministériel  est  «  sciences
industrielles de l’ingénieur et ingénierie électrique » (1415A) choisira de participer au mouvement soit
en  technologie  (L1400),  soit  en  sciences  industrielles  de  l’ingénieur  option  énergie  (L1412)  soit  en
sciences  industrielles  de  l’ingénieur  option  information  et  numérique  (L1413).  Il  ne  pourra  pas
participer dans plusieurs disciplines.

III .5.2.  Enseignants de S.I . I  participant au mouvement spécifique.

Les nomenclatures afférentes au mouvement spécifique national n’ont pas été modifiées.

Ainsi l’enseignant désireux de postuler dans ce cadre le fera en fonction de la discipline du support sur
lequel il souhaite candidater. A titre d’exemple, les supports en CPGE auront la même discipline de poste
que celle  de la présente  année scolaire et les  supports  de  BTS se  verront  maintenir  leur  coloration
actuelle.

L’attention  des  candidats  est  attirée  sur  le  fait  que,  quelle  que  soit  leur  discipline  de  recrutement
appartenant au champ des sciences industrielles de l’ingénieur, ils pourront postuler indifféremment sur
tous les postes spécifiques relevant de ce domaine.

III.6. Les enseignants dont le conjoint est nommé dans un des emplois
supérieurs  pour  lesquels  la  nomination  est  laissée  à  la  décision  du
gouvernement ou dans un emploi fonctionnel relevant du ministère de
l’éducation nationale ou du ministère de l’enseignement supérieur, de
la recherche et de l’innovation

Sont concerneés, au titre du ministeère de l’eéducation nationale, les agents dont le conjoint est nommeé
dans un emploi reégi par le deécret n°2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels
des  services  deéconcentreés  de  l’eéducation  nationale ou  dans  un  emploi  d’inspecteur  d’acadeémie,
inspecteur  peédagogique  reégional,  d’inspecteur  de  l’eéducation  nationale,  d’administrateur  de
l’eéducation nationale, de directeur geéneéral des services, de chef de service reégional ou deépartemental
ou dans un emploi de direction d’eé tablissement d’enseignement ou de formation.

Sont eégalement concerneés les agents dont le conjoint est candidat aè  l’un de ces emplois, aè  la condition
que cette candidature soit suivie d’une nomination dans l’emploi, ainsi que les agents dont le conjoint,
fonctionnaire  de  l’Etat,  est  affecteé  dans  un service  d’administration centrale  ou un eétablissement
public qui fait l’objet d’une deécision gouvernementale de deécentralisation ou de deé localisation.

Dans l’hypotheèse ouè  l’inteéresseé  ne peut obtenir sa mutation dans le cadre du mouvement, il  pourra
neéanmoins eê tre proceédeé  aè  sa nomination aè  titre provisoire dans l’acadeémie ouè  le conjoint exerce ses
fonctions. La demande sera formuleée au plus tard le 31 aouê t 2019.
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III.7. Les PEGC

Les professeurs d'enseignement général de collège candidats à la mutation participent aux opérations
du mouvement interacadémique et/ ou intra académique.

Ils formulent cinq vœux au maximum par le portail internet dénommé « I-Prof », accessible par Internet
(www.education.gouv.fr/iprof-siam) du 15 novembre 2018  à 12h au 4  décembre 2018  à 18h  et  les
demandes sont classées conformément aux critères énoncés ci-après.

III .7.1.  Dépôt et transmission des demandes  :

Après clôture de la période de saisie des vœux, chaque agent reçoit du rectorat, dans son établissement
ou service, un formulaire de confirmation de demande de mutation en un seul exemplaire. Ce formulaire,
dûment signé et comportant les pièces justificatives demandées est remis au plus tard le 4 janvier 2019
au chef d’établissement ou de service qui vérifie la présence des pièces justificatives.
Les personnels détachés, affectés dans une COM ou qui ne sont pas en position d'activité déposeront leur
dossier directement auprès du (vice-)recteur de l'académie d'origine (bureau des P.E.G.C.).

Le  chef  d’établissement  ou  de  service  transmet  l’ensemble  du  dossier  de  demande  de  mutation  au
rectorat, au plus tard pour le 10 janvier 2019, en vue du contrôle des vœux et du calcul du barème.
Après avoir recueilli  l'avis de la commission administrative académique compétente,  sur les vœux et
barèmes,  toutes  les  confirmations  de  demande  sur  support  papier,  avec  les  pièces  justificatives,
accompagnées d'une fiche de renseignements avec le calcul du barème (cf ANNEXE N° IV) et d'un état
des services sont adressées ensuite par le (vice-)recteur de l’académie d’origine au(x) (vice-)recteur(s)
de(s) l'académie(s) demandé(es) pour le 28  janvier 2019.
Une  liaison  informatique  permet  de  transférer  les  demandes  avec  le  calcul  du  barème  vers
l’administration centrale.

III .7.2.  Examen des demandes par les académies d’accueil

Les recteurs et le vice-recteur examinent toutes les demandes de changement d'académie, sans aucune
restriction, portant sur leur académie.
Après  avis  de  la  commission  administrative  compétente,  la  totalité  des  candidatures  est  envoyée  à
l'administration centrale sous forme de listes, dressées section par section et par ordre décroissant de
barème  (cf ANNEXE N° V) pour le 4 février 2019.

III .7.3.  Mouvement interacadémique

Les recteurs et le vice-recteur transmettent au bureau DGRH B2-2 pour le 4 février 2019 les tableaux
recensant  leurs  capacités  d’accueil  à  partir  desquelles  sont  évaluées  les  possibilités  d'accueil  par
académie et par section.
La liste des P.E.G.C.  bénéficiaires d'un changement d'académie est établie en prenant en compte ces
vacances  initiales  et  celles  résultant  de  ce  mouvement,  la  capacité  libérée par  la  satisfaction d'une
demande  permettant  une  entrée  supplémentaire  éventuelle  dans  l'académie  et  la  section
correspondante.
Les  résultats  du  mouvement  interacadémique  sont  présentés  à  un  groupe  de  travail  mixte
(administration et organisations syndicales) réuni à l'administration centrale.
À  l'issue  de  ces  opérations,  les  professeurs  d'enseignement  général  des  collèges  participent  au
mouvement intra-académique de l’académie obtenue.
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III .7.4.  Mouvement intra-académique
Il est traité selon les modalités de la note de service n° 97-228 du 19 novembre 1997 publiée au B.O.E.N.
n°8 du 20 novembre 1997. Il s'effectue antérieurement au mouvement intra-académique des personnels
des corps nationaux du second degré.

III.8.                    Les professeurs de la section CPIF/les enseignants             de la MLDS      6 6  
Les professeurs certifiés et des professeurs de lycée professionnel de la section « coordination
pédagogique et ingénierie de formation » (CPIF), les personnels enseignants exerçant la totaliteé
de leur service au titre de la  mission pour la lutte contre le décrochage scolaire (MLDS), qui
souhaitent  changer  d’acadeémie  se  voient  appliquer  des  reègles  speécifiques  pour  le  deépoê t  et
l’instruction de leurs candidatures.

Les reésultats du mouvement interacadeémique seront preésenteés en CAPN. Le changement d’acadeémie
sera prononceé  par la DGRH.

III.8.1. La publication des postes

Les postes vacants et susceptibles d’eê tre vacants feront l’objet d’une publication au Bulletin officiel de
l’eéducation  nationale.  Les  acadeémies  devront  transmettre  aè  la  DGRH  (DGRH  B2-2),  par  voie
deémateérialiseée, les fiches de poste correspondantes, au plus tard le 26 novembre 2018.

L’attention  des  candidats  est  neéanmoins  appeleée  sur  le  fait  que  des  postes  sont  susceptibles  de
devenir vacants ou de se libeérer apreès publication au Bulletin officiel.

III.8.2. Le dépôt et la transmission des candidatures 6 7

Les personnels deéposeront leur candidature aupreès de l’acadeémie qu’ils souhaitent rejoindre aè  l’aide
de l’imprimeé  joint en ANNEXE N° VI. Les candidatures, accompagneées d’un CV, seront aè  adresser par
la voie hieérarchique et devront reveêtir l’avis du (vice-)recteur de l’acadeémie d’exercice.

Le dossier complet sera adresseé  au (vice-)recteur de l’acadeémie d’exercice, au plus tard le jeudi 10
janvier 2019.

Les candidatures, reveê tues de l’avis du (vice-)recteur de l’acadeémie d’exercice, seront envoyeées au
(vice-)recteur de la (des) acadeémie(s) demandeée(s), au plus tard le lundi 28 janvier 2019.

III.8.3. L’examen des demandes par les académies

Les  (vice-)recteurs  examinent  toutes  les  demandes  portant  sur  leur  acadeémie  et  transmettent
l’ensemble du dossier (fiche de candidature et CV), reveêtu de leur avis motiveé  aè  la DGRH (DGRH B2-2),
par voie deémateérialiseée, aè  l’adresse suivante : cpif_inter2019@education.gouv.fr et  au plus tard le
lundi 4 février 2019

Pour le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse Et par délégation

66Ces collègues étaient,  de fait,  « interdits » de mutation.  On ne peut que se féliciter  que cette possibilité soit
désormais ouverte conformément à leur qualification, suite à notre demande.
67La procédure rappelle celle du premier degré (« exeat », « ineat »). De fait, il est à craindre que ce mouvement ne
soit très restreint. C’est un spécifique national qui ne dit pas son nom !
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ANNEXE  I – Table d’extension

Voir l’US Mutations 2018 – (page 18)
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ANNEXE II – Critères CIMM

Éléments d’analyse permettant la reconnaissance du C.I.M.M.

Le tableau des eé leéments d’analyse des criteères d’appreéciation permettant la reconnaissance des CIMM
et des pieèces justificatives aè  fournir pour chacun de ces criteères, figurant ci-dessous, devra eê tre 
compleé teé  par les agents concerneés.

Critères d’appréciation OUI NO
N

Exemples de pièces justificatives

Reésidence des peère et meère ou aè  deé faut 
des parents les plus proches sur le 
territoire consideéreé

Pieèce d’identiteé , titre de proprieéteé , 
taxe foncieère, quittance de loyer, taxe 
d’habitation, etc.

Biens fonciers situeés sur le territoire 
consideéreé  dont l’agent est proprieé taire

Bail, quittance de loyer, taxe 
d’habitation, titre de proprieé teé , taxe 
foncieère, etc.

Reésidence anteérieure de l’agent sur le 
territoire consideéreé

Bail, quittance de loyer, taxe 
d’habitation, etc

Lieu de naissance de l’agent ou de ses 
enfants sur le territoire consideéreé

Pieèce d’identiteé , extrait d’acte de 
naissance, etc.

Beéneé fice anteérieur d’un congeé  bonifieé Copie de la deécision par laquelle a eé teé  
octroyeé  le congeé  bonifieé

Comptes  bancaires, d’eépargne ou postaux
dont l’agent est titulaire sur le territoire 
consideéreé

Releveé  d’identiteé  bancaire, etc.

Paiement par l’agent de certains impoê ts, 
notamment l’impoê t sur le revenu, sur le 
territoire consideéreé

Avis d’imposition

Affectations professionnelles
anteérieures sur le territoire consideéreé

Attestations d’emploi 
correspondantes

Inscription de l’agent sur les listes 
eé lectorales d’une commune du territoire 
consideéreé

Carte d’eé lecteur

Etudes effectueées sur le territoire par 
l’agent et/ou ses enfants

Diploê mes, certificats de scolariteé , etc.

Demandes de mutation anteérieures vers 
le territoire consideéreé

Copies des demandes 
correspondantes.

Dureée et nombre de seé jours dans le 
territoire consideéreé

Toutes pieèces justifiant ces seé jours.

Autre criteère d’appreéciation
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ANNEXE III – Liste des CSTS

C.S.T.S SCIENCES INDUSTRIELLES DE L’INGENIEUR (Les B.T.S. «Arts appliqués » ne figurent pas dans cette liste 
puisqu’ils relèvent de modalités de traitement propres à la spécialité, prévues dans les points 
précédents).

B.T.S. ou diplômes
Agrégés et certifiés : Professeurs de lycée professionnel :
Disciplines concernées Disciplines concernées

Aéronautique

Toutes les disciplines relevant 
des sciences industrielles de 
l’ingénieur68

Toutes les disciplines relevant 
des sciences industrielles de 
l’ingénieur

⁃ Génie mécanique toutes options
Génie électrique toutes options

Cinématographie Génie électrique toutes options
Conception et 
industrialisation en 
construction navale

Génie mécanique toutes options
Génie industriel structures métalliques

Conception et réalisation de 
carrosseries

Génie mécanique toutes options
Génie industriel toutes options

Conduite des procédés

Génie chimique
Traitement des eaux
Industries papetières
Génie mécanique maintenance
Génie industriel textile
Génie mécanique MSMA
Génie mécanique productique
Génie mécanique construction
Génie électrique électrotechnique

Constructions métalliques
Génie mécanique toutes options
Génie civil toutes option
Génie industriel toutes options

Développement réalisation 
bois

Génie industriel bois
Génie mécanique construction

Electrotechnique Génie électrique toutes options

Etude et réalisation 
d’agencement

Génie industriel bois
Génie mécanique construction

Fluides Energies Domotique 
option Génie Climatique et 
Fluidique Génie  civil  génie  thermique  et

énergétiqueFluides Energies Domotique 
option froid et 
conditionnement de l’air
Fluides Energies Domotique 
option domotique et 
bâtiments communicants

Génie  civil  génie  thermique  et
énergétique
Génie électrique toutes options

Fonderie Génie mécanique toutes options

Forge Génie mécanique productique

Géologie appliquée

68Ouvrir tous les BTS relevant des STI à « toutes les disciplines relevant, des sciences industrielles de l'ingénieur »
est une ineptie et un leurre.
Ineptie car les enseignements assurés aux élèves de ces BTS nécessitent  une formation initiale dont n'ont pas
bénéficié tous les collègues. Leurre car cela risque de générer des demandes qui, a priori, n'ont aucune chance
d'aboutir.
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B.T.S. ou diplômes
Agrégés et certifiés : Professeurs de lycée professionnel :
Disciplines concernées Disciplines concernées

-Physiques
-Toutes disciplines relevant 
des sciences industrielles de 
l’ingénieur

Industries céramiques Génie mécanique toutes options
Céramique

Innovation et textile Génie industriel textiles et cuirs
Maintenance des matériels 
de construction et de la 
manutention

Génie mécanique construction
- Génie mécanique maintenance

Maintenance de véhicules 
(toutes options)

- Génie mécanique toutes options

Génie électrique toutes options
Mathématiques sciences physiques

Métiers de l’audio-visuel 
(toutes options)

Métiers de l’eau
Toutes disciplines relevant des 
sciences industrielles de 
l’ingénieur

Toutes les disciplines relevant 
des sciences industrielles de 
l’ingénieur

Génie électrique électrotechnique

Métiers de la mode 
chaussure et maroquinerie Génie industriel textiles et cuirs

Métiers de la mode-
vêtements Génie industriels textiles et cuirs

Moteurs à combustion 
interne Génie mécanique toutes options

Opticien lunetier Génie mécanique productique

Photographie Génie électrique toutes options

Pilotage de procédés

Génie mécanique construction
Génie mécanique productique
Génie chimique
Génie électrique

Podo-orthésiste Génie  mécanique  construction  ou
productique

Prothésiste-dentaire Prothèse dentaire

Prothésiste-orthésiste Génie  mécanique  construction  ou
productique

Système constructifs bois et 
habitat

Génie industriel bois
Génie mécanique construction

Système Numériques Option 
A et B Génie électrique option électronique

Systèmes photoniques Génie  mécanique  construction  ou
productique
Génie électrique toutes option
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B.T.S. ou diplômes
Agrégés et certifiés : Professeurs de lycée professionnel :
Disciplines concernées Disciplines concernées

Techniques et services en 
matériels agricoles Génie mécanique toutes options

Traitement des matériaux 
(option A et B)

Génie mécanique toutes options
Génie chimique

C.S.T.S PHYSIQUE-CHIMIE

B.T.S. ou diplômes
Agrégés et certifiés : Professeurs de lycée 

professionnel :
Disciplines concernées Disciplines concernées

Bioanalyses et contrôle Chimie ou génie des procédés

Biotechnologie Chimie ou génie des procédés

Contrôle industriel et 
régulation automatique

Physique-chimie ou physique appliquée
ou génie des procédés (suivant profil du
poste)

Mathématiques sciences 
physiques

Systèmes numériques (quelle 
que soit l’option) Physique appliquée ou physique Mathématiques sciences 

physiques

Electrotechnique Physique appliquée ou physique Mathématiques sciences 
physiques

Métiers de la chimie Chimie ou génie des procédés (suivant 
profil du poste)

Opticien lunetier Physique Mathématiques sciences 
physiques

Qualité dans les industries 
alimentaires et les bio-
industries

Chimie ou génie des procédés

Techniques physiques pour 
l’industrie et le laboratoire

Physique appliquée ou physique 
(suivant profil de poste)

Mathématiques sciences 
physiques

Traitement des matériaux Chimie ou physique (suivant profil du 
poste)

Systèmes photoniques Physique

Pilotage des procédés Chimie ou génie des procédés ou 
physique

Métiers de l’eau Chimie ou génie des procédés ou 
physique

Les autres B.T.S. du secteur «sciences physiques » relèvent de la phase intra-académique du mouvement 
et les nominations sur les postes correspondants requièrent l’avis des corps d’inspection sous la 
responsabilité de l’inspection générale.
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C.S.TS. ÉCONOMIE GESTION ET DISCIPLINES DE SECTEUR TERTIAIRE

B.T.S. ou diplômes
Agrégés et certifiés : Professeurs de lycée professionnel
Disciplines concernées disciplines concernées

Notariat

Économie et gestion : toutes 
options

Économie et gestion : toutes options

Assurance

Audiovisuel

Banque-
Conseiller
de clientèle

Commerce international

Communication

Hôtellerie-restauration : 
enseignements 
d’économie et gestion

Économie et gestion : toutes 
options Économie et gestion : toutes options

Hôtellerie-restauration : 
production culinaire

Hôtellerie-restauration : sciences 
et technologies culinaires

Hôtellerie-restauration : sciences et 
technologies culinaires

Hôtellerie-restauration : 
hébergement et services

Hôtellerie-restauration : sciences 
et technologies des services en 
hôtellerie et restauration

Hôtellerie-restauration : sciences et 
technologies des services en hôtellerie et 
restauration

Professions immobilières
Économie et gestion : toutes 
options Économie et gestion : toutes options

Technico-commercial

Responsable de 
l’hébergement

Économie et gestion : toutes 
options Hôtellerie : toutes options

Économie et gestion : toutes options
Hôtellerie : toutes options

Tourisme

Économie et gestion : toutes 
options et option gestion des 
activités touristiques

Économie et gestion : toutes options

Transport
Économie et gestion : toutes 
options Économie et gestion : toutes options

Services informatiques 
aux organisations
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C.S.TS. SCIENCES ET TECHNOLOGIES DU VIVANT DE LA SANTE ET DE LA TERRE

B.T.S. ou diplômes
Agrégés et certifiés : Professeurs de lycée professionnel
Disciplines concernées disciplines concernées

Conseiller en économie 
sociale familiale 
(diplôme)

Sciences et techniques médico-
sociales (STMS) STMS

Diététique Biotechnologies option santé - 
environnement

Biotechnologies option santé - 
environnement

Economie sociales 
familiale (B.T.S)

Biotechnologies option santé - 
environnement

Biotechnologies option santé - 
environnement

Géologie Appliquée Sciences de la Vie et de la Terre

Métiers de l’esthétique, 
cosmétique, parfumerie

Biotechnologie  option  santé  –
environnement
Biotechnologies option biochimie -
génie biologique

Biotechnologie  option  santé  –
environnement
Biotechnologie  option  biochimie  –  génie
biologique

Métiers des services de 
l’environnement

Biotechnologies option santé - 
environnement

Biotechnologies option santé - 
environnement

Prothésiste dentaire Prothésiste dentaire Prothèse dentaire

Podo-orthésiste Biotechnologies option santé- 
environnement

Biotechnologies  option  santé-
environnement

Prothésiste-dentaire Biotechnologies option santé- 
environnement

Prothèse dentaire
Biotechnologies  option  santé-
environnement

Prothésiste-orthésiste Biotechnologies option santé- 
environnement

Biotechnologies  option  santé-
environnement

Sections « Puériculture »

Biotechnologies option biochimie –
génie  biologique  ou  santé  –
environnement  ou  sciences  et
techniques médico-sociales
Techniques hospitalières
Puériculture

Biotechnologies option biochimie – génie
biologique
Sciences et techniques biologiques
STMS
Puériculture

Métiers de l’eau Biotechnologies option biochimie –
génie biologique

Biotechnologies option biochimie – génie 
biologique
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ANNEXE IV -  Candidature PEGC

FICHE DE RENSEIGNEMENT POUR LE MOUVEMENT INTERACADEMIQUE DES P.E.G.C.

Académie d’origine Académie demandée
Section ....................................................................
...

NOM 
D’USAGE : ...........................................................
...............

NOM 
PATRONYMIQUE : ...............................................
...

Prénoms : ...........................................................
...........
Date de 
naissance : .......................................................

Situation de famille :

Nom et Prénom du 
conjoint : .......................................

Lieu d’exercice du 
conjoint : ......................................
....................................................................................

Grade, discipline ou profession du 
conjoint :...............
................................................................................
......

Date 
d’installation : ....................................................

Nombre d’enfants âgé(s) de 18 ans au 
plus au 31/08/2019

..........

Adresse 
personnelle : ...................................................
................

Tél. : .........................................................................
.

Etablissement d’exercice : ..........................................................................................................

Les  bonifications  afférentes  aux  éléments  de  barème  précisés  dans  les  tableaux  ci-
dessous sont les mêmes que ceux définis dans la présente note. Il conviendra de joindre
les pièces justificatives requises pour chaque situation.

CLASSEMENT DECOMPTE TOTAL
Situation familiale ou civile:
- rapprochement de conjoints
(y compris situation d’autorité parentale
conjointe)
- enfants à charge
- années de séparation

150,2 points
100 points par enfant
Années de séparation pour les agents en 
activité:190 points pour 1 an, 325 points 
pour 2 ans, 475 points pour 3 ans, 600 
points pour 4 ans et plus

Mutation simultanée 80 points

Situation de parent isolé 150 points

Ancienneté de service (échelon)
P.E.G.C. classe normale
P.E.G.C. hors classe
P.E.G.C. classe exceptionnelle

7 points par échelon
7 points par échelon + 49 points
7 points par échelon + 77 points

Ancienneté dans le poste 20 points par année + 50 points 
supplémentaires par tranche de 4 ans 
dans le poste

Vœu préférentiel 20 points par année à partir de la 2ème 
année de formulation de ce vœu 
(plafonnés à 100 points)
Clause de sauvegarde : conservation du 
bénéfice des bonifications acquises 
antérieurement au MNGD 2016
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Affectation en établissement classé 
REP+, REP ou en établissement relevant 
de la politique de la ville

REP + : 400 points à partir de 5 ans,
REP : 200 points à partir de 5 ans,
Politique de la ville : 400 points à partir de
5 ans

Bonification en cas d’affectation dans un 
lycée APV

Application des dispositions mentionnées 
dans la présente note

Joindre les pièces justificatives requises pour chaque situation

L’attribution des bonifications liées à la situation familiale est subordonnée à la production 
des pièces justificatives suivantes :
photocopie du livret de famille ou de l’extrait d’acte de naissance de l’enfant ;
justificatif administratif établissant l'engagement dans les liens d'un pacte civil de solidarité et
extrait d'acte de naissance portant l'identité du partenaire et le lieu d'enregistrement du PACS.
attestation de la résidence professionnelle et de l’activité professionnelle du conjoint sauf si
celui-ci  est  agent du ministère de l’éducation nationale.  En cas  de chômage,  il  convient  de
fournir une attestation récente d’inscription à Pôle Emploi et de joindre une attestation de la
dernière  activité  professionnelle,  ces  deux  éléments  servant  à  déterminer  la  résidence
professionnelle du conjoint ;
pour les contrats d’apprentissage, joindre une copie du contrat précisant la date d’entrée en
vigueur de celui-ci et sa durée ;

⁃ pour les situations de parent isolé, photocopie du livret de famille ou de l’extrait d’acte
de naissance ou de toute pièce officielle attestant de l’autorité parentale unique ainsi
que toute pièce attestant que la demande de mutation améliorera les conditions de vie
de l’enfant (proximité de la famille, facilité de garde quelle qu’en soit la nature…).

pour les situations d’autorité parentale conjointe, en plus de la photocopie du livret de famille
ou de l’extrait d’acte de naissance de l’enfant certifiés conformes, joindre, pour les personnes
séparées,  divorcées  ou  en instance  de  divorce,  la  décision  de  justice  ou toute  autre  pièce
justifiant la notion de séparation ainsi que l’attestation de la résidence professionnelle et de
l’activité professionnelle de l’autre parent ;
certificat de grossesse.
selon les situations, toutes les pièces demandées dans la présente note.

Avez-vous constitué un dossier pour handicap ? oui  non 

Date : Signature du postulant :

Cadre réservé à l’académie d’origine
Observations éventuelles du (vice-)recteur

Date :
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ANNEXE V – Candidatures PEGC (Tableau)

MOUVEMENT INTERACADEMIQUE DES P.E.G.C. - RENTREE SCOLAIRE  2019

TABLEAU DE TRANSMISSION A L’ADMINISTRATION CENTRALE

Propositions de l’académie de : Section :

RANG DE
CLASSEMENT

EFFECTUE PAR
 L’ ACADEMIE
DEMANDEE

(PRECISER LE
BAREME)

NOM-PRENOM
DATE DE

NAISSANCE

RC (y
compris

APC) ou MS
ou PI

(1)

ACADEMIE
D’ORIGINE

POSITION
(2)

RANG DE VŒU
FORMULE PAR

L’INTERESSE(E)
(3)

N.B. : 1 tableau par section

(1) Porter la mention RC ou MS ou PI :
RC : rapprochement de conjoints
MS : mutation simultanée
PI : Parent isolé
(2) Activité, disponibilité, détachement.
(3) 1 à 5 en fonction des vœux exprimés

A retourner à l’administration centrale -  Sous-direction de la gestion des carrières - DGRH B2-2
avant le : 5 février 2019

Fait à                        le
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ANNEXE VI  - Candidature CPIF/MLDS

Candidature à un poste

D’enseignant en section coordination pédagogique
et ingénierie de formation – CPIF

ou
en mission pour la lutte contre le décrochage scolaire – MLDS -

Année scolaire 2019-2020

NOM :

Prénom :

Discipline :

Académie :

Adresse personnelle (indispensable) :

Teé leéphone :
Adresse mail :
Date de naissance :
Corps/Grade/EÉ chelon :
Affectation actuelle (eé tablissement /ville) :

Est candidat(e) pour l’académie de (cinq vœux maximum) :
Une fiche par académie demandée

Expérience et motivation du candidat(e)

- Expérience professionnelle :
……………………………………………………………………………………………………………….. ……………………
……………………………………………………………………………………………………………….. ……………………
……………………………………………………………………………………………………………….. ……………………
……………………………………………………………………………………………………………….. ……………………

- Motivations :
……………………………………………………………………………………………………………….. ……………………
……………………………………………………………………………………………………………….. ……………………
……………………………………………………………………………………………………………….. ……………………
……………………………………………………………………………………………………………….. ……………………
……………………………………………………………………………………………………………….. ……………………

Avis du chef d’établissement ou de 
service

Avis du (vice-)recteur de l’académie 
d’exercice Avis du (vice-)recteur de l’académie 

demandée
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